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Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Monsieur  Thibault  HEBRARD,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, Madame Ségolène BARDET, Monsieur
Nicolas ROBIN, Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur Karl BRETEAU,
Madame Fatima PEREIRA, Monsieur Baptiste DAVID, Monsieur François GIBERT, Madame Cathy
GIRARDIN,  Madame  Elsa  FORTAGE,  Monsieur  Yann  JEZEQUEL,  Madame  Anne-Lydie
LARRIBAU.

Secrétaire de séance : Karl BRETEAU

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,
Madame Florence VILLES, ayant donné pouvoir à Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Lydia
ZANATTA, ayant donné pouvoir à Madame Aurore NADAL, Madame Mélina TACHE, ayant donné
pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU, Monsieur David MICHAUT, ayant donné pouvoir à Madame
Christine  HYPEAU,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Cathy
GIRARDIN, Madame Véronique BONNET-LECLERC, ayant donné pouvoir à Monsieur François
GIBERT

Excusés :

Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Aline DI MEGLIO.



CONSEIL MUNICIPAL DU   22 novembre 2021
Recueil-décisions n° Rc-2021-6

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122.22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidence 
financière

30/08/2021 1. L-2021-372 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Centres de loisirs été 2021 - Animations - Association En 
contre danse - Atelier découverte de la musique dans 
l'histoire

480,00 € net

30/08/2021 2. L-2021-397 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Centres de loisirs été 2021 - Animations ALSH - 
Association USEP - Atelier Multisports

240,00 € net

30/08/2021 3. L-2021-414 DIRECTION DES FINANCES
EXÉCUTION BUDGÉTAIRE ET PATRIMONIALE
Modification relative à la régie de recettes du refuge pour 
animaux - Changement de dénomination 

/

30/08/2021 4. L-2021-431 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec TPMA 
Formation - Participation de deux agents du CCAS

1 500,00 € net

30/08/2021 5. L-2021-435 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre - Extension et maintenance du dispositif de 
vidéoprotection - Marché subséquent n°9 - Etude 
d’exécution sur le quartier du Clou-Bouchet

7 054,60 € HT soit 
8 465,52 € TTC

30/08/2021 6. L-2021-436 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
COPES - Participation d'un agent du CCAS

1 060,00 € net

30/08/2021 7. L-2021-437 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation de deux agents du CCAS

1 280,00 € net

30/08/2021 8. L-2021-438 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre - Fournitures pièces et système de 
fermeture - Approbation du marché subséquent N°3 à 
bons de commande

Montant maximum 
du marché : 
28 000,00 € TTC



30/08/2021 9. L-2021-439 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre - Fourniture de mobiliers de bureau - 
Aménagement de l'espace de travail et acquisition de 
mobilier - Approbation du marché subséquent

9 427,24 € HT soit 
11 312,69 € TTC

31/08/2021 10. L-2021-409
RESSOURCES PCVAU
Marchés pour l’acquisition et l’aménagement d’une 
remorque deux essieux - Avenant n° 1 - Transfert 

39 600,00 € TTC

31/08/2021 11. L-2021-425 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Salle omnisport rue Barra à Niort - Travaux de reprise de 
la couverture au niveau des translucides - Remplacement 
des tôles sablières

21 989,33 € HT soit
26 387,20 € TTC

31/08/2021 12. L-2021-428 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Temple de Niort - Mise en conformité accessibilité

5 811,73 € HT soit 
6 974,08 € TTC 

31/08/2021 13. L-2021-442 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ATRIUM ASSOCIES - Participation de 6 agents du CCAS

960,00 € net 

02/09/2021 14. L-2021-426 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Salle de sport de Pissardant - Remise aux normes - 
Travaux de carrelage faïence

2 2 887,20 € soit 
27 464,64 € TTC

07/09/2021 15. L-2021-173 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition de la Ferme Giraud au 
profit de la Commune du Val-du-Mignon

A titre gratuit

07/09/2021 16. L-2021-301 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d’occupation précaire avec l’Association DES 
JARDINS OUVIERS DES ETABLISSEMENTS « LES 
FILS DE T. BOINOT » - BE 299

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
annuelle 592,77 €

07/09/2021 17. L-2021-429 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

Formation du personnel - Convention passée avec le 
Centre Hospitalier de Niort - Participation d'un groupe 
d'agents du CCAS et de la Direction de l'Education

4 272,00 € net

07/09/2021 18. L-2021-443 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Restructuration du Centre Technique Municipal Voirie - 
Mission d'Assistance Maîtrise d'Ouvrage Programmiste

34 900,00 HT soit 
41 880,00 € TTC

07/09/2021 19. L-2021-445 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Moulin du roc - Signalétique placette

4 989,83 € HT soit 
5 987,80 € TTC €

07/09/2021 20. L-2021-447 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Equipements de protection individuelle - Acquisition de 
masques tissus UNS 1 

12 740,00 € HT soit
13 440,70 € TTC



07/09/2021 21. L-2021-448 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Prestations d’entretien et de nettoyage des locaux - 
Bureaux Espaces Verts 14 E avenue Léo Lagrange - 
Approbation du marché subséquent

Montant maximum 
du marché 
4 000,00 € TTC

07/09/2021 22. L-2021-453 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 73 rue Alsace Lorraine – 
BY n° 289-290-301

209 000,00 € dont 
9 000,00 € de frais 
d’agence

08/09/2021 23. L-2021-411 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ORGANISATION DU DOMAINE PUBLIC
Assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'élaboration du 
règlement de la voirie communale 

22 300,00 € HT soit
26 760,00 € TTC 

10/09/2021 24. L-2021-395
CULTURE
Concerts classiques été 2021 - Contrat de cession du 
droit d'exploitation d'un spectacle avec uNopia

2 921,80 € net

10/09/2021 25. L-2021-407
CULTURE
Festival de Cirque d'été 2021 - Demande de subvention 
auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine

Recettes : 
Demande de 
subvention 
5 000,00 € 

10/09/2021 26. L-2021-420 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Parc des expositions - Achat de séparateurs de voie en 
béton

5 310,72 € HT soit 
6 372,86 € TTC 

14/09/2021 27. L-2021-451 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent "Extension du dispositif de 
vidéoprotection pour le site de l'Hôtel de Ville et la rue 
Basse" - Contrat d'accord-cadre Extension du dispositif de
vidéoprotection et maintenance

Montant maximum 
du marché :
45 833,00 € HT soit
55 000,00 € TTC

14/09/2021 28. L-2021-455 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ASSOCIATION DECIBEL'PC - Participation de soixante-
dix agents au Parcours Accueil Accessibilité

520,00 € net 

14/09/2021 29. L-2021-456 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Association ALEPA - Participation d'un groupe d'agents

1 620,00 € net

14/09/2021 30. L-2021-457 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec NCO 
FORMATIONS GLOBALES - Participation de six agents

4 000,00 € net



14/09/2021 31. L-2021-464 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Collecte et traitement des déchets 
municipaux - Lot 6 : Déchets d'Equipements Electriques et
Electroniques

Montant maximum 
du marché : 
80 000,00 € HT soit
96 000,00 € TTC 
pour 4 ans 

14/09/2021 32. L-2021-466 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'ECOLE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE (ENAC) - 
Participation de cinq agents du Service Aérodrome à la 
formation « Global Reporting Format »

675,00 € net 

21/09/2021 33. L-2021-421 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marchés publics - Location de matériel d’essuyage des 
mains et tapis d’entrée 

Montant maximum 
du marché : 
22 000,00 € HT soit
26 400,00 € TTC 
sur la durée 
maximale de 2 ans 

21/09/2021 34. L-2021-430 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d’occupation précaire - Parcelles HI 44, 128 et
129 - EARL RICHARD 

Recettes : 
Loyer annuel : 
399,70 € 

21/09/2021 35. L-2021-440 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d’occupation précaire - Parcelle XC 12 - 
SCEA LES VIOCHES

Recettes : 
Loyer annuel : 
58,99 € 

21/09/2021 36. L-2021-441 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d’occupation précaire - Parcelle ZT 19 - 
Monsieur Hervé POUVREAU, exploitant agricole - 
Avenant n°1

/

21/09/2021 37. L-2021-449 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Peugeot 
Boxer - Centre Technique Municipal équipe Voirie

6 804,00 € HT soit 
8 164,80 € TTC

21/09/2021 38. L-2021-450 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Peugeot 
Boxer - Centre Technique Municipal équipe Electricité

7 378,00 € HT soit 
8 853,60 € TTC

21/09/2021 39. L-2021-459 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
STATIONNEMENT - ASSURANCES
Protocole d'accord transactionnel - Rue des Champs des 
Vignes - Propriétaire parcelle EC 182

1 611,17 € HT soit 
1 933,40 € TTC

21/09/2021 40. L-2021-468 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Groupe scolaire Emile Zola - Bâtiment 
périscolaire - Accord-cadre travaux de désamiantage - 
Marché subséquent

27 285,00 € HT soit
32 742,00 € TTC 



21/09/2021 41. L-2021-475 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Location - 15 rue Berthet - Garage n°7 

Recettes : 
Loyer mensuel : 
57,34 € 

21/09/2021 42. L-2021-479
UNITÉ TRANSITION ENERGÉTIQUE 
Marchés publics - Accompagnement à la démarche en 
coût global - Unité de Transition Energétique et Climatique

7 600,00 € HT soit 
9 120,00 € TTC 

23/09/2021 43. L-2021-452
CULTURE
Demande de subvention - Festival Cirque d'été 2021 - 
Communauté d'Agglomération du Niortais dans le cadre 
du contrat de ville

Recettes : 
Demande de 
subvention
2 000,00 € net 

23/09/2021 44. L-2021-465
CULTURE
Marchés Publics - Chorale cérémonies officielles - 
Ensemble vocal ORIANA

800,00 € net 

23/09/2021 45. L-2021-470 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Acquisition de matériel de gymnastique 
- Gymnase du Pontreau

7 088,70 € HT soit 
8 506,44 € TTC 

23/09/2021 46. L-2021-474 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - Spectacle "le 
traîneau du Père Noël et ses lutins"

6 998,63 € HT soit 
7 383,55 € TTC 

27/09/2021 47. L-2021-483 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association LE CORPS
ET L'ESPRIT

Recettes :
Redevance 
d’occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

27/09/2021 48. L-2021-485 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou Bouchet - Association Centre 
Socio Culturel DE PART ET D'AUTRE - Avenant n°1

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

27/09/2021 49. L-2021-486 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou Bouchet - Association 
SOUFFLE D'ART

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

27/09/2021 50. L-2021-487 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Saint Liguaire - CSC DE PART ET 
D'AUTRE - Avenant n°1

/



27/09/2021 51. L-2021-488 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Association 
9 MOIS ET PLUS YOGA

Recettes :
Redevance 
d’occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

27/09/2021 52. L-2021-489 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Espace associatif Langevin Wallon - Association 
CHAPI CHAPO - Avenant n°1

/

27/09/2021 53. L-2021-490 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Accord-cadre "Travaux de 
désamiantage" - Marché subséquent - Presbytère Saint-
Hilaire - Réseau eaux usées 

4 828,00 € HT soit 
5 310,80 € TTC 

27/09/2021 54. L-2021-492 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Parc Naturel Urbain - Elargissement de 
la rampe d'accès à la passerelle située entre le Jardin des
plantes et la piscine Pré Leroy 

6 611,19 € HT soit 
7 933,43 € TTC

28/09/2021 55. L-2021-382 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - Spectacles 
"Mirage" et "Les Voyageurs"

5 363,98 € HT soit 
5 659,00 € TTC 

28/09/2021 56. L-2021-398 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Convention de mise à disposition de chalets - Festivités 
de Noël 2021 - Artisans et producteurs

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
25 535,22 € TTC 

28/09/2021 57. L-2021-467 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics – Places et supports de communication –
Association ASN Basket – Match du 16 octobre 2021

2 500,00 € net 

29/09/2021 58. L-2021-458 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation - Centre Du Guesclin - Bâtiment 
A - Institut Régional du Travail Social Poitou-Charentes 
(IRTS) - Avenant n°2

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
annuelle 3 786,24 €

29/09/2021 59. L-2021-476 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Fourgon 
L2H2 - Centre Technique Municipal équipe Plomberie

5 831,80 € HT soit 
6 998,16 € TTC 

29/09/2021 60. L-2021-477 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Fourgon 
L2H2 - Centre Technique Municipal équipe Plomberie

5 831,80 € HT soit 
6 998,16 € TTC 

29/09/2021 61. L-2021-478 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Fourgon 
L2H2 - Centre Technique Municipal équipe Plomberie

5 831,80 € HT soit 
6 998,16 € TTC



07/10/2021 62. L-2021-376 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - Spectacle 
"Revue de rue"

11 343,00 € HT soit 
11 966,87 € TTC

07/10/2021 63. L-2021-484 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - Spectacle 
"Les Polis Sont Acoustiques"

880,00 € net 

07/10/2021 64. L-2021-493 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Convention de mise à disposition d'un chalet - Festivités 
de Noël 2021 - Place de la Brèche - Monsieur David 
BOQUERET 

Recettes : 
redevance 
d'occupation 
567,45 € TTC 

07/10/2021 65. L-2021-497 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Les ateliers du Baluchon - 
Atelier Expressions ludiques & théâtrales

630,00 € net 

07/10/2021 66. L-2021-498 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame FARHANEHELAS Odile - Atelier 
Shiatsu du samouraï

180,00 € net 

07/10/2021 67. L-2021-499 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame CADIOU Nathalie - Atelier Philo

210,00 € net 

07/10/2021 68. L-2021-500 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame DE CARVALHO Tomomi - Atelier 
Danse flamenca et sevillanas

210,00 € net 

07/10/2021 69. L-2021-501 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association L'atelier Nnomade d'Ann Mo - 
Atelier arts plastiques

210,00 € net 

07/10/2021 70. L-2021-502 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Noélie & Compagnie - Atelier 
musical le B. A. BA. du Jazz

210,00 € net 

07/10/2021 71. L-2021-503 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - JMENEZ CORDOVA Maria Gabriela - 
Atelier Art autour du recyclage et/ou yoga, qi gong et 
danse

1 230,00 € net 

07/10/2021 72. L-2021-504 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS/ALSH - Année 2021-
2022 - 1er trimestre - Association Niort Handball 
Souchéen - Atelier Handball

420,00 € net 



07/10/2021 73. L-2021-505 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Le Poing de Rencontre Niortais
- Atelier boxe éducative

390,00 € net 

07/10/2021 74. L-2021-507 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Demande de subvention - Ministère de l'Education 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports - "Petits 
déjeuners" dans les écoles publiques niortaises du contrat
de Ville

Recettes : 
Demande de 
subvention
6 047,60 € net 

07/10/2021 75. L-2021-508 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - Spectacles 
"les Tribulations d'Alice" et "Supplément chantilly"

6 600,00 € HT soit 
6 963,00 € TTC 

07/10/2021 76. L-2021-510 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - MAINOT Evelyne - Atelier conte

180,00 € net 

07/10/2021 77. L-2021-511 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - T.S.A. Téo SEGUINARD - Atelier 
découverte sports co et alternatifs

180,00 € net 

07/10/2021 78. L-2021-512 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS/ALSH - Année 2021-
2022 - 1er trimestre - Association Amicale Sportive 
Niortaise - Atelier Basket - Basket adapté - Tous jeux de 
ballons

210,00 € net 

07/10/2021 79. L-2021-513 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - CLEON Marie-Eugénie - Atelier Pitchou 
yoga et relaxation

210,00 € net 

07/10/2021 80. L-2021-514 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame SARGSYAN Silva - Atelier 
réemploi du textile

600,00 € net 

07/10/2021 81. L-2021-515 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Karine PIGEAU - Atelier massage bien-être

210,00 € net 

07/10/2021 82. L-2021-517 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Centre d'Etudes Musicales - 
Atelier Eveil musical/guitare/chorale

990,00 € net 

07/10/2021 83. L-2021-518 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association SA Souché Niort & Marais - 
Atelier gymnastique japonaise

210,00 € net 



07/10/2021 84. L-2021-519 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association ECHIQUIER NIORTAIS - 
Atelier Echecs

210,00 € net 

07/10/2021 85. L-2021-520 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame BOUGLE Céline - Atelier 
Aventures en herbe

390,00 € net 

07/10/2021 86. L-2021-521 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association TAEKWONDO CLUB 
NIORTAIS - Atelier Taekwondo

210,00 € net 

07/10/2021 87. L-2021-522 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Danse Modern' Jazz - Atelier 
Modern' Jazz

210,00 € net 

07/10/2021 88. L-2021-525
CULTURE
Marchés publics - Contrat d'exposition au Pilori - 
Winterlong Galerie - Exposition "Style libre" de Julien 
COLOMBIER

1 700,00 € net 

11/10/2021 89. L-2021-340 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation - Local sis 80 rue Saint Jean à 
Niort - Artiste DJAM'B 

Recettes: 
Redevance 
d'occupation 
annuelle 
1 800,00 € 

11/10/2021 90. L-2021-481 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association 2 FOPEN-
JS 79

Recettes :
Redevance 
d’occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

11/10/2021 91. L-2021-482 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupations à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association 
ESSENTIEL

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

11/10/2021 92. L-2021-494 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence - Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du 
Mûrier - Avenant n°3

Recettes : 
loyer 350,00 € TTC 
pour un mois

11/10/2021 93. L-2021-496 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Aménagement d'un véhicule - Equipe 
peinture voirie

10 550,00 € HT soit
12 660,00 € TTC 



11/10/2021 94. L-2021-523 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Ravalement façade - 6 rue Fontanes à 
Niort - Bâtiment occupé par le Secours Populaire 

11 914,91 € HT soit 
14 297,89 € TTC 

11/10/2021 95. L-2021-524 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable - 
Kiosque 5 place de la Brèche- Monsieur Gino CORMIER -
Avenant n°1

/

11/10/2021 96. L-2021-526 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec H2L Conseil - Participation d'un groupe 
d'agents

1 090,00 € net 

14/10/2021 97. L-2021-491 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ENTRETIEN - CONCIERGERIE
Marchés publics - Prestation d'entretien et de nettoyage 
de la salle d'exposition du séchoir de Port Boinot - 
Modification décision n°2021-416

/

14/10/2021 98. L-2021-527 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec ORIENT'ACTION - Participation d'un agent

1 700,00 € net 

14/10/2021 99. L-2021-528 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec ACTIFORCES - Participation d'un agent

1 250,00 € HT soit 
1 500,00 € TTC

14/10/2021 100. L-2021-530 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Groupe scolaire Ferdinand Buisson - 
Travaux pour changement de tarif électricité

12 388,80 € HT soit
14 866,56 € TTC 

14/10/2021 101. L-2021-531 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition - 41 boulevard Main - 
IIBSN - Stationnement provisoire véhicules de service 

A titre gratuit

18/10/2021 102. L-2021-480 DIRECTION DE L’ESPACE PUBLIC
VOIRIE SIGNALISATION ECLAIRAGE
Marchés publics – Assistance à Maîtrise d’Ouvrage – 
Réalisation et mise en place d’un marché de performance 
énergétique

8 050,00 € HT soit 
9 660,00 € TTC

20/10/2021 103. L-2021-543 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec l'organisme de formation GIP FCIP - 
Participation d'un agent

1 476,00 € net 



20/10/2021 104. L-2021-544 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec l'association Moniteurs Police de la Fonction 
Publique Territoriale - Participation d'un groupe d'agents 
de la Police Municipale

1 920,00 € net 

21/10/2021 105. L-2021-542 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Bureaux 10 bis rue Jules Siegfried - 
Réaménagement du local associatif 

5 684,78 € HT soit 
6 821,74 € TTC 

21/10/2021 106. L-2021-547 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Achat d'un véhicule ZOE E-TECH

22 307,33 € HT soit
26 768,80 € TTC 

25/10/2021 107. L-2021-559 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS ET SANITAIRES

Marchés publics - Etudes du sol des jardins quai de Belle 
Ile

6 593,00 € HT soit 
7 911,60 € TTC 

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-372

Centres de loisirs été 2021 - Animations - Association En contre
danse - Atelier découverte de la musique dans l'histoire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association EN CONTRE DANSE
Adresse : 130, rue du Bourg – 79230 AIFFRES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  480,00 € net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-397

Centres de loisirs été 2021 - Animations ALSH - Association USEP -
Atelier Multisports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extrascolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION USEP
Adresse : place Chanzy – Centre Du Guesclin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  240,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-414

Modification relative à la régie de recettes du refuge pour animaux -
Changement de dénomination 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu les articles R.1617-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et notamment son titre IX ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, d’avances et de
recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu  le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire
des régisseurs ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n°66-850 du 15 novembre 1966
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu la décision n°008579 du Maire en date du 22 avril 1994 instituant une régie de recettes du refuge pour
animaux, modifiée par la dernière décision n°2016-119 du 2 avril 2016 ;

Vu la délibération n°D-2020-81 du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire
les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus
particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 17 août 2021 ;

Considérant qu’il est proposé de modifier la dénomination de la régie de recettes du refuge pour animaux
pour plus de cohérence avec l’activité de la fourrière animale ;

DECIDE
Art. 1 -
A compter du 1er septembre 2021, la présente régie de recettes sera intitulée « régie de recettes de la
fourrière pour animaux ».



Art. 2 -
Les autres articles de la décision n°2016-119 du 2 avril 2016 restent inchangés.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 -
Il sera rendu de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-431

Formation du personnel - Convention passée avec TPMA
Formation - Participation de deux agents du CCAS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que deux agents du CCAS ont besoin de suivre une formation intitulée «Et si on revisitait les
fondamentaux ? » dans le cadre de la Semaine de l’Institut Petite Enfance Boris Cyrulnik;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec TPMA FORMATION
Adresse : 40 avenue Saint-Jacques - 91600 SAVIGNY-SUR-ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 500,00 € net de taxe et de mandater
les dépenses en 2021.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les conventions.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



[i� 
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Formation 
CONVENTION SIMPLIFIÉE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Article L.6353-1) 
Entre les soussignés : 

TPMA Formation, 40 avenue Saint-Jacques, 91600 Savigny-sur-Orge, enregistré sous le 
numéro de déclaration d'existence n°11-91-055-75-91 auprès de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et l'Emploi (DIRECCTE) et 
Mairie et CCAS de Niort - DRH- Service Formation 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 
Niort cedex, représentée par M. Jérôme BALOGE, Maire de Niort, est conclue la convention 
suivante, en application des dispositions du LIVRE III de la sixième partie du Code du travail portant 
organisation de la formation professionnelle continue. 

Article 1 : Objet de la convention 

L'organisme de formation, TPMA Formation, organisera l'action de formation suivante: 
� Intitulé de l'action de formation: ET SI ON REVISITAIT LES FONDAMENTAUX? 

� Type d'action de formation (article L.6313-1 du Code du travail) : 
Acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances 

� Dates : Du 24 au 28 janvier 2022 � Durée : 5 jours (35 heures) 
� Lieu: L'ASIEM - 6 rue Albert de Lapparent - 75007 Paris 
Article 2 : Effectif formé 
L'organisme TPMA Formation accueillera: 

Article 3 : Dispositions financières 

Le coût de la formation, objet des présentes, s'élève à 750.00 € net de taxe. 

Article 4 : Modalité de règlement 

Le règlement s'effectue par virement à réception de la facture, établi à l'ordre de TPMA Formation. 
Article 5: Dédit ou abandon 

En cas d'annulation écrite reçue à TPMA Formation, au plus tard 30 jours avant le début du séminaire, 
aucune facturation ne sera effectuée. 
Passé ce délai, l'inscription sera facturée au tarif indiqué. 
En cas d'absence constatée le jour de la formation, une facture vous sera tout de même adressée. 
Article 6 : Différends éventuels 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l'amiable, le Tribunal d'Évry sera seul 
compétent pour régler le litige: 

Fait en double exemplaires, 
À Savigny-sur-Orge, le 26 août 2021 
Jérôme BALOGE, Maire 

0 1 SEP. 2021 

Pour TPMA Formation 
Philippe DUVAL, Directeur 
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Formation 
CONVENTION SIMPLIFIÉE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Article L.6353-1) 
Entre les soussignés : 

TPMA Formation, 40 avenue Saint-Jacques, 91600 Savigny-sur-Orge, enregistré sous le 
numéro de déclaration d'existence n °11-:91-055-75-91 auprès de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et l'Emploi (DIRECCTE) et 
Mairie et CCAS de Niort - DRH- Service Formation 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 
Niort cedex, représentée par M. Jérôme BALOGE, Maire de Niort, est conclue la convention 
suivante, en application des dispositions du LIVRE III de la sixième partie du Code du travail portant 
organisation de la formation professionnelle continue. 

Article 1 : Objet de la convention 

L'organisme de formation, TPMA Formation, organisera l'action de formation suivante: 
.... Intitulé de l'action de formation: ET SI ON REVISITAIT LES FONDAMENTAUX? 

.,._ Type d'action de formation (article L.6313-1 du Code du travail): 
Acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances 
.,._ Dates : Du 24 au 28 janvier 2022 .,._ Durée : 5 jours (35 heures) 
.... Lieu: L'ASIEM - 6 rue Albert de Lapparent - 75007 Paris 
Article 2 : Effectif formé 
L'organisme TPMA Formation accueillera:  

Article 3 : Dispositions financières 

Le coût de la formation, objet des présentes, s'élève à 750.00 € net de taxe. 

Article 4 : Modalité de règlement 

Le règlement s'effectue par virement à réception de la facture, établi à l'ordre de TPMA Formation. 
Article 5 : Dédit ou abandon 

En cas d'annulation écrite reçue à TPMA Formation, au plus tard 30 jours avant le début du séminaire, 
aucune facturation ne sera effectuée. 
Passé ce délai, l'inscription sera facturée au tarif indiqué. 
En cas d'absence constatée le jour de la formation, une facture vous sera tout de même adressée. 
Article 6 : Différends éventuels 

Si une contestation ou un' différend ne peuvent être réglés à l'amiable, le Tribunal d'Évry sera seul 
compétent pour régler le litige. 

Fait en double exemplaires, 
À Savigny-sur-Orge, le 26 août 2021 
Jérôme BALOGE, Maire 
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Pour TPMA Formation 
Philippe DUVAL, Directeur 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-435

Accord-cadre - Extension et maintenance du dispositif de
vidéoprotection - Marché subséquent n°9 - Etude d’exécution sur le

quartier du Clou-Bouchet

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  mixte  d’extension  et  de  maintenance
du dispositif de vidéoprotection ;

Considérant que la Ville de Niort réalise une étude d’exécution sur le quartier du Clou-Bouchet, préalable
à l’installation de caméras de vidéoprotection et que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est
nécessaire de passer un marché subséquent à compter de sa date de notification ;

DECIDE
Art. 1 - 
Passer un marché subséquent avec le groupement INEO  ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES /
INEO INFRACOM 
Adresse : 7 rue Ampère - 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 054,60 € HT soit 8 465,52 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la fourniture d'une étude d'exécution d'implantation de caméras de 
vidéoprotection sur le quartier du Clou Bouchet. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis 9669, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

7Œ4,60 euros 

l 410,92 euros 

8 465,52 euros 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE SUBSEQUENT 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont 
• Les pièces de l'accord-cadre
• Le présent acte d'engagement valant cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
• Le cahier des clauses techniques particulières

Article V. DELAIS 

La mise en œuvre du marché subséquent s'effectue à compter de sa notification. 
Le planning d'exécution indicatif est fourni en annexe au présent acte d'engagement par le titulaire. 

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB): 
Dans ! 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une a11;nexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 ................................................... . 

INTITULE DU COMPTE 

 .......................................................... a. • •  , ,  . . ................ .. 

DOMICILIATION: 

Code établissement:  ............................................................................................................. . 
Code guichet: ........................................................................................................................ .. 
Numéro de compte: ............................................................................................... .. 
Clé Rib :  ....................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number): 

............................................................................................. .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
................................ .. . ... .' .............................................................................. ............ .. 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-436

Formation du personnel - Convention passée avec COPES -
Participation d'un agent du CCAS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’une Directrice de crèche du CCAS a besoin de suivre une formation intitulée « Travailler
avec les parents et les familles aujourd’hui » dans le cadre de ses missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec COPES
Adresse: 26 boulevard Brune - 75014 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à 1 060,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses en 2022.

Art. 3 -
D'approuver  le  bulletin  d’inscription  annexé  à  la  présente  et  autoriser  l’Adjoint  délégué  à  signer
la convention de formation ultérieurement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-437

Formation du personnel - Convention passée avec FORSYFA -
Participation de deux agents du CCAS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que deux agents du CCAS ont besoin de suivre une formation intitulée « Animer un groupe
de parole » dans le cadre de leurs missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec FORSYFA
Adresse : 11 Boulevard François Blancho - 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à 1 280,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses en 2022.

Art. 3 -
D'approuver les bulletins d’inscriptions et autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention de formation
ultérieurement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-438

Accord-cadre - Fournitures pièces et système de fermeture -
Approbation du marché subséquent N°3 à bons de commande

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi  attributaires de fourniture de pièces
et systèmes de fermetures  avec les sociétés  VAMA DOCKS,  LE GALLAIS et  SAS FOUSSIER pour
une durée de 4 ans à compter du 16 juillet 2019 ;

Considérant qu’il convient de passer un marché subséquent annuel à bons de commande pour répondre
aux besoins récurrents de la collectivité ;

Considérant qu’une mise en concurrence des trois titulaires de l’accord-cadre a été réalisée ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande avec la société VAMA DOCKS 
Adresse : Agence locale -65 rue de pied de fond - 79000 NIORT.
Le marché subséquent aura une durée de un an à compter du 11 septembre ou de sa notification si celle-
ci est postérieure.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 28 000,00 € TTC
sur la période et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la fourniture de pièces et systèmes de fermeture 
selon les modalités déterminées au cahier des clauses particulières (C.C.P.) 

Il prévoit un maximum de : 28 000 € TTC 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Devis Quantitatif Estimatif aux 
quantités effectivement réalisées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux 
quantités du cadre descriptif quantitatif estimatif. 

ARTICLE 3- DUREE DU MARCHE SUBSEQUENT 

La durée du marché subséquent à bons de commande est fixée à UN an maximum, à

compter du 11 septembre 2020 ou de sa notification. 

ARTICLE 4- MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le CCAP de l'accord-cadre ainsi que 
celles du CCP du présent marché. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Qoindre un RJ.B) : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

....................................................................................... . 

. ............................................................................ . 

......................................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE 
................................................................................................ . 

DOMICILIATION 
Code établissement: ................................................................................... . 

Code guichet: ............................................................................................... . 
Numéro de compte: . ........................................................................ . 
Clé Rib: ............................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

..................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
.................................................................. -............................................... . 

ARTICLE 6-AVANCE 

Sans objet 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-439

Accord-cadre - Fourniture de mobiliers de bureau - Aménagement
de l'espace de travail et acquisition de mobilier - 

Approbation du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des travaux de rénovation ont été réalisés dans un bureau de l’hôtel de ville;

Considérant que pour des raisons ergonomiques et de bien-être des agents, il convient de réaménager
cet espace de travail ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec le titulaire de l’accord cadre LIERE BURO DESIGN
Adresse: 57 Boulevard Ampère – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché dont le  montant est fixé à 9 427,24 € HT soit
11 312,69 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l'acte d'engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









.Article Il. 

4 

OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

ACQUISITION, LIVRAISON ET MONTAGE DE MOBILIER DE BUREAU 
ESPACES DE TRAVAIL HOTEL DE VILLE DE NIORT CABINET ET SECRETARIAT DE MONSIEUR LE 
MAIRE DE NIORT 

Article Ill. MONTANT 

Marché à prix forfaitaire 
Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

9427,24 ............................... euros 

1885,45 ............................... euros 

l l 312,69 .............................. euros 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des prestations 
que chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. Toutefois, pour les accords-cadres et les marchés à bons de 
commande, l'annexe peut n'indiquer que la répartition des prestations.-

Article IV. DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Délais d'exécution : 2éme semestre :2021 ; installation vacances de la toussaint 2021 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant po1ter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans ! 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à prédser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
................................................................................................................................... .. 
INTITULE DU COMPTE 

............................... : ..................................................... : ................................... . 
DOMICILIATION: 
Code établissement :  ............................................................................................................. . 
Code guichet: -................................................................................................. : ....................... . 
Numéro de compte :  .................................................................................................. .. 
Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) 
 ............................................................................................... . 
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
....... .' .......................................................................................................................... . 

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 





Pôle Cadre de Vie et
Aménagement Urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-409

Marchés pour l’acquisition et l’aménagement d’une remorque deux
essieux - Avenant n° 1 - Transfert 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2020-538 en date du 4 décembre 2020 approuvant l’attribution du marché de fourniture
d’une remorque plateau deux essieux à la SARL Carrosserie Industrielle Melloise ;

Vu  la  décision  n°2020-539  en  date  du  4  décembre  2020  approuvant  l’attribution  du  marché
d’aménagement d’une remorques plateau deux essieux à  la SARL Carrosserie Industrielle Melloise ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  d’établir  un  avenant  de  transfert  aux  marchés  publics  n° 21231M002  et
n° 21231M003, afin de prendre en compte la cession de la SARL Carrosserie Industrielle Melloise (CIM)
au profit de la SARL ALYATIS ;

DECIDE
Art. 1   - 
D’acter les transferts des marchés 21231M002 et 21231M003 vers la société ALYATIS
Adresse : 23 route de Chizé - La croix de la Boissière - 79370 CELLES SUR BELLE.

Art. 2   - 
D'engager  les  sommes  correspondant  aux  prix  des  deux marchés évalués à un  montant total
de 39 600,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-425

Salle omnisport rue Barra à Niort - Travaux de reprise de la
couverture au niveau des translucides - Remplacement des tôles

sablières

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que de nombreuses fuites sont  apparues au droit  des translucides de la couverture  de
la salle omnisport rue Barra, suite à des désordres couverts par la garantie décennale de l’entreprise
ayant réalisé initialement les travaux ;

Considérant la nécessité du remplacement des tôles sablières aux travaux de reprise de la couverture au
niveau des translucides de la salle omnisport rue Barra ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec l’entreprise SAS PELLETIER
Adresse : ZA les Champs Prieurs – 79120 ROM 

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 989,33 € HT soit 26 387,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-428

Temple de Niort - Mise en conformité accessibilité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre de l’Agenda d’Accessibilité Programmé (ADAP),  il  est  nécessaire de
mettre en conformité le temple de Niort ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SOCIETE POITEVINE DE PEINTURE
Adresse: 9 rue de Saint Nicolas - 86440 MIGNE- AUXANCES

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 811,73 € HT soit 6 974,08 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-442

Formation du personnel - Convention passée avec ATRIUM
ASSOCIES - Participation de 6 agents du CCAS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que 6 agents du Service Maintien à Domicile  du Centre  Communal d’Action  Sociale ont
besoin de suivre une formation sur la bientraitance au quotidien dans le cadre de leurs missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ATRIUM ASSOCIES 
Adresse : 19 rue du Bas Surimeau - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les  sommes correspondant  au prix  de la  convention  évalué à  960 €  net et  de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les devis  annexés à la  présente et  autoriser  l’Adjoint délégué à signer les conventions
de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-426

Salle de sport de Pissardant - Remise aux normes - Travaux de
carrelage faïence

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de réaliser des travaux de carrelage-faïence  pour la remise aux normes de
la salle de sport de Pissardant ;

Considérant que suite à la défection du premier titulaire, il convient de réattribuer le marché ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société DA SILVA CARRELAGE
Adresse : 5 rue Brin sur Seille - 79000 NIORT

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 887,20 € HT soit 27 464,64 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-173

Convention de mise à disposition 
de la Ferme Giraud au profit de la Commune du Val-du-Mignon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la construction et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  est  propriétaire  d’un  ensemble  immobilier  dénommé
« FERME GIRAUD » sur la Commune du Val-du-Mignon ;

Considérant que cet ensemble immobilier est sans utilité pour la Ville de Niort ;

Considérant que la Commune du Val-du-Mignon souhaite l’utiliser pour un usage de gite et de centre de
loisirs ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition la « FERME GIRAUD » à la Commune Val-du-Mignon
Adresse : Impasse du Moulin – 79360 VAL-DU-MIGNON

Art. 2   -
Que la mise à disposition est à titre gratuit.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 12 mois à compter
du 1er janvier 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-301

Convention d'occupation précaire avec 
l'Association DES JARDINS OUVRIERS DES ETABLISSEMENTS 

" LES FILS DE T.BOINOT" - BE 299

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre à disposition la parcelle cadastrée Commune de Niort section BE n°299 ;

Considérant  la  demande  de  l’association  des  JARDINS  OUVRIERS  DES  ETABLISSEMENTS
« LES FILS T.BOINOT » pour une mise à disposition de cette parcelle ;

DECIDE
Art. 1   -   
De mettre  à  disposition  la  parcelle  cadastrée  section  BE  n°299  sise  Quai  de  Belle  Ïle  à  NIORT à
l’association LES JARDINS OUVRIERS DES ETABLISSEMENTS « LES FILS DE T.BOINOT».
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -   
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de 592,77 €.
Ce loyer sera révisable chaque année selon la variation de l’indice INSEE du coût de la construction.
L’indice de base retenu étant celui du 3ème trimestre 2020 soit 1765.

Art. 3   -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire, révocable et personnel d’une durée de
trois ans, à compter du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2023. 

Art. 4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-429

Formation du personnel - Convention passée avec 
le Centre Hospitalier de Niort - Participation d'un groupe d'agents 

du CCAS et de la Direction de l'Education

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  personnel  travaillant  en  crèche  municipale  ainsi  que  les  agents  travaillant  dans
les écoles maternelles de la Ville ont besoin de suivre une formation sur la prise en charge des urgences
vitales et relatives chez l’enfant de 0 à 3 ans ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le CENTRE HOSPITALIER DE NIORT
Adresse : Bureau de la Formation Continue - 40 avenue Charles de Gaulle - BP 70600 - 79021 NIORT
CEDEX 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  4 272,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses en 2021.

Art. 3 -
D'approuver  le  devis  annexé à  la  présente  et autoriser  l’Adjoint  délégué  à  signer  la  convention
de formation ultérieurement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-443

Restructuration du Centre Technique Municipal Voirie - 
Mission d'Assistance Maîtrise d'Ouvrage Programmiste

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans  le  cadre  du  projet  de  restructuration  du  CTM  Voirie,  l’étude  de  l’AMO
Programmiste va permettre de définir les objectifs environnementaux du projet, l’utilisation des différents
bâtiments, ainsi que l’enveloppe budgétaire et le planning de l’opération. Le programme résultant servira
de base à la consultation d’une équipe de maîtrise d’œuvre pour la réalisation des études et le suivi du
chantier ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le groupement SARL MP CONSEIL (mandataire) / ECHOS
Adresse : 5 rue de Berne – 67300 SCHILTIGHEIM

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 34 900,00 € HT soit 41 880,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet restructuration du CTM voil'ie- ta nüssion d'assistance maitrise d'ouvrage 
programmiste. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du ,narché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit: 

Tranche Montant en euros HT 

Tranche ferme 25 560,00 

Tranche optionnelle 9 340,00 

Total HT 34 900,00 

TVA 201!/o 6 980,00 

TOTAL TTC 41 880,0ü 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent rnarché en faisant porter le rnontant au 
crédit du compte ouvert clans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

dans l'hypothèse d'un gruupemenl, les ccHroitanrs sont invités à préciser les cuim)unnées bctrtcaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échécm1, une onnexe devra être jointe, indic1uu11t lu répnriilion déwillée des pres/atùms que 

chacun des membres au groupeme/11 s'engage èt exécuter. A défàut, ils devront reporter les coordonnées cl ·un 
comple bancaire unique (commun ou celui du mcmdwaire) clans le cadre ci-uprès 

BANQUE ( dénomination et adresse): 

 

INTITULE OU COMPTE: 

DOMICILIATION: 

Code établissement: 

 Code guicher : 

Nu rnéro de corn pte : 

 345 Clé Rib:

18AN (International Bank Accou11t Nuniber): 

Code BIC (Bank Identification Cocle)-Code swift:  



BJ-\NQIJE (clénomination et adresse):  

INTITULE Dll COMPTE : 

DOMICILIA 110N: 

Code établissemept:  
Code g11ichet : 
N11 mé,·o de compte :   
Clé Rib: 
!BAN (lntern;:itiona! 8:rnk ;.\cconnt Nu111ber):  

Code BIC (Bank Jde11tific3tion Code)-Cocle swiH: 

Article V. AVANCE 

Sans objet 

5 

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à 11° au présent acte d'engagement indiquent la nature el le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous--trai!ants et leurs conclitions cle paiement. Chaque 
annexe constil"ue une de111ancie d'acceptation du sous trai1ant concerné et d'agrément cles conditions de paiement, 
clernancle CJUÎ est censée prendre effet à la clate de noti fiçation du marché. Cette noti fication est réputée emporter 
acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paicrnent. 

Article VII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat at1este par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des Tenseignements fournis 
conformément à l'21x1icle R2143-3 du CCP, t:t s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
ariicles D.8222-5 <':t D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sciL1s peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d'un auti-e ma;-ché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation clu marché, le titulair·e est i11forn1é que les excédents cle dépenses résultant· de la mise en 
régie ou de 18 pass;;ition d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement

Le 31/08/2021 Le 
1-\ SCHILTIGHEJl\11 A Nio1·1 

La pe1·so11ne habi I itée3 Le Pouvoir Adjudicateur, 
. Vincent PUTHIOT, Géran, Pou,· ie j\1Jaire cle i'-liort 

Signature 
Et par Dé.lèg::ition 

Vincent numérique de
Vincent PUTHIOT 

PLJTH IQT Date: 2021.08.31
15:01 :29 +02'00' 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-445

Moulin du roc - Signalétique placette

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de réaliser la signalétique de la placette du Moulin du Roc ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec l’entreprise GRAPHIC APPLICATION SASU
Adresse : ZI Nord – 3-5 rue Louis Brébion – BP 10079 – 79401 SAINT MAIXENT L’ECOLE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 989,83 € HT soit 5 987,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GRAPHIC 

Référence pièce' 

Date 

N° Client 

DEVIS 

D00056238 

30/08/21 

003209 

Interlocuteur: DUPUY Stéphane Réf. client : SD 

Publicité: SIGNALETIQUE SCENE NATIONALE - MOULIN DU ROC 

Désignation 

DOSSIER : MOULIN DU ROC - SIGNALETIQUE PLACETTE 
SCENE NATIONALE 

VITROPHANIE 
* FILM ADHESIF DEPOLI SUR VITRES INTERIEURES OU EXTERIEURES

* FILM ADHESIF BLANC OU NOIR MAT SUR VITRES INT EXT ET PORTES
Pré-presse - Calibration
Adhésif Aslan Airex Dépoli - Aspect verre sablé - Lz 1260 / 1520 mm
Adhésif Oracal 551 Noir & Blanc MAT
Transfert Application TransfeRite 6592 Papier haute qualité - 109 µ
Lancement - Préparation - Découpe - Finition 
Préparation - Application
Sous-total

LETTRES PVC COLLEES SUR MUR BETON 
PVC EXPANSE NOIR 8 MM+ LAQUAGE NOIR MAT 
Pré-presse - Calibration 
Support PVC KOMATEX expansé 8 mm Noir - Clasement au feu M1 
Digital Cut 3000 X 2500 
Pochoir Mactac MACmask Gris transparent 
Mise en peinture - Laquage 

TVA SUR LES DEBITS 

MAIRIE NIORT 

1. rue Martin Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX

·FRANCE

graphie.fr 

Montant HT 

3 042,62 

( Code Base Taux Montant l Total HT 
1 

Escompte 1 Port HT 1 Total TTC 1 Acompte I NET A PA VER

xxxxxx J XXXXX/... 
1 

XXXXX/... 1 1 
XXXXX/... 

1 xxxxxx l xxxxxx 

CIC IBAN: 
 SG IBAN : ·   

Signature avec Cé!chet : 
(précédée de "bon µ'Our actord et certifie avoir 
pris connaissances des conditions 
générales de vente") 

Conditions de règlement 

... 

xxxxxx 
xxxxxx 
xxxxxx 

xxxxxx 
xxxxxx 
xxxxxx 

Fait à 
le 

xxxxxx 
xxxxxx 
xxxxxx 

C - RECLAMATIONS : toute réclamation relative à la réalisation de l'ordre pour être admise devra être formulée dans les 2 jours par lettre recommandée avec avis de réception. 

M - CONTESTATIONS ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION : toute contestation de fait des présentes sera de la compétence exclusive des tribunaux de NIORT, même en cas d'appel 
en garantie et de pluralité de défenseurs. Nos livraisons franco, nos traites et nos acceptations·de règlement n'opèrent ni novation, ni dérogation à cette clause attributive de 
juridiction. Aucune dérogation amiable aux présentes conditions ne pourra être évoquée à titre de précédent. En cas de litige avec le non commerçant, les règles légales de 
compétences s'appliquent. 

0 
application 

Siège Social 

GRAPHJC APPLICATION SASU 

Z.I. Nord. 3-5. Rue Louis Br�füion 
BP 10079 • 79401 SAINT-MAIXENT-L'ÉCOLE 
Tol:0549054500 

Agence Auvergne 

GRAPHIC APPLICATION SASU 

12, Rue Hector Guimard 
63600 COURNON-D"AUVERGNE 
Tél :04 73 83 92 95 

A.gençe Te.xtile t.. Objet Publicitaire 

GRAPHIC APPLICATION SASU 

Z.A. de l'hommeraie 
79400 AZAY-LE-BRÛLÉ 
Toi 05 49 09 02 53 

Page 

SASU AU CAPITAL DE 100 000< 

N'l VA FR 25 350 361 838 
R.C.S. NIORT 350 361838 
Code APE 7311Z 
contact@gr.aphic.fr 



Désignation Montant HT 

Lancement - Préparation - Découpe - Finition 
Montage chantier extérieur 
Sous-total 1 947,21 

.

TVA SUR LES DEBITS 
Code Base Taux Montant Total HT Escompte Port HT Total ne Acompte 1 NET A PAYER 

l V19 4 989,83 20% 997,97 l 4989,83 € 0,00 5987,80 € 0,00 1 5987,80€ 

CIC IBAN : 
 SG IBAN : 

Conditions de règlement : 5987,80€ VIREMENT CIC 2WOW21 l 

Signature avec cachet 

(précédée de "bon pour accord et certifie avoir 
pris connaissances des coriditions 
générales de vente") 

C - RECLAMATIONS : toute réclamation relative à la réa 

Fait à 
le

j'î 
-, 

,.J 

rmulée dans les 2 jours par lettre recommandée avec avis de réception. 

M - CONTESTATIONS ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION : toute contestation de fait e présentes sera de la compétence exclusive des tribunaux de NIORT, même en cas d'appel 
en garantie et de pluralité de défenseurs. Nos livraisons franco, nos traites et nos ac pt�tlons de règlement n'opèrent ni novatîon, ni dérogation à cette dause attrlb.utive de 
juridiction. Aucune dérogation amiable aux présentes conditions ne pourra être évoquée à titre de précédent, En cas de litige avec le non commerçant, les règles légales de 
compétences s'appliquent. 

0 
application 

Siège Social 
GRAPHIC APPLICATION SASU 

ZJ. Nord• 3-5, Rue Louis Brébion 
BP10079-79401 SAINT-MAIXEW-L'ÉCOLE 
Tél 05 49 OS 45 00 

Agence A-uv�rgne 
GRAPHIC APPLICATION SASU 

12, Rue Hector Guimard 
63800 COURNON-D'AUVERGNE 
Tél 04 73 83 92 95 

A.genc• Textile l.;Obj•t Publicltalre 
GRAPHIC APPLICATION SASU 

Z.A. de !'hommerai'1 
79400 AZAY-LE-BRÛLÉ 
Tél ; 05 49 09 02 53 

Page 2 

SASU AU CAPITAL DE 100 000€ 
N°TVA FR 25 350 361 838 
R.C.S. NIORT 350 361838 
Code APE 7311Z 
contact@graphic.fr 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-447

Equipements de protection individuelle - 
Acquisition de masques tissus UNS 1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la collectivité doit doter ses agents des Equipements de Protection Iindividuelle adaptés
à la situation sanitaire ;

Considérant  que  des  masques  tissus  USN1  sont  nécessaires  à  certains  agents pour  garantir
leur protection ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché afin d’acquérir  5 200 masques tissus USN1 auprès de la société CHARGEURS
HEALTHCARE SOLUTIONS EMEA
Adresse : Buire-Courcelles – 80202 PERONNE CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 740,00 € HT soit 13 440,70 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-448

Prestations d’entretien et de nettoyage des locaux - Bureaux
Espaces Verts 14 E avenue Léo Lagrange - 

Approbation du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n'excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations d’entretien et de nettoyage
de ses  locaux  administratifs  avec  la  société  SOLNET  pour  une  durée  de  4  ans  à  compter
du 8 décembre 2020 ;

Considérant que l’encadrement du service espace vert est regroupé à compter de fin septembre dans
des locaux administratifs situés rue Léo Lagrange ;

Considérant que la Ville de Niort doit assurer l’entretien et le nettoyage ces locaux quotidiennement ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec le titulaire de l’accord-cadre SOLNET
Adresse : 18 rue Gabiel - 79180 CHAURAY

Art. 2   -
D’engager la somme correspondant au prix maximum du marché subséquent fixé à 4 000,00 € TTC pour
sa  durée  –  du  23  septembre  2021,  ou  de  sa  notification  si  elle  est  postérieure,
jusqu’au 31 décembre 2021 inclus – et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 7 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-453

Préemption d'un bien sis 73 rue Alsace Lorraine - 
BY n° 289-290-301

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L210-1, L300-1,  L211-1, L213-2-1  et  suivants,
R213-1 et suivants, relatifs aux droit de préemption ; 

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril  2016 du Conseil  d’Agglomération portant institution du droit  préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ; 

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D'exercer,  au nom de la commune, le droit  de préemption urbain et  le droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l'urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu  la  Déclaration  d’Intention  d’Aliéner  (DIA)  de  Maître  Didier  MOLTON,  Notaire  à  Niort,  en  date
du 21 juin 2021, reçue en mairie le 8 juillet 2021, relative à un immeuble sis 73  rue Alsace Lorraine
cadastré section BY n°289 pour 81m², n°290 pour 67 m² et n°301 pour 28 m², soit une superficie totale de
176 m², au prix de DEUX CENT NEUF MILLE EUROS (209 000,00 €) commission due à l’Agence IAD M.
ALLIER comprise pour 9 000,00€ ; hors frais de notaire ;

Vu l’avis de France Domaine ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  l’immeuble  73  rue  Alsace  Lorraine  est  concerné  par  l’Opération  Programmée
d’Amélioration de l’Habitat et du Renouvellement Urbain pour la période 2018-2022, et situé dans un
secteur ciblé par la ville pour en assurer le développement urbain, 

Considérant  que  l’immeuble  est  intéressant  pour  la  constitution  d’une  réserve  foncière  en  vue  de
permettre la réalisation d’une opération d’aménagement conformément à l’article L.300-1 du Code de
l’urbanisme et à la politique locale de l’habitat et au renouvellement urbain ;  



DECIDE

Art. 1 - 
De préempter le bien sis 73 rue Alsace Lorraine à Niort,  cadastré BY n° 289-290-301 pour 176 m² aux
conditions financières indiquées dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner, soit le prix de  209 000, 00 €
commission d’agence comprise pour 9 000 €,  hors  frais de notaire, et d’engager les dépenses sur le
budget principal de l’année 2021.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître Didier MOLTON, Notaire à Niort, lequel sera chargé de dresser
l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’Action Foncière à signer celui-ci.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Apport en société 
Bénéficiaire 

D 

Estimation du bien apporté 

Cession de tantième de terrains contre remise de locaux à construire D 
Estimation du terrain Estimation des locaux à remettre 

Location-accession - Estimation de l'immeuble objet de la location-accession D 

2 -Adjudication (13) 

Volontaire D Rendue obligatoire par une disposition législative ou réglementaire D 

Mettant fin à une indivision ne résultant pas d'une donation-partage D 
Date et lieu de l'adjudication 

G. Les soussignés déclarent :

Que le(s) propriétaire(s) nommé(s) à la rubrique l 

Montant de la mise à prix € 

Demonde(nt) ou titulaire du droit de préemption d'acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués ( 14) D 

A (ont) recherché un acquéreur disposé à acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués tg] 

Nom, prénom de l'acquéreur (15) M. et Mme

Profession (facultatif) 
Adresse 

N° voie 

Nom de voie 

Code postal 

Extension   

Localité 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite 

postale 

Indications complémentaires concernant l'opération envisagée par l'acquéreur (facultatif) ( 16) 

Qu'il est chargé de procéder à la vente par voie d'adjudication comme indiqué à la rubrique F-2 des biens désignés 
D à la rubrique C appartenant au(x) propriétaire(s) nommé(s) en A 

A NIORT Le 21 juin 2021 _____ _ 

H. Rubrique à remplir si le signataire n'est pas le propriétaire (

Nom, prénom 
Qualité 
Adresse 

N° voie 22 

Nom de voie 

Code postal 

Maître Didier MOL TON 

Place du Port 

79025 

Extension 

Localité NIORT 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale CS38566 

1. Notification des décisions du titulaire du droit de préemption ( 18) :

Toutes les décisions relatives à l'exercice du droit de préemption devront être notifiées:
A l'adresse du (des) propriétoire(s) mentionné(s) à la rubrique A D 
A l'adresse du mandataire mentionnée à la rubrique H. adresse où le(s) propriétoire(s) o (ont) fait élection de domicile tg] 

J. Observations

- ·-------------

 / 





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 21 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-411

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'élaboration du règlement 
de la voirie communale 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de s’adjoindre les services d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour mettre en
place un règlement de voirie communale applicable sur le territoire de la Ville de Niort ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société IMMERGIS SAS 
Adresse: Immeuble Espace Valsière – 44, rue Antoine Jérôme Balard – 34790 GRABELS

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 300,00 € HT soit 26 760,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet une prestation d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour l'élaboration du 
règlement de la voirie communale applicable sur l'ensemble du territoire de la ville de NIORT. 

Article Ill. MONTANT 

Marché à prix forfaitaire 
Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire (ou autre), s'établit 
comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

22 300 euros 

4 460 euros 

26 760 euros 

Coût d'une réunion supplémentaire 500 euros 

Les prestations seront rémunérées par application du montant total de la Décomposition du Prix Global et 
Forfaitaire (DGPF) 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des prestations 
que chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. Toutefois, pour les accords-cadres et les marchés à bons de 
commande, l'annexe peut n'indiquer que la répartition des prestations. 

Article IV. DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le point de départ du délai est le suivant. : 
- phase 1 : à compter de la notification du marché
- phase 2 et 3 : à compter de la réception de l'ordre de service de lancement de chaque phase

Le soumissionnaire indiquera ci-dessous le délai d'exécution dans la limite du délai plafond des phases fixé 
dans le CCAP. 

Phase 

1 - Elaboration du diagnostic et expression des enjeux stratégiques 

2 -Mise en place de la commission de concertation 

3 - Rédaction et approbation du règlement de la voirie communale 

Article V. PAIEMENT 

Délai 

5MOIS 

1 MOIS 

3 MOIS 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): BANQUE POPULAIRE DU SUD 

Rue du Fenouil- Zac Saint Antoine - 34130 Saint Aunes 

INTITULE DU COMPTE 

IMMERGIS SAS 

DOMICILIATION :  

Code établissement :  

Code guichet : 

Numéro de compte:  

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:  



5 
BANQUE (dénomination et adresse): 
Cedex

INTITULE DU COMPTE:  

DOMICILIATION:  

Code établissement : 
Code guichet : 
Numéro de compte : 
Clé Rib: 
IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:  

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 
demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 
acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par là signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 
pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 21/07/2021 

A Grabels 

La personne habilitée 

Le 

A Niort 

Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le Maire de Niort
Et par Délégation ,-<�

(,�fil� 
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 21 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-395

Concerts classiques été 2021 - Contrat de cession du droit
d'exploitation d'un spectacle avec uNopia

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n'excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de son programme des manifestations culturelles de l’été 2021, la Ville de
Niort  a  demandé  à  uNopia,  qui  l’accepte  de  donner  un  récital  de  musique  et  poésie  le
mardi 31 août 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec uNopia
Adresse : 1 Grande rue des Feuillants – 69000 LYON

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  2 921,80 € net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 21 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-407

Festival de Cirque d'été 2021 - Demande de subvention auprès de
la Région Nouvelle-Aquitaine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort a organisé le
Festival de Cirque d’été 2021 qui s’est déroulé du 28 au 31 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De solliciter auprès de LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE, qui l’a accordée, une aide financière pour la
réalisation du festival de cirque d’été 2021 pour un montant de 5 000,00 €.
Adresse: Région Nouvelle-Aquitaine Maison de Poitiers – 15 rue de l’Ancienne Comédie – CS 70575 –
86021 POITIERS CEDEX. 

Art. 2 - 
De fixer le montant de la subvention à 5 000,00 € net.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 21 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-420

Parc des expositions - Achat de séparateurs de voie en béton

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant il est nécessaire de mettre en place des séparateurs de voie en béton, aux différents portails
du Parc de Noron, pour sécuriser l’accès ;

Considérant qu’il est nécessaire de changer ceux qui sont positionnés au portail A ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec KRÖMM
Adresse: ZA du bec - Allée Saint Exupéry - 42500 LE CHAMBON - FEUGEROLLES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 310,72 € HT soit 6 372,86 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Votre référence : 

DDP MAIL 

Téléphone: 
07 63 72 50 15 

Date du devis: 

04/08/2021 

IMAGE DESCRIPTION 

Echéance: 

11/08/2021 
Vendeur: 

Olivier Lugez 

Email: 
olivier.lugez@kromm.fr 

Krbmm 

ZA du bec, Allée Saint Exupery 

42500 Le Chambon-Feugerolles 

France 

MAIRIE DE NIORT, 
 1 place Martin Bastard 
79000 NIORT 
France 

QUANTITÉ PRIX UNITAIRE MONTANT

,,, 
(02-SMV-1-LND] Séparateur de voie béton Lg 2.4 m (Standard, Livré non déchargé) 57,600 ML 92,200 5 310,72 € 
Longueur : 2400 mm ou 4500 mm 
Hauteur : 700 mm 
Poids: de 1044 kg à 2090 kg selon les modèles 

Soit 24 éléments de 2.40m 

Offre valable 7 jours, dans la limite des stocks disponibles 

[sous-totalHT 5310,"/2€1 

TVA20% sur5310,72€ [ 1 062,14€ 

Total ne 6 372,86 € 

IMPORTANT: toute livraison doit être accessible en semi remorque de 44 tonnes. Si votre site n'est pas accessible merci.de nous le préciser 
et la prestation fera l'objet d'un devis. 

Sop� 1 MOJNIC 

Tél.: 04 81 64 07 20 Mail: contact@kromm.fr Web: https://www.kromm.fr TVA: FR66493093892 

KRÔMM GROUP: SASU au capital de 200 000€ - SIRET 493 093 892 00062 - APE 4669B 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-451

Marché subséquent "Extension du dispositif de vidéoprotection
pour le site de l'Hôtel de Ville et la rue Basse" - Contrat d'accord-
cadre Extension du dispositif de vidéoprotection et maintenance

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre portant sur les  extensions du dispositif de
vidéoprotection  et  maintenance,  notifié  le  7  janvier  2019  au  groupement  d’entreprises  INEO
ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES (mandataire) – INEO INFRACOM ;

Considérant que la Ville de Niort étend son dispositif de vidéoprotection au site de l’Hôtel de Ville et à la
rue Basse ;

Considérant qu’il convient de passer un marché subséquent afin d’intégrer cette prestation à l’accord-
cadre ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent  avec le  groupement  d’entreprises INEO ATLANTIQUE RESEAUX
DEUX-SEVRES (mandataire) – INEO INFRACOM
Siège social du mandataire : 7 rue Ampère – 44 240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 38 447,12 € HT soit 46 136,55 € TTC,
le montant maximum étant de 45 833,00 € HT soit 55 000,00 € TTC et de mandater les dépenses

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement valant cahier des clauses administratives particulières (CCAP).



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

------- 

VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES)

------- 

M a r c h é  s u b s é q u e n t

«  E X T E N S I O N  D U  D I S P O S I T I F  D E

V I D E O P R O T E C T I O N  P O U R  L E  S I T E

D E  L ’ H O T E L  D E  V I L L E  E T  L A  R U E

B A S S E  »  
C o n t r a t  d ’ a c c o r d - c a d r e  1 8 1 6 5 B 0 2 2 -

E x t e n s i o n  d u  d i s p o s i t i f  d e  

v i d e o p r o t e c t i o n  

e t  m a i n t e n a n c e  

A c t e  d ' E n g a g e m e n t  v a l a n t  C a h i e r  d e s  C l a u s e s

A d m i n i s t r a t i v e s  P a r t i c u l i è r e s  

Date d’établissement du prix 
1er septembre 2021 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal 

Comptable public assignataire des paiements Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes 

220 rue de Strasbourg – 79 061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements 

prévus aux articles R2191-59 à R2191-61 du 

CCP (*) 

Le Directeur du Service 

Personne chargée d’exécuter les dispositions 

prévues aux articles R2193-10 à R2193-16 du 

CCP (*), en cas de sous-traitance 

Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles de la partie règlementaire 

du CCP (*) en application desquels le marché ou 

l’accord-cadre est passé 

Marché subséquent à un accord cadre, articles R2162-7 à 

R2162-12  

(*) Code la Commande Publique  Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 
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A utiliser si les entreprises se présentent groupées 

Article I. CONTRACTANTS 

Nous soussignés, co-traitants solidaires �

conjoints 

nom et prénom : M.Alexandre SANS 

agissant en qualité de : Directeur d’agence 

au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale INEO ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES 

siège social : 7 rue Ampere – 44240 La Chapelle Sur Erdre 

n° identification (SIRET) 414 799 296 00317 ............................................................  

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)1 414 799 296 00317 ...........  

n° inscription au registre du commerce  414 799 296 de Nantes ...............................  

 ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE : NAF 4321 A ............................................................................................  

nom et prénom :  M.David CHAUMETTE  

agissant en qualité de : Responsable d’affaires 

au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale INEO INFRACOM  

siège social : 72 Avenue Raymond Poincarré – 21000 Dijon 

n° identification (SIRET) 409 867 942 00065 ............................................................  

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET) .............................................  

n° inscription au registre du commerce 409 867 942 de Dijon b ...............................  

 ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE : NAF 4222 Z ............................................................................................  

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations demandés au règlement de la consultation en

application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ;

NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la 

prestation ci-après désignée. 

INEO ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES est le mandataire du groupement. 

Il est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la 

personne publique. 

1 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris. 
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Article I. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la fourniture, l’installation et la mise en service d’une extension d’un dispositif 

de videoprotection pour le site du centre d’action culturelle et de la mediathèque Pierre Moinot. 

Article II. FORME DU MARCHE 

Le présent marché prend la forme d’un Accord-cadre à bons de commande 

Article III. MONTANTS 

Le présent marché fixe un montant maximum suivant : 45 833 € HT soit 55 000 € TTC 

Le montant estimatif du marché, tel qu’il résulte des devis , s'établit comme suit : 

HT  38 447,12 euros 

TVA 20.00 %   7 689,43 euros 

TTC  46 136,55 euros 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE SUBSEQUENT 
Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont : 

 Les pièces de l’accord-cadre

 Le présent acte d’engagement valant cahier des clauses administratives particulières (CCAP)

 Les devis pour ce qui concerne les prix

 Le cahier des clauses techniques particulières et son annexe N°1-Document d’exécution- Etudes Vidéo

Protection Centre-ville / Mairie

Article V. DELAIS 
Le marché subséquent débutera à compter de sa notification pour une mise en service en décembre 2021. 

Date prévisionnelle de début d’exécution : 30 septembre 2021 

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert  dans le cadre ci-après  :  

dans l’hypothèse d’un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d’entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après  

BANQUE (dénomination et adresse): 

......................................................................................................................  

INTITULE DU COMPTE : 

 ......................................................................................  

DOMICILIATION : 

Code établissement :   ..............................................................................................................  

Code guichet :  .........................................................................................................................  

Numéro de compte :    .................................................................................................  

Clé Rib :   

IBAN (International Bank Account Number) : 

 ................................................................................................  

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

  ........................................................................................................................................  
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Article VII. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n°   à n°   au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 

annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 

demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 

acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VIII. CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis 

conformément à l’article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s’engage à produire tous les 6 mois les 

pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 

du marché suivie ou non de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 

régie ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 

dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 03/09/2021 Le 

A Niort A Niort 

La personne habilitée2 

Alexandre SANS  

Directeur d’agence 

Le Pouvoir Adjudicateur, 

Pour le Maire de Niort 

Et par Délégation 

#signature# 

2 Un seul format de signature accepté : électronique ( avec visuel de l’identité du signataire) ou manuscrite (avec cachet) 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-455

Formation du personnel - Convention passée avec ASSOCIATION
DECIBEL'PC - Participation de soixante-dix agents 

au Parcours Accueil Accessibilité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite prolonger l’action entreprise en 2018, au travers d’actions de
sensibilisation des soixante-dix agents, à l’accueil des personnes en situation de handicap, au travers du
Parcours  Accueil  Accessibilité.  Les  agents  seront  répartis  sur  les  4  groupes  entre  octobre
et novembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ASSOCIATION DECIBEL’PC
Adresse : 29 rue Pierre et Marie Curie - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 520,00 €  net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’Adjoint délégué à signer les conventions de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-456

Formation du personnel - Convention passée avec l'Association
ALEPA - Participation d'un groupe d'agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les  agents  d’accueil  de  la  mairie  et  du  CCAS  inscrits  sur  le  Parcours  Accueil
Accessibilité, ont exprimé le besoin de suivre une formation intitulée « L’accueil des personnes atteintes
de troubles du spectre autistique ». Les soixante-dix agents seront répartis en 4 groupes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association ALEPA
Adresse : 35 bis, route de Ligugé - 86280 SAINT BENOIT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 620,00 € net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis  annexé à  la  présente  et  autoriser  l’Adjoint délégué  à  signer  a  convention  de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-457

Formation du personnel - Convention passée avec NCO
FORMATIONS GLOBALES - Participation de six agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23.

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  les  six agents,  formateurs  internes  SST,  ont  besoin  de  suivre  une  formation
de recyclage SST avant de pouvoir reprendre les formations avec les agents ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec NCO FORMATIONS GLOBALES
Adresse: Les Carrières Noires – Le bois des Perrières - 17620 ECHILLAIS 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  4 000,00 € net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et  autoriser l’Adjoint délégué à signer les conventions de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-464

Accord-cadre - Collecte et traitement des déchets municipaux - 
Lot 6 : Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et des accords-cadres  cadres dont  le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de couvrir les besoins des services de la collectivité en matière de collecte et
traitement des déchets municipaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un  marché avec  la société TRIADE ELECTRONIQUE pour  une durée de 4 ans à compter
de sa notification.
Adresse : Boulevard de la Chanterie – Parc d’Activité ANGERS EST - 49480 VERRIERES EN ANJOU

Art. 2 - 
D'engager  la  somme  correspondant  au  prix  du  marché évalué  annuellement  à  12 159,00 €HT
soit 14 590,80 € TTC  représentant  48 636,00 € HT pour  les 4  ans soit  58 363,20 € TTC,  le  montant
maximum du marché étant de 80 000,00 € HT soit 96 000,00 € TTC pour la durée totale du marché et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

ACCORD CADRE 

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS MUNICIPAUX 

Lot 11° 6 : Déchets d'Eauipements Electriaues et Electroniaues 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif� s'établit comme suit : 

HT 

TVA20.00 % 

TGAP 

TTC 

12 159 euros 

2 431,8 euros 

0 euros 

14 590,80 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif. 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités â préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant; une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s 'engage à exécuta A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 

Code établissement : 

Code guichet :  

Numéro de compte :  

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) 
 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swifl:; 





Direction Ressources
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Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-466

Formation du personnel - Convention passée avec 
l'ECOLE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE (ENAC) - 

Participation de cinq agents du Service Aérodrome à la formation «
Global Reporting Format »

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que Le Global Reporting Format (GRF) est une obligation règlementaire internationale qui
s’applique à tous les exploitants aéroportuaires et  donc à la Mairie de Niort en sa qualité d’exploitant
de l’aérodrome de  Niort  Marais  poitevin,  et  qu’il  est  donc  obligatoire  de  former  au  GRF  les  agents
réalisant les mesures et la publication des données afin d’obtenir une attestation de réussite à l’examen
final ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ECOLE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE - ENAC
Adresse : 7 avenue Edouard Belin – BP 54005 – 31055 TOULOUSE CEDEX 4

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  675,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ECOLE NATIONALE DE L'AVIATION
CIVILE 

Page 

DEVIS/ QUOTATION 

N° SAFE_BDC20210907-214 

Mairie de Niort
Aérodrome de Niort Marais poitevin, avenue de

Limoges
79000 Niort

Désignation Nombre de 
Prix unita;r.=: HT Prix total HT jeton(s) 

GRF - Global Reporting Format 5 675,00 € 675,00€ 

Montant HT TVA/ VAT Montant TTC
Amou nt excl. VAT Amount inc. VAT 

Code* j Taux 
1 

Montant 

675,00 € R20 0 675,00 € 675,00 €

Montant à payer/ Amou nt to payh (EUR): 
.. 
l ____ 6_7_5_,o_o_€_

,

1  

Paiement par virement 

Nom et adresse de la banque 

Ci-dessous les informations nécessaires pour procéder au virement 

fid�ntifiant nationale de compte bancaire - RIB 
:code banque Code guichet!N de compte lclé RIB �1ct1iati?n. ' 1 
---[

f1aAN (International Bank Account Number) 
1 

--- r , 

indentif,er Code): 1 / 

. TITULAIRE ou COMPTE:  

Pour le Méme de Niort

r d-1 ·on
t:.;· fc,s.:AdOliîte 

( 

Rappeler le numéro de ce BDC dans l'intitulé de 
votre virement 

7, avenue Edouard Belin - BP 54005 - 31055 Toulouse Cedex 4 - Tel. + 33 (0) 5 62 17 40 00 - Fax. + 33 (0) 5 62 17 40 23 

SIRET: 19311256200015 -TVA IC: FR57193112562 - NAF: 85422 - www.enac.fr 
Etablissement public - Direction Générale de ['Aviation Civile 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-421

Marchés publics - Location de matériel d’essuyage 
des mains et tapis d’entrée 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le précédent marché de location de matériel d’essuyage des mains et tapis d’entrée est
arrivé à échéance le 23 août 2021 ;

Considérant  qu’il  convient,  pour  les  besoins  de  la  collectivité,  de  passer  un  nouveau  marché  pour
des prestations  identiques,  et  ce  pour  une  durée  d’un  an  renouvelable  une  fois,  à  compter
du 1er septembre 2021 ou de sa notification si elle est postérieure ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de location de matériel d’essuyage des mains et tapis d’entrée avec la société
LES LAVANDIERES ELIS CHARENTE
Adresse : Zone de Saint Liguaire – rue Thomas Portau – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  au  montant  maximum  du  marché  fixé  à  22 000,00 € HT
soit 26 400,00 € TTC pour sa durée maximale de 2 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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BANQllE (Jt:11\1minalion t'l ndr..:ssc): 
 ..................................................................................................................... . 
INTITlfLE Dli COi\lPTE: 

 ................................................................................................................................ . 
DOMICILIATION: 
Code éla!Jlissemenl : .
Cotk guichet : 
i\'11111..-ro dr compte:  
c·1.:, Rih:  

IBAN (International Bnnk Account Number): 

Cod,• BIC< llanl,; ldrntilkation Cnde)-Cndc S\\Î l't 
: 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

I.e csndidat atteste par la signature du pn:s1.:nt acte d'engagement 1·cxac1i1u<lc des renseignements rourn ·
confonnément ù l'article R.2143-3 du Co,k de la Commande Publique. et s·engage ù produire tous les 6 mois k
pi�c-es mentinnné..:s aux articks D.8222-S d D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail. sous JX.'.inc de résiliatio 1 
du marché suivi..: ou non de la passation d'un autre marché 011 de mise en régie i1 ses torts exclusifs

En cas de résiliation d11111ard1é. le titulaire est infonné que les excédents de dépenses résultant de la mise en régi: 
ou de l:i passation d'un autre marché. seront prélevés sur les plus pr()chcs sommes qui pcuvcnt lui 0tre ducs. 

Est acceptée la pn:scntc offre pour valoîr acte d'cngagcmenl 

e Niort 



Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-430

Convention d’occupation précaire - Parcelles HI 44, 128 et 129 -
EARL RICHARD 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant qu’il y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole les parcelles cadastrées
Commune de Niort, section HI n°44 (28a 02ca), 128 (1ha 52a 14ca) et 129 (1ha 86a 35ca), pour une
surface totale de 3ha 66a 51ca ;

Considérant la demande de l’exploitation agricole EARL RICHARD pour une mise à disposition de cette
surface ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition  de l’EARL RICHARD  une superficie totale de 3ha 66a 51ca, composée des
parcelles cadastrées Commune de Niort, Section HI n°44, 128 et 129
Adresse : 70 rue Vauritard – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel de TROIS-CENT-
QUATRE-VINGT-DIX-NEUF  EUROS  ET  SOIXANTE-DIX  CENTIMES  (399,70€),  pour  la  période  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2019. Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation
de l’indice national des fermages, l’indice de référence étant celui constaté pour l’année 2018 par l’Arrêté
ministériel du 20 juillet 2018, soit 103,5.

Art. 3 -
D’établir  une  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  pour  un  usage  agricole,  d’une  durée
de 3 ans, à compter du 1er janvier 2019.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-440

Convention d’occupation précaire - Parcelle XC 12 - SCEA LES
VIOCHES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant qu’il  y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole la parcelle cadastrée
Commune de Niort, section XC n°12 (68a 62ca) ;

Considérant la demande de la SCEA Les Vioches pour une mise à disposition de cette surface ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition  de la société  SCEA LES VIOCHES une superficie de 68a 62ca, composée de
la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section XC n°12
Adresse : rue du Pont d’Homme – 79230 VOUILLE

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel de CINQUANTE-HUIT
EUROS ET QUATRE-VINGT-DIX-NEUF CENTIMES (58,99 €), pour la période du 1er septembre 2020
au 31 août 2021. Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation de l’indice national des
fermages,  l’indice  de  référence  étant  celui  constaté  pour  l’année  2018  par  l’Arrêté  ministériel
du 16 juillet 2020, soit 105,33.

Art. 3 -
D’établir  une  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  pour  un  usage  agricole,  d’une  durée
de 3 ans, à compter du 1er septembre 2020.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-441

Convention d’occupation précaire - Parcelle ZT 19 - Monsieur Hervé
POUVREAU, exploitant agricole - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la convention d’occupation précaire en date du 4 juin 2018, portant location à l’exploitant agricole
Hervé  POUVREAU,  de  la  parcelle  cadastrée  Commune  de  Niort,  section  ZT n°19,  pour  une  durée
de trois ans à compter du 1er septembre 2017, renouvelable une fois par tacite reconduction ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 25 novembre 2019 approuvant le plan d’actions Biodiversité
2019-2024, dans lequel s’inscrit le clausier environnemental Biodiversité ;

Considérant  que  la  parcelle  cadastrée Commune de Niort,  section ZT n°19 est  située en continuité
d’un réservoir de biodiversité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  avenant  à  la  convention  d’occupation  précaire  avec  Monsieur  Hervé POUVREAU,
exploitant agricole en date du 4 juin 2018, relatif aux clauses environnementales concernant la protection
de la biodiversité applicables à la parcelle cadastrée Commune de Niort, section ZT n°19
Adresse : 21 impasse des Jardins – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que les autres dispositions de la convention susvisée restent inchangées.

Art. 3   - 
D’établir un avenant à la convention d’occupation précaire initiale.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-449

Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Peugeot Boxer -
Centre Technique Municipal équipe Voirie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  pour  les  besoins  des  équipes  du  Centre  Technique  Municipal  Voirie,  il  convient
de procéder à l’aménagement du véhicule Peugeot Boxer immatriculé FY-414-MR ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE (CIN 79)
Adresse : Z.A. La Grange Laidet 2 – 8 rue Alfred Nobel – 79043 NIORT CEDEX 9

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 804,00 € HT soit 8 164,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE 

T�l.0549790022 ,11w,·Jcinl'Jf1 

PAL.FINGEf!, 

Ville de NIORT 

Service Garage 

Li\./fJi:-.on 

DEVIS N
° 

DEV34670-02 

Validité du devis : 1 mois 

24, Rue de la Chamoiserie 

79000 NIORT 

A l'attention de 

 Niort, le 01/07/2021 

VEHICULE VOIRIE 

Fourniture et pose marchepied électrique po1ie latérale droite, avec interrupteur 
Ajout radiocommande 
Fourniture et pose aménagement SORTfMO selon schémas joints 
Retrait du plancher et des cloisons étanches, remplacement par panneaux PET alvéolés de protection et 
plancher CP 

Total Net H.T.: [ 6 804,00 

TVA: 1 1 360,80 

T.T.C.: [ 8 164,80 

Yorick 

07.86.90.84.15 

yorick(d)ciri 79.fr 

BON POUR COMMANDE 

Nom du signataire 

1 n CP> '>J.121. 
� T'.:-��� ..... ., Jointe 

ent Èconomiq .,e 

Signature et cachet: 

€ 

€ 

C�N8S :l..0�,, <'�s,:0..1oncs - :-:t!t.,H:.nf'j h· ... s.,�rn�.r · :,.1\.',_(11_1,RPCH[ \.J:-tY01J· tJ!.0/51 Ut.10i 70 
(! A/ :tJ.R•v P1_:1f, i·t '.\ ti._ t.lifl 1o lA · r-.l(A�î n\·/f.:.S · T�J fY" ;;:�t:3}9 31 / Tt,'JiC 

C!N VUL : ·1 � f\.i-" g1···:- _ F.:.':( ! , 79'Y;: i t:,OR'!' � r�f 0/ n:., D 5 : ; 5 
t' . : �· '"r � ,: C . 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-450

Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Peugeot Boxer -
Centre Technique Municipal équipe Electricité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  pour  les  besoins  des  équipes  du Centre  Technique  Municipal,  équipe  électricité,  il
convient de procéder à l’aménagement du véhicule Peugeot Boxer immatriculé FY-222-MR ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE (CIN 79)
Adresse : Z.A. La Grange Laidet 2 – 8 rue Alfred Nobel – 79043 NIORT CEDEX 9

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 378,00 € HT soit 8 853,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RES.AU 
1.,:� ruau 

DEVIS M" DEV346ï0-00

Validité du devis: 1 mois 

CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE 

Ville de NIORT 

Service Garage 

. !' l,Ù l;..,•L X 9 

T . OS 49 79 00 22 · www<n/9 fr

Livraison Maga;;n. OS 49 n C/ 86 

24, Rue de la Chamoiserie 

79000 NIORT 

A l'attention de  

Niort, le 22/06/2021 

VEHICULE ELfCîR!CŒN 

Fourniture et pose marchepied électrique porte latérale droite, avec interrupteur 
Dépose du hayon, non utile pour l'activité, 
Fourniture et pose aménagement SORTIMO selon schémas joints 

Total Net H.T. : 1 7 378,00 

TVA:/ 1 475,60 

T.T.C.: / 8 853,60 

Moins-value si mise en place radiocommande et maintien du hayon -400.00 € HT

Yorick 

07.86.90.84.15 

BON POUR COMMANDE 

Nom du signataire : 

Signature et cachet 

n 
Adjointe 
ment l:conomlque 

to1re 

€ 

€ 

€ 
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Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-459

Protocole d'accord transactionnel - Rue des Champs des Vignes - 
Propriétaire parcelle EC 182

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 16, dans les termes ci-après :

« D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, devant quelque juridiction que ce soit, et de transiger avec les tiers dans la limite
de 5 000 euros » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’expertise  contradictoire  du  03  novembre  2020 constatant  la  responsabilité  de  la  Ville,
par défaut  d’entretien de la  parcelle  cadastrée EC286 dont  elle  est  propriétaire,  dans la  survenance
de dommages sur la clôture de la propriété voisine sise parcelle cadastrée EC182 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un protocole d’accord transactionnel avec la propriétaire de la parcelle cadastrée EC182
Adresse : Champ des Vignes – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  la somme correspondant  à  la  remise  en  état  de  la  clôture  soit  1 611,17 € HT
soit 1 933,40 € TTC et de mandater la dépense.

Art. 3 -
De signer le protocole d’accord transactionnel annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Affaire suivie par BOURGOIN Jean louis 

REFECTION CLOTURE 

RUE DE GALUCHET 

VILLE DE NIORT 

Place Martin Bastard 

CS 58755 

79027 NIORT Cedex 

à l'attention de M. 

Niort, le 29 juillet 2021 

DEVIS ESTIMATIF N
° 

2021/0587 

Désignation 

DEPOSE CLOTURE ET NETTOYAGE 

dépose du grillage avec évacuation 

nettoyage des poteaux et des sous bassements 

coté champ (suppression du lierre); 

débroussailage sur 50 cm 

rognage des souches accessibles 

REFECTION DE LA CLOTURE 

reprise de 5 sous bassements avec coffrage béton 

et changement de 2 poteaux béton (fourniture et pose) 

remise en place d'un nouveau grillage 

simple torsion sur 50 mètres linéaires (1.5 m de hauteur) 

Pour acceptation (le délai de validité de ce devis est de deux mois): 

. Retourner un exemplaire de ce devis après l'avoir signé 

Bon pour accord 

Signature 

1895.50 

Bon pour exécution 

Signature 

Quantité Unité 

50 ML 

50 ML 

10 ML 

50 ML 

1 7 ::h.r . . .: 2 î 
•ri ' •r ,1n 1 :;or1

.,, 

Prix unitaire 1 Mont HT C 

4.10 205.00 

8.90 445.00 

51.30 513.00 

14.65 732.50 

,•e 
Èconom1que 

�l 

•j' 
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Protocole d'accord transactionnel 

Entre les soussignés : 

Le présent protocole est conclu entre 

M.
 

Agissant en qualité de propriétaire 
occupante Représentée par M. 

d'une part, 

La VILLE DE NIORT 
Place Martin Bastard 

CS 58755 
79000 NIORT 

Agissant en qualité de propriétaire de la parcelle de terrain, cadastrée EC286 en limite de la 
propriété de M. 

Représentée par Monsieur le Maire, dûment habilité par décision n°202 l-459 

d'autre part. 

Contexte 

La VILLE DE NIORT et M. sont respectivement propriétaires en limite de propriété. 

La croissance végétative des arbres et arbustes sur la propriété de la VILLE DE NIORT a 
endommagé la çlôture privative de M. 

Suite à un premier Protocole d'accord en date du 21 juillet 2020, régularisé et respecté par les 
parties, la végétation litigieuse a été supprimée. 

Ce second protocole d'accord vise à faire intervenir la société EIVE, pour procéder à la 
réparation des dommages consécutifs à la croissance des arbres et arbustes. 

Dans la mesure où une seconde expertise contradictoire menée le 03 novembre 2020 a conclu 
en une coresponsabilité des parties dans les dommages survenus sur la clôture de M.  du fait 
d'un défaut d'entretien de part et d'autre, les frais sont partagés entre M. (15%), et la VILLE 
DE NIORT (85%). 



Il est convenu ce qui suit: 

Article 1er : Objet de la transaction :

Le présent protocole d'accord transactionnel a pour objet de définir les concessions 
réciproques faites par la Ville de Niort, et M., concernant la réparation des 
dommages consécutifs. 

Article 2. Engagement des parties 

D'une part, 

La VILLE DE NIORT s'engage à faire intervenir la société EIVE, laquelle a établi 
un devis de prestations techniques, visant à exécuter les prestations suivantes : 
- Dépose de la clôture grillagée et évacuation sur-une longueur de 50 ml ;
- Nettoyage côté champ (suppression du lierre) des soubassements et des poteaux,

sur une largeur de 50 cm sur la longueur des 50 ml ;
- Reprise ponctuelle des soubassements et poteaux béton sur une longueur de 8 ml ;
- Remplacement de la clôture grillagée, hauteur 1,50 m, sur une longueur de 50 ml.
- Prise en charge de 85% du montant total de la remise en état représentant la somme

de 1933.40 € TTC

D'autre part, 

M.  s'engage à: 
- Accepter l'intervention de la société EIVE, notamment en intervention technique
nécessaire à l'exécution des prestations techniques ci-dessus mentionnées, en accès
sur sa propriété.
- Prendre en charge à hauteur de 15% le montant total de la remise en état représentant
la somme de 341.18 € TTC

Article 3. Renonciation à recours : 

En contrepartie de la bonne exécution des présentes, les parties se déclarent 
intégralement satisfaites et remplies de tous leurs droits en raison du litige, objet de 
cette transaction. Les parties renoncent mutuellement à tout recours concernant les 
points objets du présent accord. 

Article 4. Durée : 

Les parties s'engagent à régulariser et respecter le présent protocole d'accord avant 
le 1er janvier 2022. 

Article 5. En cas d'inexécution dans les temps 

Il est également entendu qu'à défaut d'exécution par l'une ou l'autre des parties des 
engagements mentionnés, la partie la plus diligente pourra demander l'exécution 
sous astreinte, sans préjudice de dommages et intérêts éventuels du présent protocole 
devant le Tribunal compétent après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée restée infructueuse pendant huit jours, 

'<;;,/ l -
-, � 
\ 



Article 6. La présente transaction est régie par les dispositions des articles 2044 et suivants du 
Code civil et est donc revêtue, conformément aux termes de l'article 2052 du même 
code, de l'autorité de la chose jugée 

Fait à: 

M. : , 

J_,,�, eA- �e_,; 

Fait à: 

La VILLE DE NIORT: 

\ 

, le: 

, le: 2 7 SEP. 2021 

f :1 Niort 

(Faire précéder la signature de la mention manuscrite : «Lu et approuvé. Bon pour transaction et désistement 
» et apposer en outre un paraphe sur chaque page)

-� /) -J-.D 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-468

Marchés publics - Groupe scolaire Emile Zola - 
Bâtiment périscolaire - Accord-cadre travaux de désamiantage - 

Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des travaux à réaliser dans le bâtiment périscolaire du groupe scolaire
Emile Zola, il y a lieu de procéder au désamiantage ; 

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  multi-attributaires pour  des  travaux  de
désamiantage à compter du 25 juin 2020 ;

DECIDE

Art. 1   - 
De passer un marché subséquent avec la société SARL AD2L
Adresse : Z.I. La pièce des Marais – 37500 LA ROCHE CLERMAULT

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 27 285,00 € HT soit 32 742,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-475

Location - 15 rue Berthet - Garage n°7 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°7 appartenant à la commune sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location du garage par un particulier Niortais ;

DECIDE

Art. 1   - 
De louer le garage n°7 sis 15 rue Berthet à un particulier Niortais

Art. 2   - 
Que la  présente  location  est  consentie  moyennant  le  versement  d’un  loyer  par  le  locataire,  fixé  à
la somme de 57,34 € par mois.

Art. 3   - 
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 15 septembre 2021 renouvelable par
tacite reconduction pour la même période.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.0 
NIORT 

GARAGE N° 7-15 RUE BERTHET À NIORT 
BAIL A LOCATION 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
M.

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

M. demeurant .................. 

Dénommée ci-après « le preneur » d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

OBJET-DUREE-RECONDUCTION-RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 15 seprembre 2021 pour une durée de 
trois mois renouvelable par tacite reconduction pour la même période, résiliable tous les mois par le preneur 
en prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail 
moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se réserve le droit de résilier à tout moment le présent 
bail en cas de non-respect de l'un quelconque des articles du présent contrat. 

DESIGNATION 

Le garage portant le N° 7 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. (cf. plan joint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 
conservation à l'entrée dans les lieux. 

li veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât 
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

Le décret n° 87-712 du 26 aoüt 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire. 

Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs, 
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra 
laisser de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de. ne pas gêner la circulation .. 

Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il veillera 
à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient. 



Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 57,34 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au 1 er Juillet de chaque année 
selon la variation annuelle de la moyenne. de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base: 1 770,75 - moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2020), la première fois 
le 1 er JUILLET 2022 conformément à .l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

Le loyer du mois de septembre sera facturé au prorata soit : 30,58 € 

INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a irstauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur 
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels relatifs à la présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Poitiers. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort . 

.,,. .... · 
.., ..... ·-; 

Fait à Nl,ORT �n deux exemplaires originaux, le 
/ / 

//' // 

Le preneur 

... "'" ..... ,p 2021 L. Q �>�' . 



Pôle Cadre de Vie et
Aménagement Urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-479

Marchés publics - Accompagnement à la démarche en coût global -
Unité de Transition Energétique et Climatique 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin d’accompagner les services dans la démarche en coût global pour les projets, il est
opportun de s’adjoindre les services d’un bureau d’étude ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société ALBEA ETUDES & CONSEILS
Adresse : 33 rue Ferrère - 33000 BORDEAUX

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  7 600,00 € HT soit 9 120,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-452

Demande de subvention - Festival Cirque d'été 2021 - 
Communauté d'Agglomération du Niortais 

dans le cadre du contrat de ville

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la Ville de Niort a organisé
le Festival de Cirque d’été 2021 qui s’est déroulé du 28 au 31 juillet 2021 ;

Considérant que dans le cadre du contrat de ville, la Communauté d’Agglomération du Niortais et la Ville
de Niort ont décidé la mise en place d’ateliers de médiation pendant le festival en direction des quartiers
prioritaires de la Ville ;

DECIDE

Art. 1 - 
De solliciter auprès de la Communauté d’Agglomération du Niortais une aide financière pour la réalisation
du Festival de Cirque d’été 2021 
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79027 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
De fixer le montant de la demande de subvention à 2 000,00 € net.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-465

Marchés Publics - Chorale cérémonies officielles - 
Ensemble vocal ORIANA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le  montant  n’excède pas les 90 000 euros HT,  ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a fait appel à l’Ensemble vocal ORIANA pour assurer la partie chorale
des trois cérémonies officielles pour l’année 2021 suivantes :
- l’Armistice du 8 mai 1945 ;
- la Libération de Niort (6 septembre) ;
- l’Armistice du 11 novembre 1918 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ENSEMBRE VOCAL ORIANA pour la partie chorale des trois cérémonies
officielles de l’année 2021
Adresse : 4 rue Marguerite Yourcenar – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué à  800,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de prestation de service.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-470

Marchés publics - Acquisition de matériel de gymnastique -
Gymnase du Pontreau

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir de nouveaux agrès et tapis de réception pour améliorer la
sécurité des pratiquants dans le respect des normes fédérales ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise GYMNOVA
Adresse : 45 rue Gaston de Flotte – CS30056 – 13375 MARSEILLE CEDEX 12

Art. 2 - 
D’engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 7 088,70 € HT soit 8 506,44 € TTC et de
mandater les dépenses

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-474

Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - Spectacle 
"le traîneau du Père Noël et ses lutins"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation  musicale  familiale  les 21,  22  et  23  décembre  2021.  A cette  fin,  la  compagnie
« Cirque autour » donnera une représentation de son spectacle « Le traîneau du Père Noël et ses lutins »
les 21, 22 et 23 décembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie « CIRQUE AUTOUR »
Adresse : 4035 route de Châteauneuf – 26300 ALIXAN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué  à 6 998,63 € HT soit 7 383,55 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-483

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 

Association LE CORPS ET L'ESPRIT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de l’association LE CORPS ET L’ESPRIT de  bénéficier  de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (shiatsu) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association LE CORPS ET L’ESPRIT, à temps et espaces partagés, la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les lundis de 17h à 18h.
Adresse : 71 rue du Maréchal Leclerc – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-485

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou Bouchet - 

Association Centre Socio Culturel DE PART ET D'AUTRE - 
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2021-88  en  date  du  02  mars  2021,  relative  à  la  mise  à  disposition  à
l’association CSC DE PART ET D’AUTRE de créneaux horaires au sein  de la grande salle Monique
Massias pour y effectuer ses activités (gym douce, accueil de loisirs, CLAS) ; 

Considérant  la  demande de  l’association CSC DE  PART  ET  D’AUTRE d’occuper la  salle  Monique
Massias tous les lundis de 17h30 à 20h00 ;

Considérant la disponibilité de créneau horaire ;

DECIDE

Art. 1   -
De  modifier les périodes d’occupation  de la  grande  salle Monique Massias par l’association  CSC DE
PART ET D’AUTRE soit tous les lundis de 17h30 à 20h00.
Adresse : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 1er janvier 2021 entre la Ville de Niort et
l’association  CSC  DE  PART  ET  D’AUTRE  dont  les  dispositions  et  modifications  prendront  effet
au 20 septembre 2021.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-486

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou Bouchet - 

Association SOUFFLE D'ART

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association SOUFFLE D’ART de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Batucada) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle Monique Massias et Odette Bodin,
salle polyvalente du Clou-Bouchet ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association SOUFFLE D’ART, à temps et espaces partagés, la grande salle
Monique Massias au sein de la salle polyvalente du Clou Bouchet, située 3 square Galilée, tous les lundis
de 20h30 à 22h30.
Adresse: 4 bis place des Halles – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 13 septembre 2021 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-487

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Saint Liguaire - 

CSC DE PART ET D'AUTRE - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2021-106 en date du 02 mars 2021, relative à la mise à disposition de l’association CSC
DE PART ET D’AUTRE de  créneaux horaires  au sein  la  salle  associative  de  Saint-Liguaire  pour  y
effectuer ses activités (peinture sur porcelaine) ; 

Considérant la demande de l’association CSC DE PART ET D’AUTRE d’occuper la salle associative de
Saint-Liguaire tous les vendredis de 14h30 à 16h30 ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires ;

DECIDE
Art. 1   -
De modifier les périodes d’occupation la salle associative Saint-Liguaire par l’association CSC PART ET
D’AUTRE soit tous les lundis de 14h30 à 17h30, tous les mardis de 14h à 18h, tous les jeudis de 14h à
17h et tous les vendredis de 14h30 à 16h30.
Adresse : Boulevard de l’Atlantique – BP3064 – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 1er  janvier 2021 entre la Ville de Niort et
l’association  CSC DE  PART ET D’AUTRE  dont  les  dispositions  et  modifications  prendront  effet  au
1er septembre 2021.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-488

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - 

Association 9 MOIS ET PLUS YOGA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association 9 MOIS ET PLUS YOGA de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (yoga) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative 5 rue du Presbytère ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association 9 MOIS ET PLUS YOGA, à temps et espaces partagés, au sein
de l’ancienne dépendance de l’ex presbytère de Sainte Pezenne, située 5 rue du Presbytère,  tous les
lundis de 17h30 à 18h30, tous les mercredis et les jeudis de 9h30 à 10h30.
Adresse : 15 rue de la Verrerie – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-489

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Espace associatif Langevin Wallon - 

Association CHAPI CHAPO - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2021-371  en  date  du  29  juillet  2021,  relative  à  la  mise  à  disposition  à
l’association CHAPI CHAPO (regroupement d’assistantes maternelles) de créneaux horaires au sein de
la salle associative Langevin Wallon ;

Considérant la demande de l’association CHAPI CHAPO d’occuper la salle associative Langevin Wallon
tous les mercredis et vendredis de 10h00 à 11h30 ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’espace associatif Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De modifier les périodes d’occupation  de l’espace associatif Langevin Wallon par l’association CHAPI
CHAPO.
Adresse : 52 rue des Grands Champs – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 1er septembre 2021 entre la Ville de Niort et
l’association CHAPI CHAPO dont les dispositions et modifications prendront effet au 7 septembre 2021.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-490

Marchés publics - Accord-cadre "Travaux de désamiantage" -
Marché subséquent - Presbytère Saint-Hilaire - 

Réseau eaux usées 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire de procéder  au désamiantage  du réseau eaux usés du presbytère
Saint -Hilaire ; 

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires travaux de désamiantage
pour la période 2020-2024 ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec la société AD2L
Adresse : ZI La pièce des marais - 37500 LA ROCHE CLERMAULT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 828,00 € HT soit 5 310,80 € TTC
(TVA à 10 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-492

Marchés publics - Parc Naturel Urbain - 
Elargissement de la rampe d'accès 

à la passerelle située entre le Jardin des plantes 
et la piscine Pré Leroy 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’élargir la rampe d’accès de la passerelle entre le jardin des plantes et
la piscine Pré Leroy dans le cadre de la course la Coulée Verte ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société BOUTEILLER SA
Adresse : 24 rue du Pied de Fond – BP 3027 - 79012 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 611,19 € HT soit 7 933,43 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Désignation 

FABRICATION ET POSE DE LA RAMPE D'ACCES EN BOIS 

Fourniture et pose de 21 dalles béton gravillon de 40x40 cm 
épaisseur 38 mm à posé au sol pour posé les ossature bois dessus. 

Pose de 5 modules de caissons en contreplaqué CTBX de 24 mm, 
assemblage colle + vis bois inox. 
Dessus des caissons en contreplaqué tout bouleau 1 face 
antidérapant extérieur collage WBP épaisseur 24 mm. 

Pose d'une lambourde en Pin classe 4 de 45x145 mm pour raccorder 
la rampe démontable avec la rampe en béton existante, compris 
fixation dans le béton avec cheville et boulon inox A4. 

Un garde corps en contreplaqué CTBX Okoumé de 18 mm fixé 
contre les caissons bas avec main courante en bois rouge section 
50x60 mm vissé sur le contreplaqué. 

Finition de l'ensemble brute. 

Dimension de l'ensemble 
Longueur 7 m 
Largeur 2 m de passage 
Hauteur de O à +54 cm 

DEPOSE ET REPOSE AVEC LES BENEVOLS DE LA COULEE VERT 

Dépose pour stockage 
Non compris le stockage des éléments démontés 
Repose avec les bénévoles de la Coulée Verte 

•• Les montants des lignes sont donnés à titre informatif et peuvent être arrondis, seul le total fait foi. 

Validité: Valable 30 jours, le 09/10/2021 

Règlement par: Chèque 

Prix révisables 

Nous retourner un exemplaire du devis revêtu de votre signature pour accord. 

Devis reçu avant début des travaux 
Reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Ventes 

"BON POUR COMMANDE DES TRAVAUX" Date: 

Unité 

Ens 

Ens 

Assurance RC et décennale: MMA BTP n• 146171930- 26 Place Francheville BP 8000124000 PERIGUEUX - tél : 05.53.09.53.66. 

Qualibat RGE E-E13064: 3511Menuiseries Extérieures - Médiateur Batirmédiation 83200 Le Revest les Eaux 

Qté 

1,00 

1,00 

Pu HT € Total HT** € 

5 679,67 5 679,67 

931,52 931,52 

Net HT€ 

TVA (20%) 

Total TIC€ 

6 611,19 

1322,24 

7 933,43 

,nt• 
t itconomiqua 

A défaut de paiement à la date prévue, application d'un intérêt de retard égal au taux de la BCE majoré de 10 points. Aucun escompte accordé pour paiement anticipé. Indemnité 

forfaitaire légale de recouvrement 40 euros. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-382

Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - 
Spectacles "Mirage" et "Les Voyageurs"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  Festivités  de  Noël 2021,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation  musicale  familiale  les 21  et  22  décembre  2021.  A  cette  fin,  la  compagnie
« KERVAN CIE » donnera  une  représentation  de  ses spectacles « Mirage »  le  21 décembre et
« Les voyageurs » le 22 décembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association MARCHE EN SCENE
Adresse : 100 impasse des Fayolles - 03310 DURDAT LAREQUILLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 363,98 € HT soit 5 659,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





En outre, LE PRODUCTEUR disposera d'invitations. 
L'ACHETEUR obtiendra les autorisations administratives nécessaires aux représentations. En matière 
de publicité et d'information, L'ACHETEUR s'efforcera de respecter l'esprit général de la documentation 
fournie par LE PRODUCTEUR et observe scrupuleusement les mentions obligatoires. Si LE 
PRODUCTEUR estimait nécessaire d'utiliser des matériels et équipements autres que ceux dont il 
dispose, L'ACHETEUR devra lui-même et à ses frais, en effectuer la location ou l'achat, le transport, 
l'assurance, la mise en place et l'enlèvement. A l'issue de la manifestation, la déclaration des œuvres 
jouées lors de celle-ci, et relevant de la SACEM ou SACD, sera à la charge de L'ACHETEUR. LE 
PRODUCTEUR en fournira la liste. 
L'ACHETEUR signera et fournira les éléments matériels suivant la fiche technique délivrée en annexe, à 
l'exclusion de tout autre. Le contrat technique fait partie intégrante du présent contrat. Il devra être 
impérativement retourné signé. Toute modification des conditions d'accueil devra être impérativement 
signalée au PRODUCTEUR avant la signature des contrats. L'ACHETEUR sera responsable du 
protocole sanitaire en vigueur. 

Article IV - Prix 
L'ACHETEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR, en contrepartie de ce qui précède, sur présentation 
de facture, la somme de : 5659 euros 
lVA 5,5% incluse et frais de transport inclus. 

Article V - Frais de transport, frais de déplacement et frais de séjour 
Les frais de transport sont à la charge de L'ACHETEUR Les frais de déplacement sont à la charge du 
PRODUCTEUR. Les frais de restauration, frais d'hôtel et réservations pour les artistes sont à la charge 
de L'ACHETEUR. 

eeArticle VI -Montage - démontage - répétitions 
Le lieu sera mis à la disposition du PRODUCTEUR dès la veille des prestations pour permettre 
d'effectuer le montage, les réglages et d'éventuels raccords. 
Le démontage et le rechargement seront effectués au plus tard le lendemain matin des prestations. LE 
PRODUCTEUR pourra gérer le matériel mis à sa disposition et se réserve le droit de modifier les 
horaires de passage, la prestation, alléger le programme, ou, le cas échéant de l'annuler, en cas de 
risque pour les instruments et le matériel, dû aux intempéries, inondations, canicule ou autres. Une 
optimisation du placement de décor. peut avoir lieu suivant les accès, la position de l'ombre, de la 
sonorisation de ville ou de l'éclairage public trop fort afin d'offrir de bonnes conditions au public. 

Article VII -Assurances 
LE PRODUCTEUR atteste être couvert par une assurance responsabilité civile en cours de validité et 
s'appliquant à ses activités. L'ACHETEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la 
couverture des risques liés aux représentations du spectacle dans son lieu. 
L'ACHETEUR assure le gardiennage des instruments, véhicules et matériels des artistes de leur arrivée 
à leur départ si besoin d'entrepôt dans les loges. Un garage ou parking gardé sera mis à disposition pour 
les véhicules des artistes, en particulier durant la nuit. Tout le matériel est sous l'entière responsabilité de 
L'ACHETEUR en cas de détérioration, vol, incendie si les artistes ont pris des mesures particulières pour 
éviter d'éventuels problèmes. En cas de conditions météorologiques qui rendraient impossible ou 
dangereuse la tenue du spectacle, ou dommageable pour tout ou partie du matériel artistique, 
L'ACHETEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR l'intégralité de la somme prévue au contrat. 

Article VIII -Enregistrement -diffusion 

En dehors des émissions d'information radiophoniques ou télévisées d'une durée de 3 minutes au plus, 
tout enregistrement ou diffusion, même partiel, des représentations objet du présent contrat, nécessitera 
un accord préalable particulier. 

Article IX - Paiement 
Le règlement des sommes dues au PRODUCTEUR (Cf. Article IV) sera effectué au plus tard dans les 30 
jours suivant la prestation, par chèque établi à l'ordre de MARCHE EN SCÈNE ou par virement 

Article X -Annulation du contrat 
Le présent contrat ne pourra être rompu par l'acheteur que moyennant paiement de la somme égale aux 
frais et salaires effectivement engagés pour les prestations sur présentation de justificatifs. De même, 
aucune indemnisation ne serait redevable pour l'acheteur en cas d'annulation ou changement par 
maladie, intempéries, couvre feu, restriction de jauge, restrictions de déplacements ou accident des 
artistes ou proches mettant en cause la réalisation des spectacles. 
En cas d'annulation, dans les 15 jours avant le début des représentations, due à la crise sanitaire liée au 

2/3 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-398

Convention de mise à disposition de chalets - Festivités de Noël
2021 - Artisans et producteurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des Festivités de Noël 2021, la Ville de Niort accepte de louer des chalets
de 3,30 m  et  4,40 m  aux  artisans  et  producteurs pendant le  marché  de  Noël qui  se  déroulera
du 03 au 24 décembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition des artisans d’art et producteurs suivants des chalets de 3,30 m et de 4,40 m sur
toute la période du 03 au 24 décembre 2021 :

ARTISANS

Nom de société Nom Adresse
Objets de vente /

Produits
Taille du
chalet

Prix
en € TTC

RICOCHET 
CREATION

Géraldine 
MUZEREAU

38 rue Saint Jean - 
17170 SAINT JEAN 
DE LIVERSAY

Bijoux argent et 
fibre textile

3,30M 567,45

MUMU LA 
FRINGUEUSE

Muriel PIAT
9 rue de la 
Foucauderie – 
79500 MELLE

Création textile 
pour femmes

3,30M
(double

ouverture)
567,45

TAKALFAIRE 
Delphine 
VASSEUR

9 grand Rue – 
79210 MAUZE SUR 
LE MIGNON Vêtements et 

Accessoires zéro 
déchet

3,30M
(double

ouverture)
567,45

ZOZOÏ CREATION Maud RIOBE
1 rue de la 
Guedivière – 
17170 LA LAIGNE



FIL ET FORGE Anne GERMANY
4 lieudit la Saintière -
79240 VERNOUX 
EN GATINE 

Fabrication 
d'Accessoires de 
mode en laine, 
création de 
vêtements et 
création d'objets 
divers à base de 
ciment et métal

3,30M
(double

ouverture)
567,45

RAPHAEL MAISON
Raphael 
MAISON

4 lieudit la Saintière -
79240 VERNOUX 
EN GATINE 

Fabrication de 
Couteaux 

CHARLIE AIRAULT Charlie AIRAULT

250 rue de la 
grollerie Chalusson - 
79410 SAINT 
GELAIS

EYVLYS CREATION
Sylvie 
DOMBROWSKY

13 rue de la mairie 
Vaubalier – 
79360 LES FOSSES

Bijoux 4,40M 662,02

FYBULLE Virginie FY
Lieudit Ambreuil - 
79510 COULON

Peintre et 
Illustratrice

4,40M 662,02

UNE HIRONDELLE 
SOUS LE TILLEUL

Anne 
SIRONNEAU

11 impasse de la 
Chatonnerie – 
79000 NIORT

Bijoux en résine et 
objets décoratifs

4,40M 662,02

MISS NO Edith NAUMANN
7 chemin du bas 
Bourg – 
79420 CLAVE

Articles de cuir 4,40M 662,02

ETOILE AZUL Luis ASSAD
5 impasse des 
tourterelles – 
79420 SAINT LIN

Bijoux en argent 
avec pierres 
naturelles

3,30M
(double

ouverture)
567,45

VAL'ARTIZA
Valérie 
SAUZEAU

53 rue de la Gravée -
79000 BESSINES 

Création 
d'accessoires de 
mode et d'objets 
d'art (accessoires 
en liège)

4,40M 662,02

CIEL! MES BIJOUX!
Frédéric 
LAGOUTTE

26 rue de la Beaune 
- 17530 ARVERT

Bijoux artisanaux
3,30M

(double
ouverture)

567,45

LES PATINES DU 
BORD DE SEVRE

Chantal JULES
22 quai Leclerc - 
17230 MARANS

Fabrication d'objets
divers en bois

4,40M 662,02

NANA CRYLIK
Sophie 
PAQUIER 

14 rue Saint Cornely 
- 56340 CARNAC

Peintures
3,30M

(double
ouverture)

567,45

EMMANUEL 
RIVAULT

Emmanuel 
RIVAULT 

7 chemin du bas 
Bourg – 
79420 CLAVE

Travail du cuir, 
produits réalisés à 
la main (sacs, 
ceintures, étuis 
diverses, porte-
monnaie)

4,40M 662,02

LES JARDINS DE 
PASCALINE

Pascale LEZAY 

Apt 134 - 1 square 
Madame de 
Maintenon – 
79000 NIORT 

Fabrication de 
produit végétal 
(lampes, plantes 
décoratives, 
plateaux, horloges)

3,30M 567,45

ADVITAM
Géraldine 
BREUIL

5 impasse de la 
Métairie – 
79400 AZAY LE 
BRULE 

Broches aimantées 
(bois et autruche)

3,30M
(double

ouverture)
567,45

SABINO PUMA Sabino PUMA
20 rue de Romagne -
79000 NIORT

Aquarelles 4,40M 662,02

ATELIER MOJO
Morgane 
BATTIONI

6 chemin de la Rue - 
79160 FAYE SUR 
ARDIN 

Céramiste objets 
quotidiens 

4,40M 662,02



RE-CREATION David QUENTIN
26 route de Charrais 
- 86170 SAINT 
MARTIN LA PALLU

Créations florales 
et métal

3,30M
(double

ouverture)
567,45

L'ATELIER 
QUADRILATERRE

Nicolas BOUTIN 
16 rue fontaine des 
Loges – 
79160 BECELEUF

Fabrication de 
Poteries

4,40M 662,02

UN MONDE DE 
VERRE

Véronique 
HEINGLE

Rue du port - Centre 
Bourg – 
17120 TALMONT 
SUR GIRONDE

Décoratrice sur 
faïence, travail de 
la pâte de verre

3,30M 567,45

NINA STEZEWSKI
Nina 
STEZEWSKI 

5 rue du Stade - 
79210 SAINT 
GEORGES DE REX

Fabrication de 
pièces utilitaires et 
décoratives en 
céramique

3,30M
(double

ouverture)
567,45

MARINITA Marina BAUDRIT
13 rue de l'Eglise - 
17740 SAINTE 
MARIE DE RE

Bougies artisanales
et naturelles avec 
bijoux

3,30M
(double

ouverture)
567,45

JP MENUISERIE 
CREATION

Jean-Pierre 
GENEX

Moulin Neuf - 67 rue 
du Four – 
79410 ECHIRE

Objets en bois
3,30M

(double
ouverture)

567,45

CREATION 17
Michel 
ALCIATRE

8 rue du treuil des 
Filles – 
17140 LAGORD

Fabrication de 
statuettes en bois 
relief, résine,

3,30M
(double

ouverture)
567,45

ROCHERS 
PAYSAGERS

Olivier 
EXTRADE

1 rue du moulin de la
Plante – 
17700 SAINT 
PIERRE LA NOUE

Rocaille béton
3,30M

(double
ouverture)

567,45

CYRIL PAULARD Cyril PAULARD
Vaintray - 3 rue 
Principale – 
86340 ASLONNES

Objets noix de coco
3,30M

(double
ouverture)

567,45

MAMZELLELADELE
Adelèle 
GAGNAIRE

22 Alcide d’Orbigny - 
17000 LA 
ROCHELLE

Création 
d'accessoires 
textile

3,30M 567,45

Total 16 834,30

PRODUCTEURS

Nom de société Nom Adresse
Objets de vente /

Produits
Taille du
Chalet

Prix 
en € TTC

CARLITA Murielle DRAGHI
Apt 25, 5 allée des 
Capucines – 
79000 NIORT

Galettes sucrées et
salées

3,30M 567,45

LES RUCHERS DE
CYBELLE

Sébastien 
GIRAUDET

22 route de Villedoux
– 17230 CHARRON

Produits de la 
ruche

4,40M 662,02

LES SENTEURS 
DE CHIPIE

Marie 
MERCERON

3 lieudit la 
Faisannière – 
86480 ROUILLE

Confitures 
safranées à 
l'ancienne

3,30M 567,45

FERME TAUZIA
Serge et Cathy 
DUPOUY 

181 route Lannebère
- 40500 MONTAUT

Confits, foie gras 4,40M 662,02

DU COQ A L'ANE
Christelle et 
Olivier CORNET

12 rue du Moulin - 
79210 SAINT 
GEORGES DE REX

Fabrication de 
savons au lait 
d’ânesse

4,40M 662,02

SOPAGLACE
Jean Francois 
DUPORT

11 impasse Charles 
Tellier – 
79210 MAUZE SUR 
LE MIGNON

Bûches glacées, 
confiseries, 
beignets

4,40M 662,02

EDDY LHOSTE Eddy LHOSTE
Hameau le Charnier 
- 07260 SAINT 
MELANY

Marrons grillés, 
safran et miel

3,30M 567,45

LES RAISINS DE 
L'ABBAYE

Thierry MADE

17 chemin de 
l'Abbaye – 
17400 ASNIERES LA
GIRAUD

Pineau des 
Charentes, 
Cognac, Pétillant 
de raisin

4,40M 662,02



LUNCH A NETA
Francisca 
GUILLEMOTEAU

1 impasse de port 
bagnat de Sainte 
Christine – 
85490 BENET 

Fabrication et vente
de plats cuisinés à 
emporter, vente 
d'épicerie, 
confection de 
vêtements 
brésiliens 

4,40M 662,02

SO'JULES
Julien 
LACHEVRE

44 rue Saint Jean - 
79000 NIORT

Vente de coffrets 
de vin et 
dégustation 

3,30M
(double

ouverture)
567,45

BRASSERIE DU 
MARAIS

Sébastien 
COURTIN

2 rue du port de 
Brouillac – 
79510 COULON 

Bières Tête de 
Mule, Coffrets 
gourmands et Bière
de Noël à la 
pression

3,30M
(double

ouverture)
567,45

SOLOGNE 
AUTRUCHES

Isabelle 
PERETTE

La Gravière – 
45500 SAINT 
GONDON

Vente de produits à
base d'autruche

4,40M 662,02

DERYA Tas DURDANE 
59 square Clément 
Arder – 
79230 AIFFRES

Restauration 
rapide, Spécialité 
Crêpes Turques

4,40M 662,02

LA BOUTIQUE 
D'ADE

Adélaide BIGOT 
53 chemin de Halage
- 79510 COULON

Bières et 
conserves, locales 
et artisanales

3,30M
(double

ouverture)
567,45

Total 8 700,86

Art. 2   –   
Que l’occupation des chalets se fera moyennant une redevance évaluée à 567,45 € TTC pour un chalet
de 3,30 m et 662,02 € TTC pour un chalet de 4,40 m et d’émettre les titres de recettes correspondants.
Soit un montant total de 25 535,22 € TTC.

Art. 3 -   
D'approuver la convention type annexée à la présente qui sera signée avec chacun des artisans d’art et
des producteurs tel qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-467

Marchés publics - Places et supports de communication -
Association ASN Basket - Match du 16 octobre 2021

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  l’objectif  de  faire  découvrir  le  basket  au  plus  grand  nombre  de  Niortais  et
à l’occasion des 100 ans de ASN Basket, la Ville de Niort  souhaite l’achat de places et  de  prestations
annexes  (panneaux  publicitaires,  publicité  et  impression  d’affiches…),  pour  le  match  de
championnat NM2 qui se déroulera à l’Acclameur le 16 octobre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’AS NIORT BASKET
Adresse : maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  2 500,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-458

Convention d'occupation - Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 
Institut Régional du Travail Social Poitou-Charentes (IRTS) - 

Avenant n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu les décisions n°2016-481 du 14 novembre 2016  et  n°2020-397 du 07 octobre 2020  accordant  à
l’Institut Régional du Travail Social Poitou-Charentes (IRTS) l’occupation d’un bureau au sein du bâtiment
A  au Centre Du Guesclin ;

Considérant la modification de bureaux mis à disposition de l’IRTS au sein du bâtiment A du Centre Du
Guesclin ; 

DECIDE
Art. 1 - 
D’autoriser l’occupation de bureaux à  usage exclusif  et privatif situés au 3ème étage du bâtiment A  du
Centre Du Guesclin sis place chanzy à NIORT, à L’INSTITUT REGIONAL DU TRAVAIL SOCIAL POITOU-
CHARENTE et dont la composition est la suivante :
- bureau 340 d’une superficie de 9,11 m² ;
- bureau 341 d’une superficie 34,41 m² en lieu et place du bureau S/P 317 d’une superficie de 34,81 m².
soit un total de 43,52 m².
Adresse : 1 rue Guynemer – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
Que la présente occupation des locaux est consentie moyennant une redevance d’occupation annuelle
fixée à 3 786,24 €, soit pour le 2ème semestre 2021 un montant de 1 893,12 €.

Art. 3 -
D’établir un avenant n°2 à la convention d’occupation  du bâtiment A du Centre Du Guesclin en date
du 14 novembre 2016 à partir du 1er juillet 2021.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-476

Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Fourgon L2H2 -
Centre Technique Municipal équipe Plomberie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 20 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour les besoins des équipes du Centre  Technique Municipal, équipe  Plomberie,  il
convient de procéder à l’aménagement du véhicule Fourgon L2H2 immatriculé FY-181-FY ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société ALYATIS
Adresse : ZA sud - 21-23 route de Chizé - 79370 CELLES SUR BELLE

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 831,80 € HT soit  6 998,16 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ZA Sud 21-23, Route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 

Tel: (+33) 05.49.79.98.21 

www.alyatis-constructeur.fr 

Devis N
° 

10257 

1 Vos Réf. 

1510912021 1 

Condition de port 

) 

j 

Certifié Opérateur Qualifié 

\JTAC CERI,", 

MAIRIE DE NIORT 

A l'attention de M. 
 VILLE DE NIORT 
1 PLACE M BASTARD 
PATRIMOINE ET MOYENS 
HOTEL ADMINISTRATIF 
79027 NIORT CEDEX 

Condition de Règlement 

LCR 45 JOURS FDM 

Offre suivie par M. PREVOST Christophe, Téléphone : 06.26.32.32.38, Email : christophe.prevost@alyatis-constructeur.fr 

Madame, Monsieur, 
Nous vous remercions pour votre consultation et vous communiquons ci-après notre meilleure proposition pour la réalisation de 

Aménagement sur FOURGON L2H2 
Immatriculation: FY-181-FY 

Immobilisation du véhicule : Environ 8 jours 
Prise en charge sur rendez-vous 
Offre étudiée selon le cours de la matière première à date du devis - réévaluation nécessaire en cas d'acceptation au delà de la 
validité de l'offre 

Pièce I Désignation 1 Quantité 1 Px U Net H.T Total HT 

AMENAGEMENT 1 1,000 1 1 025,0000 € 1 025,00 € 
11 Protection intérieure bois 

- Plancher antidérapant CP.15mm tout Bouleau avec seuil protégé en acier zingué 
- Protection dos de cloison de séparation en CP.8mm - Ht.1000 environ 
- Passages de roues CP.15mm lisse tout Bouleau 
- Côtés en CP. 8 mm Okoumé lisse
- Porte latérale partie basse - CP: 8 mm Okoumé lisse
- Portes arrière partie basse - CP: 8 mm Okoumé lisse

AMENAGEMENT COTE GAUCHE 1 1,000 1 2 235,0000 € 2 235,00 € 
2/ Aménagement intérieur en BOIS Revêtu contreplaqué tout Bouleau Ep.15mm - Nuance marron foncé 

Côté Gauche 
- 1 Meuble de Lg.2730 x Ht.1830 x Prof.utile 435mm (au sol) composé de
· 2 Rangées de 4 tiroirs sur glissières à billes à sortie intégrale 
1 Niveau d'étagère pour 10 bacs à becs de 111 (non fournis) avec rebords anti chute Ht.40 Ext.
2 Niveaux pour 30 bacs à bec 21 (non fournis) avec rebords anti chute Ht.40 Ext.
1 Niveau pour 44 bacs à bec de 11 (non fournis) rangées l'une derrière l'autre avec rebord anti chute Ht.40 Ext.
1 Petite colonne de 5 étagères avec rebords Ht.30mm
1 Placard avec porte et serrure et 4 étagères intérieures amovibles

AMENAGEMENT COTE DROIT 1 1,000 1 1 120,0000 € 1 120,00 € 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-477

Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Fourgon L2H2 -
Centre Technique Municipal équipe Plomberie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 20 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour les besoins des équipes du Centre  Technique Municipal,  équipe Plomberie,  il
convient de procéder à l’aménagement d’un véhicule Fourgon L2H2 immatriculé FY-586-FY ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société ALYATIS
Adresse : ZA sud - 21-23 route de Chizé – 79370 CELLES SUR BELLE

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 831,80 € HT soit 6 998,16 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ZA Sud 21-23, Route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 

Tel: (+33) 05.49.79.98.21 

www.alyatis-constructeur.fr 

Devis N
°

10254 
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14/09/2021 1 

Condition de port 

Certifié Opérateur Qualifié 
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MAIRIE DE NIORT 
A l'attention de M. 
 VILLE DE NIORT 
1 PLACE M BASTARD 
PATRIMOINE ET MOYENS 
HOTEL ADMINISTRATIF 
79027 NIORT CEDEX 

Condition de Règlement 

LCR 45 JOURS FDM 

Offre suivie par M. PREVOST Christophe, Téléphone : 06.26.32.32.38, Email: christophe.prevost@alyatis-constructeur.fr 
Madame, Monsieur, 
Nous vous remercions pour votre consultation et vous communiquons ci-aprés notre.meilleure proposition pour la réalisation de.: 

Aménagement sur FOURGON L2H2 
Immatriculation: FY-5S6-FY 

Immobilisation du véhicule : Environ 8 jours 
Prise en charge sur rendez-vous 
Offre étudiée selon le cours de la matière première à date du devis - réévaluation nécessaire en cas d'acceptation au delà de la
validité de l'offre 

Pièce / Dèsignation 1 Quantité I Px U Net H.T Total HT 

AMENAGEMENT 1 1,000 1 1 025,0000 € 1 025,00 € 
1/ Protection intérieure bois 

- Plancher antidérapant CP.15mm tout Bouleau avec seuil protégé en acier zingué
- Protection dos de cloison de séparation en CP.8mm - Ht.1000 environ 
- Passages de roues CP .15mm lisse tout Bouleau 
- Côtés en CP. 8 mm Okoumé lisse 
- Porte latérale partie basse - CP: 8 mm Okoumé lisse
- Portes arrière partie basse - CP: 8 mm Okoumé lisse

AMENAGEMENT COTE GAUCHE 1 1,000 1 2 235,0000 € 2 235,00 € 
2/ Aménagement intérieur en BOIS Revêtu contreplaqué tout Bouleau Ep.15mm - Nuance marron foncé 

Côté Gauche 
- 1 Meuble de Lg.2730 x Ht.1830 x Prof.utile 435mm (au sol) composé de

2 Rangées de 4 tiroirs sur glissières à billes à sortie intégrale 
1 Niveau d'étagère pour 10 bacs à becs de 111 (non fournis) avec rebords anti chute Ht.40 Ext. 
2 Niveaux pour 30 bacs à bec 21 (non fournis) avec rebords anti chute Ht.40 Ext. 
1 Niveau pour 44 bacs à bec de 11 (non fournis) rangées l'une derrière l'autre avec rebord anti chute Ht.40 Ext. 
1 Petite colonne de 5 étagères avec rebords Ht.30mm 
1 Placard avec porte et serrure et 4 étagères intérieures amovibles 

AMENAGEMENT COTE DROIT 1 1,000 1 1 120,0000 € 1 1 120,00 €
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-478

Marchés publics - Aménagement d'un véhicule Fourgon L2H2 -
Centre Technique Municipal équipe Plomberie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 20 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour les besoins des équipes du Centre  Technique Municipal,  équipe Plomberie,  il
convient de procéder à l’aménagement d’un véhicule Fourgon immatriculé FY-504-FY ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société ALYATIS
Adresse : ZA sud 21-23 route de Chizé – 79370 CELLES SUR BELLE

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 831,80 € HT soit 6 998,16 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/09/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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MAIRIE DE NIORT 

A l'attention de M. 
 VILLE DE NIORT 
1 PLACE M BASTARD 
PATRIMOINE ET MOYENS 
HOTEL ADMINISTRATIF 
79027 NIORT CEDEX 

Condition de Règlement Î 
l LCR 45 JOURS FDM j 
Offre suivie par M. PREVOST Christophe, Téléphone : 06.26.32.32.38, Email: christophe.prevost@alyatis-constructeur.fr 

Madame, Monsieur, 
Nous vous remercions pour votre consultation et vous communiquons ci-après notre meilleure proposition pour la réalisation de : 

Aménagement sur FOURGON L2H2 
Immatriculation : FY-504-FY 

Immobilisation du véhicule : Environ 8 jours 
Prise en charge sur rendez-vous 
Offre étudiée selon le cours de la matière première à date du devis - réévaluation nécessaire en cas d'acceptation au delà de la 
validité de l'offre 

Pièce I Désignation Quantité Px U Net H.T Total HT 

AMENAGEMENT 1,000 1 025,0000 € 1 025,00 € 
1/ Protection intérieure bois 

- Plancher antidérapant CP.15mm tout Bouleau avec seuil protégé en acier zingué
- Protection dos de cloison de séparation en CP.8mm - Ht.1000 environ
- Passages de roues CP.15mm lisse tout Bouleau
- Côtés en CP. 8 mm Okoumé lisse 
- Porte latérale partie basse - CP: 8 mm Okoumé lisse 
- Portes arrière partie basse - CP: 8 mm Okoumé lisse 

AMENAGEMENT COTE GAUCHE 
1 

1,000 2 235,0000 € 2 235,00 € 

2/ Aménagement intérieur en BOIS Revêtu contreplaqué tout Bouleau Ep.1_5mm - Nuance marron foncé 

Côté Gauche 
- 1 Meuble de Lg.2730 x Ht.18 30 x Prof.utile 435mm (au sol) composé de 

2 Rangées de 4 tiroirs sur glissières à billes à sortie intégrale 
1 Niveau d'étagère pour 10 bacs à becs de 111 (non fournis) avec rebords anti chute Ht.40 Ext. 
2 Niveaux pour 30 bacs à bec 21 (non fournis) avec rebords anti chute Ht.40 Ext.
1 Niveau pour 44 bacs à bec de 11 (non fournis) rangées l'une derrière l'autre avec rebord anti chute Ht.40 Ext.
1 Petite colonne de 5 étagères avec rebords Ht.30rnrn
1 Placard avec porte et serrure et 4 étagères in!érieures amovibles

AMENAGEMENT COTE DROIT 1,000. 1 1 120,0000€ 1 120,00 € 
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Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-376

Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - 
Spectacle "Revue de rue"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation  musicale  familiale  le  4  décembre  2021.  A  cette  fin,  LA  COMPAGNIE  REMUE
MENAGE » donnera une représentation de son spectacle « Revue de rue » le 4 décembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COMPAGNIE REMUE MENAGE
Adresse : 50 avenue Sémard - 94200 IVRY SUR SEINE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 343,00 € HT soit 11 966,87 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-484

Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - 
Spectacle "Les Polis Sont Acoustiques"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  Festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation  musicale  familiale  le  4  décembre  2021.  A  cette  fin,  la  compagnie  « RONICK
PRODUCTION » donnera  une  représentation  de  son  spectacle  « Les  Polis  Sont  Acoustiques »
le 4 décembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie « RONICK PRODUCTION »
Adresse : Place du bail – 86600 LUSIGNAN

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au prix  du  marché  évalué  à  880,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





personnel attaché au spectacle. Il lui appartiendra notamment de solliciter, en temps utiles, auprès des autorités 

compétentes, les autorisations pour l'emploi, le cas échéant de mineurs ou d'artistes étrangers dans le spectacle. 

b) Le PRODUCTEUR fournit en annexe les conditions techniques générales prévisionnelles et les conditions d'accueil

du spectacle. Cette annexe au contrat sera communiquée par le PRODUCTEUR à L'ORGANISATEUR par mail lors de

la confirmation ( en pièces jointe ou en accès libre via son site internet). Cette annexe fait partie intégrante du contrat.

c) Le PRODUCTEUR fournira avant la représentation les éléments nécessaires à la promotion du spectacle. Selon les

stocks et outils disponibles : affiches , dossier de présentation, biographie, photographies (numériques uniquement),

support audio (dans la mesure du possible: albums promo, albums, mp3).

Ces outils promotionnels ne seront délivrés qu'à la signature du contrat. Ces outils promotionnels ne pourront en aucun

cas être mis à la vente par l'organisateur.

d) Le PRODUCTEUR s'engage à respecter et/ou à faire respecter la législation et la réglementation en vigueur relatives

à la sécurité de ses employés.

e) Si L'ORGANISATEUR en fait la demande, le PRODUCTEUR pourra être amené à fournir, en application de l'article

L324-l 4 et R324-4 du code du travail, les copies des licences d'entrepreneur de spectacle en cours dont il est titulaire

ainsi qu'une attestation sur l'honneur du respect de ses obligations au titre de l'article L320, LI43-3 et R 143-2 du code

du travail.

ARTICLE i - QBLIGilJOtiJ>LL'QRGANISATEUR 

a) Conditions générales

L'ORGANISATEUR fournira le lieu de représentation en ordre de marche.

L'ORGANISATEUR sera responsable de la demande et de l'obtention des autorisations administratives permettant les

représentations.

L'ORGANISATEUR s'engage à ne pas modifier le lieu du spectacle sans l'accord écrit du PRODUCTEUR.

L'ORGANISATEUR pourra être amené à communiquer au PRODUCTEUR des copies des dites autorisations avant le 

spectacle.

L'ORGANISATEUR aura à sa charge les hébergements et les repas pour l'ensemble du groupe qu'il accueille.

Repas :3 repas selon heure de passage Nombre de personnes: 3

Nuit(s): Nombre de personnes :

b) Conditions techniques et sécurité

L'ORGANISATEUR s'engage à mettre le lieu à la disposition exclusive des artistes pendant 00h00, le jour de la

représentation, pour réaliser une balance son et un calage lumière.

L'ORGANISATEUR s'assurera par ailleurs de la mise en place nécessaire à l'accueil et à la sécurité du public et du

spectacle.

c) Accueil

Des loges seront mises à disposition des artistes à proximité du lieu de représentation. Comportant (dans la mesure du

possible) lavabo, miroirs, chaises, tables et pmtants en quantité suffisante. Elles seront gardées pendant la représentation

et tout le temps pendant lequel les effets personnels des artistes y seront déposés. Un catering y sera disposé dès

l'arrivée des artistes, comprenant nourritures et boissons : définies dans Je dossier d'accueil joint en annexe.

Personne chargée de l'accueil :. ..................................................... . 

Téléphone : . . ................................................................................ . 

Mail : . . . ......................................................................................... . 

Les éléments de merchandising (photos, affiches, vêtements, disques, etc.) seront exclusivement fournis par le 

PRODUCTEUR, qui en assurera la vente avant, pendant ou après la représentation. Le produit de cette vente restera 

intégralement acquis par le PRODUCTEUR. Pour effectuer cette vente, L'ORGANISATEUR mettra à disposition du 

PRODUCTEUR une table et un point d'éclairage, à l'endroit choisi par le PRODUCTEUR. 

d) Promotion

L'ORGANISATEUR s'engage à faire la promotion et la publicité du spectacle et à n'utiliser que le matériel publicitaire

fourni et/ou agréé par la Production.



Pour toute autre exploitation de l'image de l'artiste, sous quelle que forme que ce soit, L'ORGANISATEUR devra 

obtenir l'accord préalable du PRODUCTEUR. 

L'ORGANISATEUR remettra au PRODUCTEUR les articles de presse édités à la suite de la représentation. 

Il sera réservé au PRODUCTEUR un quota de 10 invitations par représentation, pour faire face à ses obligations de 

relations publiques et pour celles vis-à-vis de ces partenaires. 

MTIÇLE 3 - ÇQNDIDONS FINANÇIÈU� 
Association non assujettie à la TV A. 

En contrepartie du droit d'exploiter le spectacle de : 

dans les conditions indiquées dans le présent contrat, L'ORGANISATEUR versera au PRODUCTEUR 

Prix de vente du spectacle :.850€ .......... .. 

Indemnité kilométrique : ... 30€ .............. . 

Coût global prestation toutes charges comprises : .. Huit cent quatre vingt euros ........................... . 

ARTI'LE 1-- MQPALITES D�PAIEME_NI_ 

A réception de la facture, !'ORGANISATEUR effectuera le règlement en notifiant la référence de la facture 

•

• 

par chèque bancaire à l'ordre de la COMPAGNIE RONICK PRODUCTION 

ou par mandat administratif/ virement bancaire sur le compte bancaire domicilié au 

IRAN: 

BIC/SWIFT: 

L'intégralité des frais bancaires seront à la charge de L'ORGANISATEUR. 

Il est convenu que L'ORGANISATEUR ne pourrait arguer auprès d'une insuffisance des recettes pour se soustraire au 

règlement du montant de la facture. 

ARTICLE 5 - DROITS D'AIITEUR 
L'ORGANISATEUR assurera les déclarations liées au spectacle auprès des sociétés d'auteurs, L'ORGANISATEUR 
aura à sa charge les droits d'auteur (SACD, SACEM, SDRM) les droits voisins éventuels (ADAMI, SPEDIDAM). 
L'ORGANISATEUR en assurera le paiement. 

N 

Tout enregistrement, photographie et/ou diffusion, même partiels du spectacle, objet de ce contrat, devra faire l'objet 

d'un accord avec le PRODUCTEUR y compris pour les demandes d'accréditations faites par un professionnel. 

Il demeure entendu, si le PRODUCTEUR envisage de procéder à la captation et l'exploitation d'enregistrement du 

spectacle, qu'il sera en mesure de la faire à son seul arbitre et bénéfice, ce dont !'ORGANISATEUR le garantit en son 

nom et celui des salles retenues ainsi que d'éventuels sous-traitants. 

Le PRODUCTEUR assure, sous le Contrat MAIF n° 4467377 R, les risques lui incombant (personnel et matériel du 
spectacle, responsabilité civile). 
L'ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés aux 

représentations du spectacle dans son lieu (matériel, responsabilité civile). 

Le présent contrat ne pourra être dénoncé de part et d'autre sans indemnité d'aucune sorte que dans les cas reconnus de 

force majeure et d'une façon générale dans tous les cas de force majeure tels qu'ils sont définis par les coutumes et les 

lois découlant de 'circonstances imprévisibles et insurmontables. 

En cas d'annulation liée à une maladie de l'artiste, le contrat serait considéré comme suspendu, sans aucune indemnité 

pour l'une ou l'autre des parties. Chacune des parties se retournera vers son assurance pour le remboursement de ses 

frais. 





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-493

Convention de mise à disposition d'un chalet - 
Festivités de Noël 2021 - Place de la Brèche - 

Monsieur David BOQUERET 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des Festivités de Noël 2021, la Ville de Niort met à disposition des chalets
à des artisans, producteurs et commerçants ;

Considérant la demande Monsieur  David BOQUERET, commerçant, de bénéficier d’un chalet pour son
activité  de  vente  de  jeux  et  casses  tête  en  bois sur  toute  la  période  du  03  décembre  2021
au 02 janvier 2022 inclus sur la place de la Brèche (allée foraine) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 3,30 m sur toute la période du 03 décembre 2021 au 02 janvier 2022 inclus au
commerçant Monsieur David BOQUERET
Adresse : 5 rue de la Mareuil – 86300 CHAUVIGNY

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix de la convention évalué à 567,45 € TTC pour un chalet
de 3m30 et d’émettre le titre de recette correspondant, soit un montant total de 567,45 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-497

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Les ateliers du Baluchon - 

Atelier Expressions ludiques & théâtrales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  630,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-498

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame FARHANEHELAS Odile - 

Atelier Shiatsu du samouraï

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame FARHANEHELAS ODILE 
Adresse : 57 rue du Rempart – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 180,00  € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-499

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame CADIOU Nathalie - 

Atelier Philo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame CADIOU NATHALIE 
Adresse : 54 ter avenue de Paris – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-500

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame DE CARVALHO Tomomi - 

Atelier Danse flamenca et sevillanas

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec MADAME DE CARVALHO TOMOMI
Adresse : 29 impasse de Champs Bouchet – 79230 AIFFRES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 210,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-501

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association L'atelier Nnomade d'Ann Mo - 

Atelier arts plastiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association L’ATELIER NNOMADE D’ANN MO
Adresse : 110, rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-502

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Noélie & Compagnie - 

Atelier musical le B. A. BA. du Jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association NOELIE & COMPAGNIE
Adresse : 25, rue du gros Guérin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-503

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - JMENEZ CORDOVA Maria Gabriela - 

Atelier Art autour du recyclage et/ou yoga, qi gong et danse

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame JIMENEZ CORDOVA MARIA GABRIELA
Adresse : 38, rue des Mésanges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 230,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-504

Marchés publics - Animations APS/ALSH - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Niort Handball Souchéen - 

Atelier Handball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN 
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-505

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Le Poing de Rencontre Niortais - 

Atelier boxe éducative

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  390,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-507

Demande de subvention - Ministère de l'Education Nationale, de la
Jeunesse et des Sports - "Petits déjeuners" dans les écoles

publiques niortaises du contrat de Ville

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De  demander  à  tout  organisme  financeur,  dans  les  conditions  fixées  par  le  Conseil  municipal,
l’attribution de subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les enjeux de santé publique et la promotion de l’accès à tous à une alimentation saine et
équilibrée ;

Considérant la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, encourageant notamment
la distribution de petits déjeuners sur les écoles primaires situées dans les territoires à forte difficultés
sociales ;

Considérant  le  dispositif  « Petits  déjeuner » proposé par  le  Ministère  de l’Education  Nationale  et  de
la jeunesse et des Sports ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort de s’inscrire dans cette démarche ;

DECIDE
Art. 1 - 
De solliciter une subvention dans le cadre du  dispositif « Petits déjeuners » dans les écoles publiques
niortaises du contrat de Ville auprès du MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE
ET DES SPORTS (MENJS)
Adresse : 61, avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'accepter les  sommes  correspondant  au  montant de  la  convention évalué  à 6 047,60 €  net  et  de
mandater les recettes.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







... 
MINISTÈRE Direction générale de 

l'enseignement scolaire 
Dt L'ÉDUCATION 
NATIONALE, 
DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 
Liberté 
h'galtté 
Fnrtmii'té 

Article 4 - Obligations du ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse 

Le MENJS s'engage à contribuer, sur la base d'un forfait par élève de 1,30€ en métropole et 2€ en outre
mer, à l'achat des denrées alimentaires consommées par les élèves. 

Autour de la distribution des petits· déjeuners, les personnels enseignants des écoles concernées 
conduiront, durant le temps scolaire, un projet pédagogique d'éducation à l'alimentation. 

L'équipe éducative de l'école communiquera avec les familles sur le dispositif (denrées alimentaires 
distribuées, modalités d'organisation, projet pédagogique associé) afin· de les associer et d'éviter le 
risque d'une double prise de petit déjeuner, en utilisant si besoin le flyer mis à disposition sur Eduscol1 . 

Article 5 - Montant de la subvention 

Pour la commune de Niort, compte tenu du périmètre indiqué à l'article 1, cette subvention 
prévisionnelle s'élève à 6 047,60 €. 

Le MENJS s'acquittera de cette subvention sur les crédits du programme 230 « vie de l'élève», action 4 
« action sociale », titre 6, catégorie 63, compte PCE 6531 230000, code activité 0230 00 CSCE 09 « FDP
fonds petits déjeuners ». 

Un arrêté attributif de subvention émis par la rectrice de l'académie de Poitiers fixera le montant de la 

participation du MENJS à la mise en œuvre du dispositif. 

Article 6 - En cas de modification des conditions d'exécution 

En cas de modification des conditions d'exécution concernant le nombre de jours par semaine ou le 

nombre de classes participantes, un avenant à la présente convention permettra d'en modifier les termes 

et éventuellement d'ajuster le budget de l'opération. 

Article 7 - Modalités financières 

La totalité de la subvention prévue à l'article 5 est versée dès la signature de la convention. 

Le versement est effectué sur le compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire: 

BANQUE: 

IBAN N : 

BIC :  

Au terme de la convention, un bilan définitif constitué d'un état récapitulant la mise en œuvre effective 
du dispositif (nombre de classes effectivement concernées et nombre de jours réalisés) sera fourni, dans 
un délai de 2 mois suivant la fin de l'année scolaire, par la commune au directeur académique des services 
de l'éducation nationale. Un ajustement sera effectué au regard de ce bilan: 
- si le bilan définitif fait état d'un montant supérieur à la subvention prévue à l'article 5, un arrêté attributif 
complémentaire sera émis au bénéfice de la commune par le directeur académique des services de 
l'éducation nationale.





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-508

Marchés publics - Festivités de Noël 2021 - 
Spectacles "les Tribulations d'Alice" et "Supplément chantilly"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation musicale familiale les 18 et 19 décembre 2021. A cette fin,  LA COMPAGNIE ELIXIR
donnera  une  représentation  de  ses spectacles « Les  Tribulation  d’Alice » le  18  décembre  2021  et
« Supplément chantilly » le 19 décembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COMPAGNIE ELIXIR 
Adresse : Rue du Commandant Aubrey – 03300 CREUZIER LE VIEUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 600,00 € HT soit 6 963,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





L'Organisateur certifie avoir souscrit une assurance en responsabilité civile couvrant les risques liés aux 
représentations du spectacle lui-même. 

5 / MONTANT ET PAIEMENT DE LA PRESTATION 
L'Organisateur versera au producteur, en contrepartie de la présente cession de droit de représentation, 
la somme de: 

Spectacle '1 HT · 
Spectacle 2 HT ; 
Total HT: 
Tva 5.5'%: 
Total TTC: 

3 300 € 
3 300 €. 
6 600 € 

:363 € 
6 963 € 

A l'issue de la manifestation, la compagnie eliXir enverra une facture pour une mise en paiement sur le 

compte ci-après 

Relevé d'ldentm!J Bancaire 

Ce relevê est de'Stin• à ftr• remi$, :!!:Ur leur demande. à vos créanciers ou débiteurs appelé,: Il. faire inscrire des opérations a votre compte-(virement, pttiement de quittanee, etc). 

Sor: utilisation vous garantit le bon enregistrement de!. opérations en cause et vous. evite ainsi les réclamations pout erreurs; ou retards d'imputation. 

6 / CLAUSES D'ANNULATION 

En cas d'annulation liée à la crise du COVID-19 sur décision préfectorale, le producteur et 
l'organisateur s'engagent à reporter la représentation à une date ultérieure. 

En cas d'annulation pour cas de force majeure (guerres, catastrophes naturelles ... ) sur décision 
préfectorale, aucun paiement ne sera exigé auprès de l'organisateur. Un éventuel report de la 
date sera alors envisagé en commun accord. 

Tout autre cas d'annulation par !'Organisateur entrainerait le paiement d'une indemnité 
compensatoire au Producteur en fonction des frais réellement engagés par celui-ci au moment 
de l'annulation qui doit intervenir au plus tard 5 jours ouvrés avant la date de représentation, 
sinon cette indemnité pourrait être portée à la totalité du présent contrat de cession. 

En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat et en l'absence d'accord à 
l'amiable, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation du Tribunal de Poitiers, qui sera seul 
compétent. Les parties soussignées déclarent avoir pris connaissance des conditions du présent contrat 
qu'elles s'engagent à respecter sans réserve. 

Fait à Creuzier le Vieux en 2 exemplaires, conformément au devis validé, le 21/09/2021 

LE PRODUCTEUR 
Pour la COMPAGNIE ELIXIR 
Mme ANDRIEUX Catherine 

;. 
c. \ )- f \.}1)7 ( ,.,,: Li .. : .

L'ORGANISATEUR 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-510

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - MAINOT Evelyne - Atelier conte

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec MAINOT EVELYNE
Adresse : 21, rue Nicéphore Niepce – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  180,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-511

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - T.S.A. Téo SEGUINARD - 

Atelier découverte sports co et alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec TSA TEO SEGUIGNARD
Adresse : 115 village de Lessert – 79510 COULON

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  180,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-512

Marchés publics - Animations APS/ALSH - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Amicale Sportive Niortaise - 

Atelier Basket - Basket adapté - Tous jeux de ballons

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-513

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - CLEON Marie-Eugénie - 

Atelier Pitchou yoga et relaxation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame CLEON MARIE-EUGENIE 
Adresse : 79 rue Saint Gelais – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  210,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-514

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame SARGSYAN Silva - 

Atelier réemploi du textile

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame SARGSYAN Silva 
Adresse : 7 rue Simone Lacueille – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  600,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-515

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Karine PIGEAU - Atelier massage bien-être

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec KARINE PIGEAU 
Adresse : 9, rue Perrière – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-517

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Centre d'Etudes Musicales - 

Atelier Eveil musical/guitare/chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  990,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-518

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association SA Souché Niort & Marais - 

Atelier gymnastique japonaise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association SA SOUCHE NIORT & MARAIS
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-519

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association ECHIQUIER NIORTAIS - 

Atelier Echecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse : 49 rue de Ribray – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-520

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Madame BOUGLE Céline - 

Atelier Aventures en herbe

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame BOUGLE Céline 
Adresse : 57 rue de Strasbourg – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  390,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-521

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association TAEKWONDO CLUB NIORTAIS - 

Atelier Taekwondo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23.

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après/

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association TAEKWONDO CLUB NIORTAIS
Adresse : 95 rue de la perche – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-522

Marchés publics - Animations APS - Année 2021-2022 - 
1er trimestre - Association Danse Modern' Jazz - 

Atelier Modern' Jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association DANSE MODERN’ JAZZ
Adresse : 11 chemin des Bourlotières – 79160 COULONGES SUR L’AUTIZE 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-525

Marchés publics - Contrat d'exposition au Pilori - 
Winterlong Galerie - Exposition "Style libre" 

de Julien COLOMBIER

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
l’espace  d’arts  visuels  le  Pilori  et  des  espaces  extérieurs  à  une  programmation  régulière  d’artistes
professionnels,  installés  notamment  en  région  Nouvelle-Aquitaine.  Cette  programmation  accueille
également des artistes nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort.

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP –
Villa Pérochon, Les Artistes de garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort.

Considérant  que  les  modalités  d’organisation  des  expositions  répondent  à  l’affirmation  par  la  Ville
de Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part,
de son engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporain.

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  demandé  à  Winterlong  Galerie,  qui  a  accepté,  de  réaliser
une présentation  publique  des  œuvres  de  l’artiste  Julien  COLOMBIER rassemblées  sous  le titre
de « Style libre », du 30 septembre au 06 novembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec WINTERLONG GALERIE
Adresse : 1 allée des Jasmins - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 700,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-340

Convention d'occupation - Local sis 80 rue Saint Jean à Niort -
Artiste DJAM'B 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’artiste DJAM’B souhaite développer son activité de création artistique relevant des arts
plastiques ;

Considérant que l’artiste DJAM’B a demandé de bénéficier d’un local pour servir d’atelier de peinture et
de pouvoir dispenser des séances individuelles d’art-thérapie ;

Considérant la disponibilité du local sis 80 rue Saint Jean à Niort ;

DECIDE
Art. 1   -
De louer à l’artiste DJAM’B le local situé 80 rue Saint Jean à Niort d’une surface totale de 45 m².
Adresse : 46A rue de la Belette – 79270 LE VANNEAU

Art. 2   -
Que le montant du loyer annuel est fixé à la somme de 1 800,00 € soit 150,00 € par mois.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er octobre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-481

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 

Association 2 FOPEN-JS 79

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association 2 FOPEN-JS 79 de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association 2 FOPEN-JS 79, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les mardis de 9h30 à 11h30 et tous
les jeudis de 9h à 10h.
Adresse de l’association : 10 impasse du Quéreux – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-482

Convention d'occupations à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 

Association ESSENTIEL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  ESSENTIEL de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (développement psychocorporel) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association ESSENTIEL, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust,  située 12 allée Pauline Kergomard,  tous les mardis de 20h à 22h, tous
les mercredis de 18h à 20h et tous les vendredis de 18h30 à 20h30.
Adresse : 2 cours d’Antes – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-494

Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence - 
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 

Avenant n°3

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  continuer  à  héberger  un  habitant  sans  solution  d’hébergement  depuis
le 2 juin 2021, le temps qu’il retrouve un logement suite à l’incendie de son domicile ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence
Adresse : Appartement rez-de-chaussée – 8 rue du Mûrier – 79000 NIORT

Art. 2   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’un loyer fixé à 350,00 € pour
une période d’occupation d’un mois.

Art. 3   -
D’établir  un  avenant  n°3 à la  convention  d’occupation  temporaire  d’un  logement  d’urgence  pour
une période d’un mois 1er octobre 2021 au 30 octobre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

AVENANT N°3 

APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
M. 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

M.

ci-après dénommé « le preneur», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 5 de la convention initiale est complété comme suit : 

« La mise à disposition de l'appartement est prorogée d'un mois supplémentaire;;, soit pour la 
période courant du 1er octobre 2021 au 31 octobre 2021. 

Toutes les autres dispositions de l'article 5 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2 : MODALITÉS 

La présente modification prendra effet au 1 er octobre 2021. Toutes les autres dispositions de la 
convention initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

Le Preneur 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-496

Marchés publics - Aménagement d'un véhicule - 
Equipe peinture voirie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins de l’équipe peinture voirie, il convient de procéder à l’aménagement
du véhicule FY-107-MR ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec LA CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE (CIN)
Adresse : ZA la Grange Laidet 2 – 8 rue Alfred Nobel – 79043 NIORT CEDEX 9

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 550,00 € HT soit 12 660,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



• 

CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE 

ZA La Grange Laidet 2 • 8 rue Alfred �iobel • 7'.)G<l3 NIORT CEDEX 9 

Tel. 05 49 79 00 22 . WV{W cin/9.fr 

t i.,.,i;J,,,;in Magasin· DS ,19 79 9/ 36 

Ville de NIORT 

Service Garage 

24, Rue de la Chamoiserie 

79000 NIORT 

A l'attention de  

DEVIS N
° 

DEV34670-01 

Va/Jdité du devis: 1 mois 

Niort, le 01/07/2021 

VEHICULE PEINTURE 

Fourniture et pose marchepied électrique porte latérale droite, avec interrupteur 995.00 € HT 
Ajout radiocommande 590.00 € HT 

Fourniture et pose aménagement SORTIMO selon schémas joints 3 500.00 € HT 
Fourniture et pose plateforme avec stop roll et remise en service 4 660.00 € HT 

Fourniture et pose grille de ventilation 100.00 € HT 
Retrait du plancher et des cloisons étanches, remplacement par panneaux PET alvéolés de protection et 

plancher CP 705.00 € HT 

Total Net H.T. : i 10 550,00 

TVA:I 2 110,00 

€ 

€ 

T.T.C.: i 12 660,00 € 

Yorick 

07.86.90.84.15 

yorick@cin79.fr 

BON POUR COMMANDE 

Nom du signataire : 

Date : 6/ fi'� { }� � 
Si 

CIN 85: Zone des AJonc, - Rue Henry Bessemer· S LA ROCHE SUR YON· Tei 02 51 09 o 7 70

CIN 87: 6 ,ii,.,� Pierre et Marie Curie -ZA · 87640 RAZES· Tél. 05 55 (Ji 29 31 �UT�C 
CIN VUL: 34 Rue Bl;i,se Pc1sc,1l • /C.)l)C{) NIORT • Tél. 07 86 90 84 i 5 

�. . .. 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-523

Marchés publics - Ravalement façade - 
6 rue Fontanes à Niort - 

Bâtiment occupé par le Secours Populaire 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder au ravalement de la façade du bâtiment sis 6 rue Fontanes à Niort
occupé par le Secours Populaire ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société ARMONIE DECO
Adresse : 272 rue du Pied Griffier – 79180 CHAURAY

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 914,91 € HT, soit 14 297,89 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-524

Convention d'occupation à titre précaire et révocable - Kiosque 5
place de la Brèche- 

Monsieur Gino CORMIER - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la construction et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2021-254 portant sur la mise à disposition, à titre précaire et révocable, du domaine
public entre la Ville de Niort et Monsieur Gino CORMIER d’un kiosque sis 5 place de la Brèche à Niort ;

Considérant qu’une erreur figure à l’article 15 de la convention portant sur la redevance d’occupation ;

Considérant qu’afin que la révision du loyer soit réalisable, le paragraphe doit être modifié ;

DECIDE
Art. 1   -
D’établir avec Monsieur Gino CORMIER un avenant n°1 à la convention, modifiant l’article 15 afin que la
révision du loyer soit réalisable.
Adresse : 5 place de la Brèche – 79000 NIORT

Art. 2   -
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 24 juin 2021.

Art.   3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-526

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec H2L Conseil - 

Participation d'un groupe d'agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient de former des encadrants sur la thématique « Manager équitablement une
équipe ayant des collaborateurs en situation de handicap » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec H2L CONSEIL
Adresse : 2 rue de la Boutillière - 16290 SAINT SATURNIN 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 090,00 € net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-491

Marchés publics - Prestation d'entretien et de nettoyage 
de la salle d'exposition du séchoir de Port Boinot - 

Modification décision n°2021-416

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2021-416 relative à la passation du marché subséquent à l’accord-cadre de prestations
d’entretien et de nettoyage de ses locaux administratifs avec la société SOLNET ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  la  date  de  fin  du  marché  mentionné  dans  la  décision
au 01 janvier 2022,  alors  que  la  pièce  contractuelle  indiquait  une  date  de  fin  du  marché
au 31 décembre 2021 ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De corriger la date de fin du marché subséquent avec le titulaire de l’accord-cadre SOLNET
Adresse : 18 rue de Gabiel – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 3   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-527

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ORIENT'ACTION - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a présenté en commission formation une demande de bilan de compétences ;

Considérant que cette dernière a validée la demande ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ORIENT’ACTION
Adresse : 12 place G. Washington - 72000 LE MANS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 700,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses sur le budget 2021 et 2022.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’élu délégué à signer la convention de formation
ultérieurement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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DEVIS POUR Uf+;J BILAN DE COMPÉTENCES 

ORIENT'ACTION® (SIÈGE) 

N°SIRET: 508 979 143 000 15 

N°DA: 527201270 72 

N°Data Dock: 0000575

12, place G. Washington 

72000 Le Mans 

02.43. 72.25.88 

info@orientaction.com 

DATE: 

NOM DU BENEFICIAIRE: 

ADRESSE: 

 

21/07/2021 

DATES: A partir d'octobre ZOZl 

LIEU DE REALISATION : 79000 NIORT 

Orient'Action Niort 

NOM CONSULTANT: GE JOLLY Catherine 

EMAIL : catherine.gejolly@orientaction-groupe.com

TEL. CONSULTANT: 06 22 62 48 66 

DESCRIPTION Quantité Prix unitaire Montant Code TVA 

BILAN DE COMPÉTENCES 1,00 1 700,00 € 1 700,00 € 

Accompagnement par un consultant certifié. 

Passation et debriefing des tests 

* Test d'orientation, test de personnalité, test de valeur.

* Méthode Orient'Action® - E-books et supports compris

Rédaction d'une synthèse avec présentation du projet.

Code CPF: 202 

Durée : 24h dont 16h d'entretiens (présentiel) 

4h de tests (distantiel} et 4h de travail personnel guidé 

{distantiel} 

Ouverture le samedi et jusqu'à 20h le soir 

TVA Taux Base HT Montant Total devis en euros 

1 20,00% . . 

2 1 700,00 

Devis valable 30 jours à réception. Validé après accord écrit. 

*TVA non applicable (Art 261. CG/}

Bon.pour accord - date et fonction du signataire 

Total HT 

Total TVA 

Total ne

Acompte 

Montant 

Mode de règlement : CB, Virement ou chèque 
Cliauez ici oour prendre connaissance des CGV 

1 700,00 € 

. 

1 700,00 € 

1 700,00 € 

Orient'Action® est un cabinet spécialisé dans l'accompagnement des évolutions professionnel/es. Nous accompagnons plus de 5000 
personnes/an dans leur projet grâce à une équipe soudée autour de valeurs fortes, d'humanisme, de bienveillance, 
et de confidentialité - renseignements complémentaires sur www.orientaction.com 

Orient'Action"Le Mans 
RCS 50 8979143 00015 · 8559A 

N°DA : 52 7201270 72 
12, place G. Washington 

72000 Le Mans 
02 43 72 25 88

info@orientaction.com 

MERCI DE VOTRE CONFIANCE 

2 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-528

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ACTIFORCES - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a présenté en commission formation une demande de bilan de compétences ; 

Considérant que cette dernière l’a validée ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec ACTIFORCES
Adresse : 4 boulevard Tardy - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 250,00 € HT soit 1 500,00 € TTC et
de mandater les dépenses

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Entre les soussignés : 

CONVENTION 

DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N ° 2021 - 016 

ACTIFORCES (n ° de déclaration d'activité 24 370 065 237) 
· 8 bis rue des Granges Galand
37550 SAINT AVERTIN

Représentée par M. Gery DELMAR, en qualité de Directeur Général.
D'une part,

• I et

.... _i 
MAIRIE NIORT 

il 

C 
Conseil en 

Ressources 
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1 Place Martin Bastard 

79000 NIORT 
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' ' -( 1 · � ,,- - • ' c· ('1' \.: .. -' . . .•1 '• { .-. / Representee par r�� ... ,j�n qual1te de .....• -:!..-.. }.,,Y-.f..},..().P.\�) , .• ,:;}fCi 

d'autre part, 

M., salarié(e) de la MAIRIE de Niort. 

Désigné(e) le bénéficiaire. 

est conclue la convention suivante, en application du Livre IX du Code du Travail 
portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l'éducation permanente et des articles R.6331-1 et suivants de ce livre: 

ARTICLE 1 - OBJET, NATURE ET DUREE DE LA FORMATION 

Le cabinet Actiforces réalise la prestation suivante : 
1) Intitulé : Bilan de Compétences
2) Programmes et méthodes : 3 phases avecdes méthodes et des outils appropriés
- Phase Préliminaire : Circonstances et objectifs du bilan de compétences (cerner les

attentes, identifier les motivations et répondre aux interrogations). Parcours de vie

et présentation approfondie.

- Phase d'lnvestiqation : Diagnostic des capacités et potentiels. Analyse des traits de

personnalité, des valeurs et des centres d'intérêts professionnels et personnels (tests

de personnalité et cognitifs éventuels).

- Phase de conclusion : Restitution du ou des projets opérationnels en fonction des

atouts et des axes de perfectionnement. Plan d'actions
5••srnci,1 

•. • . 3) Type d'action (au sens de l'article L. 6313-1 du code de travail) : formation
ab,�,,,� cl, ; C,,w:;,.-:; t,.;l.ind • 

· 

.l7S5U'.,,>mt,\>·Clm COntlnUe
Té!-02 -17 ->8 o .. C<J 
,,,ro ... ".""'' -,w,,, 4) Intervenant : Amélie BAILLON

ACTIFORC.ES 

SAS. AU CAPITAL Œ lO'J.OOJ C 
RCS TOURS: 352 497 t+S7 
CODE APE : 7022Z 
N'' formation, 24 370 065 )37 
N" CEE: FR32 352 497 457 

Convention N'016-21 - Bilan de Compétences 



U) 
w 
V 

...., 

V 

5) Planning prévisionnel :
- le 08/11/2021 de 14h00 à 16h00 - le 06/12/2021 de 13h00 à 16h00
- le 15/11/2021 de 13h00 à 16h30 - le 13/12/2021 de 13h00 à 16h00
- le 22/11/2021 de 13h00 à 16h30 - le 20/12/2021 de 13h00 à 16h00
- le 29/11/2021 de 13h00 à 16h00 - le 03/01/2022 de 13h00 à 16h00
6) Durée : 24 heures
7) Lieu : 4 boulevard Louis Tardy - 79000 NIORT
-�) Bénéficiaire : M.

ARTICLE 2 - CONDITIONS ET MOYENS DE PAIEMENT 

En contrepartie de cette prestation de Bilan de compétences, l'employeur s'engage à 
acquitter les frais suivants : 

TOTAL HT ........................................................... 1 250,00€ 
TVA 20,00 % ...........•.............................................. 250,00€ 
TOT AL TTC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500, 00€ 

MODALITES DE REGLEMENT 

Nos conditions générales d'intervention prévoient un règlement par virement bancaire de nos 
honoraires au démarrage du bilan de compétences. Echéance le 15 du mois suivant. 

En cas de paiement effectué par un OPCO, il vous appartient de de faire votre demande de 
prise en charge, et de l'indiquer explicitement ci-dessous. Si votre accord de prise en 
charge ne nous est pas parvenu avant la fin de la formation vous serez facturé dans 
l'intégralité. 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME PAYEUR: 

Merci de nous indiquer si la personne est reconnue TH et nécessite des conditions particulières 
d'accueil et d'animation? 

0 NON DOUi 

ARTICLE 3 - REPORT, ANNULATION, DEDOMMAGEMENT 

L� pr�s�nt� convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la durée
v1see a l artKle 1. · . 

En cas de report ou d'annulation, nous vous demandons de bien vouloir nous prévenir sous 15 
jours. 

En cas d'annulation répétitive sans motif valable, excepté cas de force majeure, et sans le 
respect des 15 jours de délai, nous serions dans l'obligation de facturer 50 % du coût de la 
prestation, ou le montant prorata temporis des heures effectuées. 

Fait en trois exemplaires, à Chasseneuil du Poitou, .le lundi 4 octobre 2021 

Pour l'employeur 
NOM et Prénom 

Le Bénéficiaire
 M. 

Le cabinet Actiforces 
Signature et cachet 

�
/�-�r�(�<t·-· 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 octobre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-530

Marchés publics - Groupe scolaire Ferdinand Buisson - 
Travaux pour changement de tarif électricité

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins du groupe scolaire Buisson (mise en place d’une pompe à chaleur),
il convient de procéder à des travaux pour l’alimentation de cet équipement ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec ENEDIS 
Adresse : 14 rue Marcel Paul - 17000 LA ROCHELLE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 388,80 € HT soit 14 866,56 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/10/2021

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-531

Convention de mise à disposition - 41 boulevard Main - IIBSN -
Stationnement provisoire véhicules de service 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que l’Institut  Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise  (IIBSN) a besoin d’un
espace pour le stationnement de trois véhicules de service le temps  des travaux d’aménagement de
la cale du port ;

Considérant que la Ville de Niort dispose d’un espace permettant le stationnement de trois véhicules à
proximité de la cale du port sis 41 Boulevard Main ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre  à  disposition,  un  espace  sis  41  Boulevard  Main  à  Niort,  cadastré  BH n°949,  à l’Institut
Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN).
Adresse: 21 Chemin des Roches du Vivier – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la mise à disposition est à titre gratuit.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 7 mois à compter
du 1er octobre 2021 et jusqu’au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-480

Marchés publics - Assistance à Maîtrise d'Ouvrage - Réalisation et
mise en place d'un marché de performance énergétique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  mise en place d’un marché de performance énergétique pour
l’éclairage public, il est nécessaire d’avoir recours à un assistant à maîtrise d’ouvrage pour accompagner
les services de la Ville de Niort dans la définition du périmètre, la rédaction des pièces du marché et les
assister pendant la procédure « marché public » ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société IDELUM 
Adresse : 31 rue du Débarcadère - 56680 GAVRES

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 050,00 € HT soit  9 660,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 novembre 2021

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-543

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec l'organisme de formation GIP FCIP - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  a  besoin  de  suivre  un  bilan  de  compétences  dans  le  cadre  de
son accompagnement avec une conseillère en évolution professionnelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme de formation GIP FCIP
Adresse : 8 rue Evariste Galois - 86130 JAUNAY-MARIGNY

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 476,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver  le  devis annexé à  la  présente et  autoriser  l’Adjoint délégué à  signer  la  convention  de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



... 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
libm! 
Egalité 
Frttünrité 

GIP FCIP 

) )) 
/IC/\Dt':MIE DE l'OlflEMS 

R1_FORM_004_ V3 

DEVIS n° DABM-2021-047 du 5 octobre 2021 

BILAN DE COMPÉTENCES 

Notre organisme 

GIP FCIP de l'académie de Poitiers 

Adresse : 8 rue Évariste Galois - 86130 Jaunay-Marigny 

Téléphone : 05 49 39 62 01 Email : gipfcip-direction@ac-poitiers.fr 

N° de Siret : 188 609 077 00048 / Numéro de déclaration d'activité : 54 86 POO 33 86 / Code APE : 8559A 

Nom du responsable : Ahmed BAUVIN, directeur 

Vos interlocuteurs au GIP FCIP : 

Référent administratif et financier: Clémence HINCKEL - aipfcio-ebo@ac-poitiers.fr - 05.49.39.62.24 

Référent pédagogique : Aline FERRET - aline.ferret@ac-ooitiers.fr - 06 09 59 80 43 

Référent handicap : Nicole LAHMITI - aipfcio-handicap@ac-poitiers.fr 

Le demandeur et bénéficiaire 

 Téléphone :

 Email:  

Votre demande 

Vous souhaitez analyser les compétences acquises au cours de l'expérience professionnelle, les intérêts, le profil 

personnel, afin de déterminer et de planifier un projet d'évolution professionnelle, ainsi que repérer les atouts et les 

points de progrès en lien avec le(s) projet(s) en construction . 

. �otre proposition

• Objectifs :

Le bilan de compétences est un outil d'évolution professionnelle, un dispositif individuel d'accompagnement visant à 

faciliter l'évolution professionnelle. Il permet d'analyser ses compétences tant professionnelles que personnelles, ainsi 

que ses aptitudes et ses. motivations afin de définir un projet professionnel le cas échéant, un projet de formation 

Il permet au bénéficiaire de : 

analyser son parcours professionnel et personnel 

faire émerger et de mettre en évidence ses acquis et ses aptitudes professionnels et extra professionnels 

prendre conscience de ses aptitudes et ses difficultés 

faciliter une prise de décision pour engager des démarches 

ouvrir des pistes de réflexion et hypothèses professionnelles 

de valider soi:i projet professionnel et envisager un plan d'action 

GIP FCIP DE L'ACADÉMIE DE POITIERS 

8 rue Évariste Galois - 86130 JAUNAY-MARIGNY 
Tél : 05.49.39.62.24 - Mail : qipfcip-ebo@ac-poitiers.fr - http://www.gipfcip.ac-poitiers.fr/ 

Siret : 188 609 077 00048 - APE : 8559 A - Organisme de formation enregistré sous le n"54 86 POO 33 86 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 octobre 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-544

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec l'association Moniteurs Police de la

Fonction Publique Territoriale - 
Participation d'un groupe d'agents de la Police Municipale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le recyclage des formations bâtons de police et générateurs aérosols, est obligatoire
pour 13 agents de la police municipale ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché avec l’association  MONITEURS  POLICE  DE  LA  FONCTION  PUBLIQUE
TERRITORIALE 
Adresse : 123 route des Droblesses - 74410 ENTREVERNES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 920,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.-

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 novembre 2021

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-542

Marchés publics - Bureaux 10 bis rue Jules Siegfried - 
Réaménagement du local associatif 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  réaménager  l’intérieur  du  local  associatif  situé  10  bis  rue
Jules Siegfrid par la création d’un coin cuisine et sanitaire accessible aux Personnes à Mobilité Réduite;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société : HERVE THERMIQUE 
Adresse : 31 rue pied de Fond - Z.A Saint-Liguaire - CS 18626 - 79026 NIORT CEDEX 9

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 684,78 € HT soit 6 821,74 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



HERVE THERMIQUE 

VILLE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD 
79022 NIORT CE DEX 

A l'a ttention de  

Devis n
° 

2597099-1 

Objet: 

VILLE DE NIORT 

R éa ménagement des bureaux au 10 bis rue Jules Si egfried

Lot: 

PLOMB ERIE-CH AUFFAGE-VENT ILA TION

Page 1/4 

Le 29 septembre 2021 
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Agence de Niort Z.A. St-Liguaire- 31. Rue Pied de fond-CS 18626 -79026 NIORT Cedex 9 Tel: 05.49.06.67.67 Fax: 02.47.68.35.33 
HERVE THERMIQUE SAS au capital de 3 000 000 euros 627 220 049 RCS Tours - APE: 4322 B - lmmat. TVA/ BCE: FR33627220049 
Siège social: 14, Rue Denis Papin, ZI N°1, BP 105 37 30·! JOUE-LES-TOURS Cedex Tél: 02.47.68.36.00 Fax: 02.47.68.35.20 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 novembre 2021

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-547

Marchés publics - Achat d'un véhicule ZOE E-TECH

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à l’achat d’un véhicule ZOE E-TECH ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec L’UNION DES GROUPEMENTS D’ACHATS PUBLICS (l’UGAP)
Adresse : Direction Interrégionale Sud-Ouest - Poitou-Charentes – 27 avenue René Cassin – CS 50199 –
86962 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 307,33 € HT, soit 26 768,80 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction interrégionale Sud-Ouest 

Poitou-Charentes 

27 avenue René Cassin CS50199 

Devis n° 36440407 

du 11 octobre 2021

Edité le 18 octobre 2021 • 869 6 2  CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX Validiiiidu 1 f octobre 2021 iu 04 noiiembre 2Ô21 

Suivi commercial 

Justine WILLEBROUCK 
Tel : 05-56-35-50-96 Fax: 05-56-35-67-40 
Courriel : JWillebrouck@ugap.fr 
Jallal MOHAMMED! 
Courriel : JMOHAMMEDl@ugap.fr 

Madame, Monsieur, 

>- . ·-- -- -------Vos références 
du 11 octobre 2021 

Code client UGAP: 79191060 

À l'attention de 
M. 

MAIRIE 
HOTEL DE VILLE 
PLACE MARTIN BASTARD 
79000 NIORT 

Page 1 sur 2 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le devis relatif à votre demande enregistrée le 11.10.2021. 
Bien entendu, nous restons à votre disposition pour vous apporter toutes les précisions complémentaires. 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles et permettront l'aboutissement de vos projets dans les 
meilleures conditions. 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments dévoués. 

lnfo : à compter de ce jour, l'Ugap a choisi d'afficher les prix bruts unitaires avec 2, 3 ou 4 décimales si 
nécessaire. 

Compte tenu de fortes tensions que rencontrent les industriels sur les approvisionnements en matières premières, 
nos délais de livraison sont susceptibles d'être allongés. De même certains produits pourront subir des hausses 
de prix qui seront encadrées. Pour plus d'informations connectez-vous sur ugap.fr, les impacts sont précisés dans 
les rayons concernés. 

Commentaires 

-

-

L'usager doit prendre connaissance des Conditions générales de vente (CGV) disponibles sur le site Ugap.fr et des Conditions générales 
d'exécution (CGE) annexées au présent devis. L'acceptation du présent devis vaut acceptation des CGV et des CGE pleinement et sans 
réserve. 

Poste 

20 

Référence 
Descriptif 

3 086 261 

Qté 

1 

Prix Brut 
Unitaire HT 

21 911,90 

Montant 
Brut HT 

21 911,90 

Remise 
en% 

Montant 

NetHT 

21 911,90 

Devise 

Taux 
TVA 

20,00 

EUR 

Total TTC 

26 2�4,28 

Zoe E-TECH électrique Business R 110 - Al/Sans avance bonus 4 CV - 110 CH - C02 0 g/km Sans avance de bonus -
prix hors bonus écologique -Ref Constr : 82M MD 1 LP-SAB 

Le bonus écologique est une aide financiére de l'état attribuée à tout acquéreur d'un véhicule à 
motorisation électrique. Ce véhicule est éligible au bonus écologique sous réserve de transmission de la 
copie du certificat d'immatriculation à I UGAP. Le bonus maximum autorisé, ne peut dépasser 27 % du prix 
du véhicule TIC, batterie et options incluses. Le montant définitif du bonus sera calculé en fonction des 
conditions de la loi de Finances en vigueur lors de la facturation. La loi prévoit de nouveaux barèmes au 
2ème semestre 2021 puis en 202 2. En raison de la pénurie mondiale actuelle de composants semi
conducteurs, les délais de livraison des constructeurs automobiles sont significativement allongés. Le 
bonus affiché sur ce devis tient compte de cet allongement des délais. 

Caractéristiques 

Attention: option(s) à préciser à la commande 
Garantie : 24 mois Intervention auprès d un agent eUou concessionnaire 

de·la marque 
Délai prévisionnel de livraison: 30 semaine(s) 

Siège social: 1 boulevard Archimède - Champs-sur-Marne - 77444 Marne-la-Vallée cedex 2 - Tel: (0)1 64 73 20 00- Fax: (0)1 64 73 20 20- ugap.fr 
n° B776 056 467 R.C.S Meaux - n' identification TVA FR 51 776 056 467 





Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 novembre 2021

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-559

Marchés publics - Etudes du sol des jardins quai de Belle Ile

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la  Ville dispose de terrains  mis à disposition à l’association Vent d’Ouest  en tant que
jardins solidaires ;
Considérant  qu’une étude de sol réalisée à la demande de la  Direction Départementale des Territoires
(la DDT) dans un jardin potager, a révélé une teneur en plomb anomale ;
Considérant que l’Agence Régionale de Santé (l’ARS) a demandé de réaliser une levée de doute « de
sites et sols pollués » sur ces terrains afin d’évaluer l’impact sanitaire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MINELIS S.A.S.
Adresse : 8 rue Paulin Talabot – 31100 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 593,00 € HT soit 7 911,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Mi11Plis 

Agence de Toulouse 
8 rue Paulin Talabot 
31100 Toulouse 
Tel: 05.61.16.54.71 
Contact: 

Ville de Niort 
Pôle Ressources et sécurité civile 
79000 NIORT 

Contact:  

Objet du devis : Firmin CARPENTIER 
06.78.92.34.37 
firmin.carpentier@minelis.com 

Réalisation d'une étude historique, documentaire, mémorielle 
et diagnostic de sol sur des jardins potagers de la ville de 
Niort 

Désignation du projet : 

Désignation - Éléments de mission 

AlOO Visite de site 
AllO Etude historique 
A120 Etude de vulnérabilité des milieux 
A130 Elaboration d'un programme prévisionnel 
d'investigation 
A200 Prélèvements, mesures Niton, observations et 
analyses sur les sols 
A250 Analyses du plomb sur les végétaux (x12) 
A270 Interprétation des résultats d'investigations 
A320 Analyses des enjeux sanitares 
Réunion sur place 

Offre valable 60 jours 

Unité 

Forfait 
Forfait 
Forfait 

Forfait 

Forfait 

Forfait 
Forfait 
Forfait 
Forfait 

!TOTAL HT (€)

Quantités 
prévues 

1 
1 
1 

1 

1 

PM 
1 

PM. 
PM 

!TOTAL TTC(€)

Prix unitaire 
{€ HT) 

880,00 
805,00 
685,00 

240,00 

2 033,00 

720,00 
1950,00 
1 780,00 

880,00 

20,0% 

Bon pour acceptation Nom: Nicolas SAUZAY 
A 
Nom: 
Signature: 

Le 
Pour 'e aire de 1ort 

r céléga 1 ... 

L .: Gt;nera, AdJotnte

Signature: 

MINELIS S.A.S. au capital de 30 000 € - Responsable légal: N.SAUZAY

8 rue Paulin Tala bot - 31100 TOULOUSE - Tél: 05.61.16.54.71 - Fax: 01.73.64.69.87 
RCS TOULOUSE 435 308 184 (00033) - APE: 7112B - TVA: FR81 435 308 184 

Total 
{€ HT) 

880,00 
805,00 
685,00 

240,00 

2 033,00 

1950,00 

6 593,oo! 

1 318,601 

7 911,601 
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Nicolas SAUZAY 
Directeur Général 

Chef d’agence TOULOUSE 
Responsable Qualité 

Asnières (92) Toulouse (31) 

Jacquie GROSSIN 
Assistante 

administrative et 
comptable 

Claude SAUZAY 
Président 

Chef d’agence ASNIERES 
Ancien Expert 

Firmin CARPENTIER 
Ingénieur 

Environnement/MOE 
Ségolène MAGHE 

Ingénieur 
Géologie/Agronomie/ 

R&D 

Harold LEFEVRE 
Ingénieur 

Géologie/Environnement 

Christophe GROSSIN 
Ingénieur 

Chimie/Environnement/
MOE 

Loic SIBILLE 
Ingénieur 

Environnement/MOE 

Elise DELPECH 
Ingénieur 

Géologie/Environnement 

Sabine SAUZAY 
Assistante 

administrative et 
comptable 



Etude historique, documentaire et diagnostic de sols 
Octobre 2021 Offre technique et financière de MINELIS SAS Version 2 

ANNEXE 2  : Curricula Vitae de l’équipe MINELIS envisagée pour la mission 



CV MINELIS Nicolas SAUZAY page 1/1 

Directeur Général 

Nicolas SAUZAY 
8 rue Paulin Talabot 
31 100 Toulouse 

Téléphone : bureau 05.61.16.54.71 
portable 06.37.05.58.30 

Email : nicolas.sauzay@minelis.com 

Né le 06/12/1977 
Marié, 3 enfants 
Permis B 

COMPETENCES ET EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

Depuis 2010 

 MINELIS SAS . Toulouse (31)/Asnières (92) 

 Directeur Général de MINELIS SAS

 Vacataire à l’ENSG et à la faculté de Toulouse en environnement minier (depuis 2015)

 Administrateur de la CSIM (chambre syndicale de l’industrie Minière)

 Assurer la gestion et le développement de la société

 Chargé d’affaires/superviseur : Etablir les offres techniques en collaboration avec les
partenaires/sous-traitants, coordonner les différents intervenants lors des chantiers et en
assurer le bon déroulement, assurer la supervision, la gestion de la qualité, le suivi et la
maitrise des coûts

 R&D : Suivi de sujets de recherche et développement au sein de la société MINELIS
 Personne Compétente en Radioprotection de la Société

2008-2010 Chef de Projets – Chargé d’affaires : Maitrise d’œuvre en réhabilitation de sites industriels et 
en dépollution 
Secteurs : environnement, après-mine, réhabilitation de sites industriels 

2000 à 2008 R. BOSCH, CONTINENTAL Toulouse (31), Saint Ouen (92) 

Ingénieur dans le département contrôle moteur essence puis Responsable d’équipe assurant la 
réalisation de projets en Après-vente et Anti-démarrage  

FORMATIONS 

2014 

2011 

2009-2011 

Bases en prévention du risque chimique : Identifier les risques liés aux agents chimiques pour 
la sécurité et la santé des travailleurs. Reconnaître les moyens de protections et les règles de 
base de la prévention 

Formation PCR Personne compétente en Radioprotection (renouvelée en 2016) 

ESC Toulouse Toulouse (31) 

Formation continue au métier de Dirigeant de PME 

1999-2000 
DEA à l’IRCYN Nantes (44) 

Automatique Informatique Appliquée 

1997-2000 
ÉCOLE CENTRALE de Nantes Nantes (44) 

Diplôme d’Ingénieur Généraliste 

DIVERS 

Informatique SIG, Bureautique, programmation, réseaux 

Langues Anglais : courant / Allemand : courant 

mailto:nicolas.sauzay@minelis.com
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Ingénieur Environnement 

Firmin CARPENTIER

33 rue Chanzy 
92600 Asnières-sur-Seine 

Téléphone : bureau  01.47.90.24.83 
 portable 06.78.92.34.37 

Email :        firmin.carpentier@minelis.com 

Né le 17/10/1987 
Permis A et B 

COMPETENCES ET EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

 Appels d’offres : constitution des dossiers techniques et estimation des coûts

 MOE ou AMO pour les travaux de dépollution, démolition ou comblement de cavité souterraine

 Rédaction de rapports techniques, diagnostics de pollution, plans de gestion, ARR/EQRS,

notices d’impacts et d’incidences, étude d’impacts et études environnementales

 Travaux de terrain : traçages, prélèvements de matériau minier, de sols, d’eau, d’air pollués

 SIG : cartographie de données hydrogéologiques, environnementales, de pollutions

Depuis 
septembre 

2011 

MINELIS SAS, Bureau d’études Environnement et Après-mine Asnières (92) 

Ingénieur Environnement 

Réalisations : Maîtrise d’œuvre de conception de projets et de suivi de travaux, diagnostics 

pollution et suivis environnementaux  

Secteurs : fermeture et réhabilitation d’anciens sites miniers et industriels, démolition, 

comblement de cavités, sites et sols pollués, hydrogéologie, audits et suivis environnementaux 

Avril à 
septembre 

2011 

BRGM - SGR Guyane Cayenne (973) 

Etude de clarification des eaux dans l’industrie extractive par coagulation – floculation 

Etude bibliographique, échantillonnages terrain, tests laboratoire, analyses de résultats 

Avril à aout 
2010 

BRGM – SGR Haute-Normandie Mont-Saint-Aignan (76) 

Etude hydrogéologique en domaine karstifié 

Gestion de bases de données, SIG, validation terrain, grille d’évaluation des traçages 

Mai à juin 2009 Service Urbanisme et Environnement de la Ville de Oissel Oissel (76) 

Conseiller en dépollution des sols  

Analyse et synthèse des pollutions, cartographie SIG, conseils sur les traitements envisageables 

FORMATIONS 

2018 - 2019 Management général de l’entreprise     ESCP Europe Montparnasse (75) 

Management, RH, stratégie, juridique, fiscalité, comptabilité, économie, finance, performance 

2018 Maintien – Actualisation des Compétences Sauveteur Secouriste du Travail : MAC SST 

2018 AIPR : Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux 

2017 Evaluation des risques sanitaires dans la gestion des sites et sols pollués : Principe, 

fondement et limites de l’EQRS. Mise en pratique des outils dans le cas d’une IEM ou d’un PG 

2016 Sauveteur Secouriste du Travail : SST 

2014 Bases en prévention du risque chimique : Identifier les risques liés aux agents chimiques pour 

la sécurité et la santé des travailleurs. Reconnaître les moyens de protections et les règles de 

base de la prévention 

2013 Conception et gestion d’un projet de réhabilitation : Politique nationale, comportement des 

polluants, travaux de dépollution, techniques de réhabilitation, coûts et dimensionnement 

2011 

Faculté des sciences et des techniques Mont-Saint-Aignan (76) 

Master Professionnel Sciences de l’environnement : Environnement, Sols, Eaux 

Hydrologie, qualité des eaux, dynamique des bassins versants, érosion des sols, gestion intégrée 

des ressources en eau, SIG et géostatique, écotoxicologue, aménagement et urbanisme, 

traitement des déchets, droit de l’environnement, géologie 

2009 Licence Sciences de la vie, de la terre et de l’environnement 

mailto:firmin.carpentier@minelis.com
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PRINCIPALES REFERENCES 

Sites et sols 
pollués 

- Diagnostic environnemental et suivi quadriennal. Site Rodanet. Nery-Saintine (60). ADEME.

69 831 €. 2018-2022

- MOE travaux de dépollution et études de faisabilité. ZAC Rouget de Lisle. Poissy (78).

CITALLIOS. 45 540 €. 2018-2019.

- Mission de diagnostic de pollution des sols. ZAC des Portes de la Villes. Garges-lès-Gonesse

(95). CITALLIOS. 24 546 €. 2018.

- Accord cadre AMO SSP ZAC Les Belles Vues. 22 000 m². Arpajon (91). SORGEM. 30 184 €. 2018.

- Surveillance quadriennale des milieux eaux souterraines, gaz du sol et air ambiant. Collège

ARIANE. Vernon (27). DEPARTEMENT DE L’EURE. 63 304 €. 2017-2021.

- AMO SSP ZAC de l’Arsenal. SPLA. 38 000 m². Rueil-Malmaison (92). REUIL AMENAGEMENT.

40 000 €. 2017-2019.

- Mission de diagnostic et suivi des travaux de dépollution de la Zone Europe à Châtenay-

Malabry (92). CITALLIOS. 40 807 €. 2014-2016.

- Suivi quadriennal des milieux eaux souterraines et air ambiant. Ecole Sempé. Asnières-sur-

Seine (92). Ville d’Asnières-sur-Seine. 58 613 €. 2013-2017.

- Mission de diagnostic et suivi des travaux de dépollution. Quartiers Suds. Villeneuve-la-

Garenne (92). CITALLIOS. 78 283 €. 2012-2016.

Après-mines - Maîtrise d’œuvre des travaux de comblement de cavités minières au droit d’une zone

résidentielle. Fontenay-le-Marmion (14). BRGM-DPSM Centre Ouest. 12 855 €. 2017.

- Maîtrise d’œuvre de travaux de mise en sécurité de puits et démolition d’une maison et de ses

dépendances. La Machine (58). BGRM-DPSM Centre Ouest. 12 855 €. 2015.

- Maîtrise d’œuvre des travaux de comblement de cavités minières. Liverdun (54). BRGM-DPSM

Est. 6 260 €. 2015.

- Maîtrise d’œuvre des travaux de comblement de cavités minières. Hussigny-Godbrange (54).

BRGM-DPSM Est. 19 975 €. 2015.

- Maîtrise d’œuvre de travaux de démantèlement de bâtiments. La Chapelle-sous-Dun (71).

BGRM-DPSM Centre Ouest. 17 175 €. 2014-2015.

- Maîtrise d’œuvre des travaux de mise en sécurité de puits miniers. Saint-Pierre-Montlimart

(49). BRGM-DPSM Centre Ouest. 7 995 €. 2014.

Cavité 
souterraine 

- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour les travaux de comblement d’une ancienne carrière

souterraine de craie (3 000 m3) Avenue Général de Gaulle à Amiens (80). Ville d’Amiens.

14 110 €. 2017-2018.

- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour les travaux de comblement partiel d’une cavité

souterraine (200 m3) Monstrelet à Amiens. Ville d’Amiens. 9 325 €. 2011-2012.

DIVERS 

Informatique Utilisation courante de logiciels de bureautique, internet, SIG (ArcView, MapInfo, QGis), Access 

Langues Anglais : scolaire. Espagnol : scolaire 

Centres 
d’intérêt 

Sports : escalade, randonnée, VTT 

Autres : photographie, voyages, théâtre, cinéma, musées, saxophone 
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Ingénieur junior 
Environnement 

Loic SIBILLE

33 rue Chanzy 

92600 Asnières-sur-Seine 

Téléphone : bureau  01.47.90.24.83 
Email : loic.sibille@minelis.com 

Née le 18/02/1998 
Permis B 

COMPETENCES ET EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 
• Rédaction de rapports techniques, rapports administratifs, études d’impact, plan de gestion,
études historiques

• Travaux de terrain : suivi environnemental, prélèvements de sols, d’eau et de sédiments

Depuis juillet 
2019 

MINELIS SAS, Bureau d’études Environnement et Après-mine Asnières (92) 

Ingénieur Junior Environnement – Apprentissage 2 ans 

Réalisation : Maîtrise d’œuvre de conception de projets et de suivi de travaux, diagnostics 
pollution et suivis environnementaux 

Secteurs : fermeture et réhabilitation d’anciens sites miniers et industriels, démolition, 

comblement de cavités, sites et sols pollués, hydrogéologie, audits et suivis environnementaux 

Janvier – Avril 
2019 

METIS UMR 7619, Sorbonne Université Sciences Paris (05) 

Stagiaire en laboratoire de recherche 

Réalisation : Mesure de la cote de l’eau, Seine et la plaine alluviale de la Bassée. Relevé de 
mesure de terrain. Travail sur tableur données de variations mensuels niveau de la Seine, calcul 
cote de l'eau de l’eau de surface et sous terraine. Recherche sur les échanges eaux de surface 
et de profondeur. 

Secteurs : Hydrologie , Hydrogéologie, Laboratoire de recherche 

Janvier-Février 

2013 

 Confluence, ingénieurs conseils en environnement       Montry (77) 

Stagiaire 
Découverte fonctionnement du cabinet. 
Visites de Chantiers, Consultation des Études et Rapports. 

FORMATIONS 

2019-2021 CFA des Sciences – Sorbonne Université Sciences Paris (05) 

Master Sol, Eau, Environnement, cycle de 2 ans en apprentissage. 

2016-2019 Sorbonne Université Sciences (ex Université Pierre et Marie Curie, Paris 6) Paris (05) 

Licence Sciences de la Terre 

DIVERS 

Informatique       

Langues 

Centres 

d’intérêt 

Utilisation courante de logiciels de bureautique, internet, SIG (ArcGis), 
Connaissances sur Adobe Illustrator  

Anglais : scolaire Espagnol : scolaire 

Sports : vtt, escalade   Autres : Sciences, Géologie 

mailto:loic.sibille@minelis.com
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Ingénieur environnement 

Harold LEFEVRE

8 rue Paulin Talabot 
31100 Toulouse 

Téléphone : bureau 05.61.16.54.71 
portable 06.84.41.65.50 

Email : harold.lefevre@minelis.com 

Née le 30/09/1988 
Permis B 

COMPETENCES ET EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

Depuis Aout 
2018 

MINELIS SAS, Bureau d’études Environnement et Après-mine Toulouse (31) 

Ingénieur en environnement 

Secteurs : réhabilitation d’anciens sites miniers et industriels, sites et sols pollués, 
hydrogéologie. 

Janvier à 
Juillet 208 

MINELIS SAS, Bureau d’études Environnement et Après-mine Toulouse (31) 

Chargé d’étude en environnement 
Stage de fin d’étude 

Avril à Aout 
2013 

Anglogold Ashanti - Mine d’or de Siguiri Guinée 

Géologue 
Caractérisation de la minéralisation en « Deep sulphide » sous l’ancien pit de Kami dans les 
terrains paléoprotérozoiques du Birimien. Suivi et gestion des forages, logging (~3500m de 
carottes). Supervision des équipes de forages, réalisation d’un travail d’échantillonnages, 
d’analyses et création d’une charte géologique ainsi que la modélisation 3D des résultats 
obtenus (Leapfrog). 

FORMATIONS 

Novembre 2018 Formation AIPR – Niveau Concepteur 

2018 Université Paul Sabatier Toulouse (31) 

Master - Surveillance et Gestion de l’Environnement 
Sites et sols pollué, physique–chimie de la dépollution, hydrogéologie 

2013 

2011 

Université Paul Sabatier Toulouse (31) 

Master (mention bien) - Géologie des ressources naturelles 
Métallogénie avancée, gemmologie, tectonique 

Université Paul Sabatier Toulouse (31) 

Licence - Science de la Terre et de l’Univers 

DIVERS 

Informatique Utilisation courante de logiciels de bureautique, internet, SIG 

Langues Anglais : Professionnel Espagnol : Scolaire 

Centres 
d’intérêt 

Sport : Wide-Receiver au OURS (Football américain) de Toulouse depuis 2008. Champion de 
France de D3 en 2011. Coach depuis 2018. 

mailto:harold.lefevre@minelis.com
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Ingénieur environnement 

Christophe GROSSIN 

542, Chemin de la Piboule 
11620 VILLEMOUSTAUSSOU 

Téléphone : bureau 04.68.71.62.19 
portable 06.71.88.78.65 

Email : christophe.grossin@minelis.com 

Né le 13/11/1964 
Marié, 2 enfants 
Permis B 

COMPETENCES ET EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

 Maitrise d’œuvre, suivi de chantier de travaux (après-mine, mise en sécurité, dépollution)
 Rédaction de rapports techniques, rapports administratifs, études d’impact, plan de gestion
 Relations avec organismes de tutelle (DREAL, préfecture)
 Travaux de terrain : suivi environnemental, prélèvements de sols, d’eau et de sédiments.

Depuis 2005 MINELIS SAS, Bureau d’études Environnement et Après-mine 

Ingénieur d’études géologie-environnement-chimie. Chargé d’affaires Maîtrise d’œuvre 

1994-2005 MINES D’OR DE SALSIGNE (M.O.S.) 

Directeur de Production : Responsable de 65 personnes production, maintenance, laboratoire 
Ingénieur Procédé et Environnement : amélioration et mise au point procédé d’extraction de 
l’or par flottation/cyanuration, suivi environnemental eau, air, sol.  

1991-1994 BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES (B.R.G.M.) 

Stagiaire thésard – Morphologie et stabilité des arséniates de fer synthétiques 

FORMATIONS 

2014 

2012 

1984-1994 

Bases en prévention du risque chimique : Identifier les risques liés aux agents chimiques pour 
la sécurité et la santé des travailleurs. Formation APAVE.  

Evaluation des risques sanitaires dans la gestion des sites et sols pollués: Principe, 
fondement et limites de l’EQRS. Mise en pratique des outils dans le cas d’une IEM ou d’un plan 
de gestion. Formation BRGM. 

UNIVERSITE D’ORLEANS 

Thèse de doctorat chimie/physique de 3ème cycle 
Diplôme d’Etudes Approfondies (D.E.A.) Matériaux 
Maîtrise de Chimie 
Licence de Chimie 
Diplôme d’Etude Universitaire Général (D.E.U.G.) - option Géologie 

DIVERS 

Informatique 

Langues 

Secourisme 

Responsabilités 

Centres 
d’intérêt 

Utilisation courante de logiciels de bureautique, Microsoft Office, internet 

Anglais : Lu, parlé, écrit. Allemand : scolaire 

Formation de sauveteur secouriste du travail (SST) 

Administrateur du conseil d’administration de la Société de Secours Minière  
de Saint-Gaudens (S.S.M.) et de l’Union Régionale (U.R.S.S.M.) de 2001 à 2005 

VTC, randonnée, cinéma, lecture 

mailto:christophe.grossin@minelis.com
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Assistante de Direction 

Jacquie GROSSIN

542 Chemin de la Piboule 
11620 VILLEMOUSTAUSSOU 

Téléphone : bureau 09.51.29.91.88 
Email : jacquie.grossin@minelis.com 

Née le 29/03/1963 
Mariée, 2 enfants 
Permis B 

COMPETENCES ET EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

 Marchés publics : suivi des appels d’offres, téléchargement des dossiers de consultation, 
constitution des dossiers administratifs 
 Assistanat général : courriers, édition 

Depuis mars 
2012 

MINELIS SAS, Bureau d’études Environnement et Après-Mine             Toulouse (31) 
Assistante administrative 

2005 à 2010 

1999 à 2000 

1993 à 1999 

1992 à 1993 

Institut Coopératif du Vin       Trèbes (11) 
Technicienne laboratoire 

Cabinet de Maître HADJADJ      Carcassonne (11) 
Secrétaire d’huissier de justice 

SGS Qualitest       Carcassonne (11) 
Assistante de direction 

Mine d’Or de Salsigne (MOS)      Salsigne (11) 
Agent de Maîtrise de Laboratoire 

1988 à 1992 Mines et Produits Chimiques de Salsigne (MPCS) Salsigne (11) 
Technicienne de Laboratoire 

FORMATIONS 

1987 IUT ORSAY Orsay (91) 

DUT Chimie 

1985 Université des Sciences et Techniques du Languedoc Montpellier (34) 

DEUG B 

DIVERS 

Informatique Utilisation courante de Microsoft Word, Excel, Internet 

Langues Anglais : scolaire 

Centres 
d’intérêt 

Lectures de romans divers et variés, cinéma 

mailto:jacquie.grossin@minelis.com
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Ingénieur Environnement 

Ségolène MAGHE-CHAUVIN

8 rue Paulin Talabot 
31 100 Toulouse 

Téléphone : bureau 05.61.16.54.71 
Email :  segolene.chauvin@minelis.com 

Née le 27/02/1988 
Permis B 

COMPETENCES ET EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

Depuis 
septembre 

2011 

MINELIS SAS, Bureau d’études Environnement et Après-mine Toulouse (31) 

Ingénieur R&D/Environnement 
Gestion de projet de recherche, R&D en métrologie environnementale (capteurs passifs DGT), 
suivi environnemental de sites, fermeture et réhabilitation d’anciens sites miniers et 
industriels, diagnostics sites et sols pollués, hydrogéologie 

Janvier à août 
2011 

MINELIS Toulouse (31) 

Stage ingénieur de fin d’étude 

Thématique générale : « Analyse comparative des DGT, bryophytes et analyses d’eaux pour 
évaluer leur utilisation dans la surveillance d’un site industriel » 

2010 Graduate Institute of Environmental Engineering of the National Central University (NCU) 

Stage de 2 mois en Gestion de bassin versant Jhongli, TAIWAN 

Thème: « Environmental Systems Analysis: water and land resources management for river 
basin » 

Projet dans le cadre de l’Université de Sherbrooke Thedford Mines, CANADA 

Contre-expertise de la dépollution d’un sol pollué aux HAP et proposition d’alternatives 
respectant les trois piliers du développement durable 

FORMATIONS 

2016 

2014 

2008 - 2011 

  Sauveteur Secouriste du Travail – Croix Rouge Française 
Bases en prévention du risque chimique : Identifier les risques liés aux agents chimiques 
pour la sécurité et la santé des travailleurs. Reconnaître les moyens de protections et les 
règles de base de la prévention  

Ecole Nationale Supérieure d’Agronomie et des Industries Alimentaires (ENSAIA)  Nancy (54) 

Filière Agronomie, Option « Sciences et Technologies de l’Environnement » 

2010 Université de Sherbrooke        Sherbrooke, CANADA 
Semestre de spécialisation (échange CREPUQ) : programme : « Gestion de l’environnement » 

2007 - 2008 1ère année à l’Ecole Nationale Supérieure de Géologie (ENSG) Nancy (54) 

DIVERS 

Informatique Bureautique (Microsoft Word, Excel, PowerPoint), R, Quantum GIS  

Langues Anglais (titulaire du CAE : niveau C1), Espagnol (niveau B2), Chinois (niveau A2) 

Centres 
d’intérêt 

Escalade, guitare (4 ans), randonnée en montagne, voyages 

mailto:segolene.chauvin@minelis.com
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ANNEXE 3 : Attestations d’assurance 



AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

1/1 

AXA France IARD, atteste que : 
MINELIS 
8 RUE PAULIN TALABOT 
31100 TOULOUSE 

a souscrit, pour son propre compte, le contrat N° 10488017204 ayant pris effet le 15/04/2019, garantissant les 
conséquences pécuniaires des Risques environnementaux pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités 
garanties par ce contrat et notamment des activités de Ingénierie, études techniques. 

La garantie Responsabilité Civile Atteinte à l'Environnement s'exerce à concurrence des montants suivants qui 
s’entendent par sinistre et pour l’ensemble des sinistres imputés à une même année d’assurance : 

TOUS DOMMAGES GARANTIS CONFONDUS …………………………………………………………………………….. 1000000€ 

- Dont dommages Matériels et Immatériels ……………………………………….…………………………….. 750 000 € 

Dans ce montant, sont compris et limités : 

- Préjudice Ecologique ………………………………………………………………………………………………………….. 250 000 € 

- Frais d’Urgence ……………………………………………………………………………………………………………………... 250 000 € 

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
Elle est valable pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2021 inclus sous réserve des possibilités de suspension 
ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat. 

Sa validité cesse pour les risques situés à l'Etranger dès lors que l'assurance de ces derniers doit être souscrite 
conformément à la Législation locale auprès d'Assureurs agréés dans la nation considérée. 

Fait à Nanterre le 12 janvier 2021 
Pour la société : 

Votre Assurance 

Vos références : 

EXCELLIUM ASSURANCES 
20 RUE MONTAIGNE 
31700 BLAGNAC 
Tél : 05 61 15 80 73 
Email : CONTACT@EXCELLIUM-
ASSURANCES.FR 
Portefeuille : 0201417584 

COURTIER 

Contrat n° 10488017204 
Client n° 0628853220 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

MINELIS 
8 RUE PAULIN TALABOT 

31100 TOULOUSE  
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COURTIER

EXCELLIUM ASSURANCES

20 RUE MONTAIGNE

31700 BLAGNAC

(

05 61 15 80 73

:

contact@excellium-assurances.fr

N°ORIAS 14 001 313 (EXCELLIUM

ASSURANCES)

Site ORIAS www.orias.fr

SAS ,MINELIS

8 RUE PAULIN TALABOT

31100 TOULOUSE

Date du courrier

07 janvier 2021

 Votre contrat

Responsabilité Civile Prestataire

Souscrit le 01/01/2020

Vos références

Contrat

10084077504

Client

628853220

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• • Entreprises régies par le Code des

Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par AXA Assistance France Assurances

1/3

Assurance et Banque

AXA France IARD atteste que :

MINELIS

Est titulaire du contrat d’assurance n° 10084077504 ayant pris effet le 01/01/2020.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait 

de l’exercice des activités suivantes :

  BUREAU D'ETUDES TECHNIQUES SPECIALISE DANS L'ENVIRONNEMENT, LA MINE ET 

L'APRES MINE ET PLUS PARTICULIEREMENT EN MATIERE DE SITES ET SOLS POLLUES, 

REHABILITATION DE SITES MINIERS ET INDUSTRIELS, RENOVATION URBAINE :

. visite des sites, étude historique, documentaire et mémorielle, analyse de la 

vulnérabilité des milieux,

. évaluation et caractérisation de pollutions potentielles et de leur extension spatiale,

. mesures, analyses ( sols, boues et sédiments, eaux, gazs, air ),

. diagnostic de pollution,

. mise en oeuvre de techniques pour assainissement,

. analyse des enjeux sur les ressources en eau, les ressources environnementales,

. évaluation du risque sanitaire,

. gestion prévisionnelle et contrôle,

. maîtrise d'oeuvre et suivi de chantiers de dépollution et réaménagement,



2/3

Vos références

Contrat

10084077504

Client

628853220

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

. traitement et suivi des pollutions,

. prestation ATTES : établissement de l'attestation à joindre aux permis de construire ou 

d'aménager dans les secteurs d'information sur les sols ou au second changement 

d'usage, prévus par la loi Alur,

. étude et stratigraphie des nappes d'eau. 

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/01/2021 au 01/01/2022 et ne peut engager l'assureur 

au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Guillaume Borie

Directeur Général Délégué



Vos références

Contrat

10084077504

Client

628853220

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

3/3

Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs

confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties"

ci-après)

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dont :

Dommages corporels

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 500 000 ¤ par année d'assurance

Autres garanties

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Atteinte accidentelle à l’environnement

Exclue

Dommages immatériels non consécutifs

(article 3.2 des conditions générales)

500 000 ¤ par année d'assurance

dont 300 000 ¤ par sinistre

Dommages aux biens confiés

(selon extension aux conditions particulières)

150 000 ¤ par sinistre

Reconstitution de documents/ médias confiés

(selon extension aux conditions particulières)

30 000 ¤ par sinistre

C.G. : Conditions Générales du contrat.
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ANNEXE 4 : Norme NF X31-620 



Norme NF X31-620 – Prestation de services relatives aux sites et sols pollués 

Domaine A 

Prestations globales 

AMO Etudes Assistance à maîtrise d’ouvrage en phase Etudes 

LEVE 
Levée de doute pour savoir si un site relève ou non de la méthodologie nationale de gestion 
des sites et sols pollués 

INFOS 
Réalisation des études historiques, documentaires et de vulnérabilité afin d’élaborer un 
schéma conceptuel et, le cas échéant, un programme prévisionnel d’investigations 

DIAG Mise en œuvre d’un programme d’investigations et interprétation des résultats 

PG Plan de gestion dans le cadre d’un projet de réhabilitation ou d’aménagement d’un site 

IEM Interprétation de l’état des milieux 

SUIVI Surveillance environnementale 

BQ Bilan quadriennal 

CONT 
Contrôle : 

- de la mise en œuvre du programme d’investigation ou de surveillance ;
- de la mise en œuvre des mesures de gestion

XPER Expertise dans le domaine des sites et sols pollués 

VERIF 
Vérifications en vue d’évaluer le passif environnemental lors d’un projet d’acquisition d’une 
entreprise 

Prestations élémentaires 

A100 Visite de site 

A110 Études historique, documentaire et mémorielle 

A120 Étude de vulnérabilité des milieux 

A130 Elaboration d’un programme prévisionnel d’investigations 

A200 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols. 

A210 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les eaux souterraines 

A220 
Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les eaux superficielles et/ou 
sédiments 

A230 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les gaz du sol. 

A240 
Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur l’air ambiant et les poussières 
atmosphériques 

A250 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les denrées alimentaires 

A260 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les terres excavées ou à excaver 

A270 Interprétation des résultats des investigations 

A300 Analyse des enjeux sur les ressources en eaux 

A310 Analyse des enjeux sur les ressources environnementales 

A320 Analyse des enjeux sanitaires 

A330 
Identification des différentes options de gestion possibles et réalisation d’un bilan 
coûts/avantages 

A400 Dossiers de restriction d’usage, de servitudes 



Domaine B 

Prestations globales 

AMO Travaux Assistance à maîtrise d’ouvrage dans la phase travaux 

PCT Plan de conception des travaux 

MOE Maitrise d’œuvre dans la phase des travaux 

Prestations élémentaires 

Etudes de conception 

B111 Essais en laboratoire. 

B112 Essais de terrain. 

B120 Études d'avant-projet (AP). 

B130 Études de projet. 

Dossiers administratifs 

B200 Établissement des dossiers administratifs 

Maitrise d’œuvre dans la phase des travaux 

B310 Assistance aux contrats de travaux. 

B320 Direction de l'exécution des travaux 

B330 Assistance aux opérations de réception 
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ANNEXE 5  : Certificat LNE 2021-2026 



Head of the Environment, Safety and Performance Certification
Department

Etudes, Assistance et Contrôle

MINELIS
8, rue Paulin Talabot

FRANCE - 31100 - TOULOUSE

Satisfait aux exigences du référentiel de Certification LNE SSP

 22 mars 2021Début de validité

Certificat n° 37491 révision 0

 21 mars 2026Valable jusqu'au

Pour le domaine :

Numéro de certificat

Pour le Directeur Général

On behalf of the General Director

Pour vérifier la validité du certificat : www.lne.fr

CERTIFICAT
SERVICE SITES ET SOLS POLLUES

Accréditation n°5-0012
Liste des sites accrédités
et portée disponible sur
www.cofrac.fr

Ce certificat est délivré dans les conditions fixées par le référentiel LNE
 "Certification des prestataires dans le domaine des Sites et Sols Pollués" en vigueur

 et en conformité avec les normes de référence NF X 31-620-1 : 2018 et NF X 31-620-2 : 2018

Responsable du Pôle Certification Environnement, Sécurité et
Performance

Avec pour bureau central :

MINELIS 8, rue Paulin Talabot FRA 31100 TOULOUSE

Et les autres établissements mentionnés en annexe
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ANNEXE AU CERTIFICAT N° 37491 rev.0

Bureau central

Etablissement de Toulouse

Etablissements certifiés

Etablissement de Toulouse
8, rue Paulin Talabot
31100 TOULOUSE

SIRET n°435 308 184 00033

Etablissement d’Ile-de-France
33, rue Chanzy

92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
SIRET n°435 308 184 00025

– FIN DE LISTE –



MINELIS

8, rue Paulin Talabot
FRANCE - 31100 - TOULOUSE

MINELIS
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Avec pour bureau central :

Et les autres établissements mentionnés en annexe

pour délivrer des attestations garantissant la prise en compte des mesures de gestion de la
pollution dans la conception du projet de construction ou d'aménagement,

y compris sur le fondement d'étude de sol établie par lui-même conformément aux exigences de la
partie 2 version de décembre 2018 de la norme NF X 31-620.

CERTIFICAT DE CONFORMITE

suivant l'arrêté du 19 décembre 2018 fixant les modalités de la certification prévue
aux articles L. 556-1 et L. 556-2 du code de l'environnement et le modèle d'attestation

mentionné à l'article R.556-3 du code de l'environnement

Satisfait aux exigences de l'article 3 de l'arrêté du 19 décembre 2018 et des parties 1 version
décembre 2018 et 5 version de décembre 2018 de la série de normes NF X 31-620,

Date de début de validité :

22 mars 2021

Date de fin de validité :

21 mars 2026

Accréditation n°5-0012
Liste des sites accrédités
et portée disponible sur
www.cofrac.fr

Pour le Directeur Général

Responsable du Pôle Certification
Environnement, Sécurité et Performance

Numéro de certificat 37492 - 0

8, rue Paulin Talabot - FRA - 31100 - TOULOUSE



ANNEXE AU CERTIFICAT N° 37492 rev.0

Bureau central     :   
Etablissement de Toulouse

Nom de l’établissement certifié Adresse de l’établissement
Numéro SIRET de

l’établissement

MINELIS
Etablissement de Toulouse

8, rue Paulin Talabot
31100 TOULOUSE

435 308 184 00033

MINELIS
Etablissement d’Ile-de-France

33, rue Chanzy
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE

435 308 184 00025

– FIN DE LISTE –
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ANNEXE 6 : Modèles de fiches de prélèvements MINELIS 



Site : Salsigne

Sondage n° : 0

Date : 0

Heure : 0

Opérateurs : CG

Localisation : 0 Conditions météorologiques : Société : 0

Coordonnées : 0 Outil : 0

Lambert 93 Réf. photos : Profondeur du sondage : 0

Latitude :  0

Longitude :  0

Description lithologique
Arriv. 

d'eau

Observations

et indices 

organoleptiques

Mesures composés 

volatils PID (ppm)

Mesures métaux 

Fluorescence X 

(ppm)

Echantillons prélevés Analyses réálisées

Légende : Venue d'eau Laboratoire : 0

Refus Envoyés : 0

Fin du sondage

2,00

2,50

3,00

Fiches prélèvement - Sols - Fouilles - A200_1903

FICHE SONDAGE (A200)

Coupe lithologique

Profondeur (m)

0,50

3,50

4,00

1,00

1,50



Site : Salsigne

Sondage n° : 0

Photographie du sondage



Site - Station : 0

Echantillon n° : 0

Date - Heure : 0

Fiches prélèvement - Plantes_Potageres - A250_1903 Opérateurs : 0

Commune : 0

Parcelle (adresse/n°): 0

Système de coordonnées :

Latitude : 0

Longitude : 0 Photo/Schéma

Description :

Parcelle témoin (oui/non): 0

Mode de contamination supposé : 0

Conditions climatiques (jour d'échantillonnage et jours précédents) :

0

Type de végétal prélévé :

Légume feuille Légume racine
Légume 

tubercule
Légume fruit Fruit Autres

Espèce: 0 Amendement particulier : 0

Espèce arrosée :  Oui / Non

Nombres d'individus prélévés : 0 Masse prélévée (si mesurée) : 0

Rendement cultural (si connu) : 0 Ou estimé : 0

Stade de consommation:  Oui / Non

Si non quel stade :

Conditionnement (e.g flaconnage, boîte) :

Matière (e.g plastique, téflon) :

Mesures en laboratoire : Effectuées par : EUROFINS

le : 0

Conservation des échantillons : 0

Envoyés / récupérés le : 0 Analyses demandées : 0

Réceptionnés au laboratoire le : 0

Résultats d'analyses : recus le : 0

support :

Consignes liées à la préparation de l'analyse : 0

Lavage à l'eau ou épluchage : 0

Partie du végétal soumise à l'analyse : 0

Remarques diverses : Code barre:

FICHE DE PRELEVEMENT

PLANTES POTAGERES (A250)
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ANNEXE 7 : Limite de détection du Niton 
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ANNEXE 8 : Types de flaconnage pour les prélèvements 

 
  



Récipient volume (ml) stabilisant
Paramètre et volume minimum par échantillon en 

mL

Visuel

code barre

200 mL

bouchon noir
HNO3 AOX

1072 000000

COT (25) ou COD (25)

Détergents anioniques (100)

Substances extractibles (25)

1002 000000

HAP (500)

PCB (500)

NaOH Cyanures (20)

Sulfures (20)

Sulfites (20)

1004 000000

H2SO4
HCT GC C10-C40

BTEX

COHV         2 vials pour tout
HCT C6-C12

Indice phénol
TPH (2 vials)

120 

bouchon blanc
aucun Mercure (120)

1003 000000

500

bouchon rouge
Na2SO3

POC (un flacon / échantillon)

POP (un flacon / échantillon)

POA (un flacon / échantillon)

autres pesticides ( 2 flacons / échantillon)

MES / MESO (1000)

Autres composés (nous consulter)

anions, NH4 (sur eau propre)

Cr VI, métaux solubles

HNO3

250 H2SO4 DCO, NH4 (sur eau sale)

bouchon vert
N-Kjeldahl (100)

indice KMnO4 (50) 1090 000000

Récipient volume (ml) Additif Paramètre
Visuel

code barre

pot de verre 375 aucun 4 paramètres courants maximum

1008 000000

Plastique 1800 aucun Lixitest / Lixiflash / Essai de lixiviation

1600 000000

Kit COVs COVs

1007 000000

40 

bouchon blanc

Métaux (hors mercure et 

métaux solubles)

1100 00000

DBO (250) un flacon

pH + conductivité

TA / TAC / TH

turbidité / Chlore

Fluorure

60 

bouchon bleu
aucun

aucun

 

60 

bouchon vert

1070 000000

1050 000000

1080 000000

kit (1008 + 100 ml 

verre (méthanol) 

+ carotteur)

Liste du flaconnage pour les échantillons de sol ou matrice solide

250

bouchon vert

1005 000000

40

bouchon vert

1000 

bouchon bleu
aucun

250 

bouchon bleu
aucun

P
la

s
ti
q
u

e

500

bouchon bleu

H2SO4

V
E

R
R

E

CCR

n x

CCR

n x

CCR

n x

CCR

n x

CCR

n x

CCR

n x

CCR

n x
CCR

n x

CCR

n x

CCR

n x

CCR

n x

CCR

n x
n x

CCR

n x

CCR

n x

un flacon 

CCR

n x

CCR

n x
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ANNEXE 9 : Limites de quantification et normes des méthodes d’analyses en 
laboratoire 

Analyses de sol 

Paramètre 

Limite de 
quantification Norme Densité 

Solubilité dans 
l’eau (g/L) 

Matrices solides 

HCT 

Indice hydrocarbure (C10 – C40) 10 mg/kg MS 
NF EN 14 039 / NF EN ICO 9 377-
2 

- - 

> nC5-nC6 2 mg/kg MS - - - 

> nC6-nC8 2 mg/kg MS - - - 

> nC8-nC10 2 mg/kg MS - - - 

nC10 – nC16 10 mg/kg MS 
NF EN 14 039 / NF EN ICO 9 377-
2 

- - 

> nC16 – nC22 10 mg/kg MS 
NF EN 14 039 / NF EN ICO 9 377-
2 

- - 

> nC16 – nC30 10 mg/kg MS 
NF EN 14 039 / NF EN ICO 9 377-
2 

- - 

> nC30 – nC40 10 mg/kg MS 
NF EN 14 039 / NF EN ICO 9 377-
2 

- - 

HAP 16 composés 

Naphtalène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,16 0,032 

Acénaphtylène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 0,9 3,93.10-3 

Acénaphtène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,22 3,9.10-3 

Fluorène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,2 1,8.10-3 

Phénanthrène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,18 1,2.10-3 

Anthracène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,24 1,3.10-3 

Fluoranthène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,25 265.10-6 

Pyrène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,27 0,135.10-3 

Benzo(a)anthracène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,24 0,11.10-3 

Chrysène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,27 2.10-3 

Benzo(b)Fluoranthène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,29 1.10-6 à 20.10-6 

Benzo(k)Fluoranthène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,29 0,8.10-6 à 10.10-6 

Benzo(a)Pyrène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,4 0 

Dibenzo(a, h)anthracène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,232 2,5.10-3 

Indéno(1,2,3,c, d)Pyrène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,38 0 

Benzo(g, h, i)Pérylène 0,05 mg/kg MS DIN EN ISO 17 993 1,38 0,1.10-6 à 2,5.10-6 

PCB 

PCB 28 0,01 mg/kg MS XP X 33-012 / NF EN ISO 6 468 - - 

PCB 52 0,01 mg/kg MS XP X 33-012 / NF EN ISO 6 468 - - 

PCB 101 0,01 mg/kg MS XP X 33-012 / NF EN ISO 6 468 - - 

PCB 118 0,01 mg/kg MS XP X 33-012 / NF EN ISO 6 468 - - 

PCB 138 0,01 mg/kg MS XP X 33-012 / NF EN ISO 6 468 - - 

PCB 153 0,01 mg/kg MS XP X 33-012 / NF EN ISO 6 468 - - 

PCB 180 0,01 mg/kg MS XP X 33-012 / NF EN ISO 6 468 - - 

Métaux lourds 
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Analyses de sol 

Paramètre 

Limite de 
quantification Norme Densité 

Solubilité dans 
l’eau (g/L) 

Matrices solides 

Arsenic 1 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 5,72 - 

Cadmium 1 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 8,69 - 

Chrome - NF EN ISO 11 885 7,15 - 

Cuivre 5 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 8,96 - 

Mercure 0,1 mg/kg MS SFA 13,55 - 

Nickel 1 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 8,902 - 

Plomb 5 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 11,35 - 

Zinc 5 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 7,134 - 

Antimoine 1 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 6,68 

Baryum 1 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 3,62 

Sélénium 10 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 4,79 

Molybdène 1 mg/kg MS NF EN ISO 11 885 10,22 
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ANNEXE 10 : Document Unique d’Evaluation des Risques de MINELIS 



Analyse des risques professionnels
Mesures individuelles et 
collectives de prévention

Document Unique d’Evaluation des Risques

Septembre 21



Méthodologie d’évaluation des risques

Cotation Gravité Description

1 Faible Accident ou maladie sans arrêt de travail (accident benin)

2 Moyen Accident ou maladie avec arrêt de travail (au moins 1 jour)

3 Grave Accident ou maladie avec incapacité permanente ou partielle

4 Très Grave Accident ou maladie mortel
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Cotation Fréquence Description

1 Faible Exposition de l’ordre d’une à deux fois par an

2 Moyen Exposition de l’ordre d’une à deux fois par mois

3 Fréquente Exposition de l’ordre d’une à deux fois par semaine

4 Très Fréquente Exposition quotidienne ou permanente

Risque brut = Gravité x 
Fréquence :

Cotation Gravité

<5 Faible

5 <= R < 9 Moyen 

9 <= R <13 Fort

13 < R Très Fort

coeffi
cient

Maitrise du risque :

X1.5 Aucune mesure de prévention 

X1 Mesures de prévention individuelles, 
sensibilisations, consignes ou formations

X0.5 Mesures de prévention collectives ou 
organisationnelles

X0.2 • Mesures de prévention qui combattent le risque
à la source

Risque résiduel = risque brut x Maitrise du risque

Cotation Gravité

<5 Faible

5 <= R < 9 Moyen 

9 <= R <13 Fort

13 < R Très Fort



Risques associés aux opérations de terrain

 Tous les risques suivant concernent les postes suivants pour lesquels des 
opérations de terrains sont effectuées :

➢ Les chargés d’affaires

➢ Les ingénieurs en environnement

➢ Les techniciens
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RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Déplacements routiers
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Trajets de longue ou courte distance

Accident / incident de la route
Accrochage
Panne

• Planifier l'itinéraire
• Vérifier l'état du véhicule avant de partir
• Faire des pauses toutes les 2 heures de

conduite
• Respecter la règlementation routière
• Ne pas répondre au téléphone en

conduisant. S’arrêter sur une place de
stationnement pour téléphoner

• Respecter la règlementation des durées de
conduite

• Optimiser les planning pour limiter les
déplacement

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Fréquente (3) Grave (3) Fort  (9) X 0,5 Faible (4,5)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Intervention en bord de route

Déclaration Unique d’Evaluation des Risques 5

Prélèvements, prises de photographies, ...

Liés à la circulation routière : 
accrochage, renversement, 
écrasement

• Porter un gilet réfléchissant de Classe II
• Baliser la zone d'intervention avec des plots

de signalisation
• Ne pas s’arrêter sur la route mais sur des

emplacements autorisés et dégagés

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyen (2) Grave (3) Moyen (6) X 0,5 Faible (3)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Utilisation d’outils
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Outils de débroussaillage, ...

Coupures / Blessures des membres 
(mains, doigts, pieds, ...)

• Etre formé à l’utilisation
• Respecter les consignes de sécurité

fournies par le constructeur
• Vérifier le bon état de l’outil
• Porter les EPI adéquats : bottes, gants,

casque avec visière de protection

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible(1) Moyen(2) Moyen (2) X 1 Faible (2)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Interventions électriques
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Changement ampoule, raccordement électrique, intervention en local électrique, ...

Electrocution • Etre habilité pour intervenir en local
électrique

• Ne pas réaliser d’intervention
électrique sans habilitation par le
responsable

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible(1) Très 
Grave (4)

Faible(4) X 0.5 Faible (2)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Réalisation de prélèvements (1)
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Eaux superficielles, eaux souterraines

Liés à la circulation routière et au travail 
en bord de route : accrochage, 
renversement, écrasement

Dus à l’utilisation d’une batterie pour 
l’alimentation de la pompe : brûlures, 
pollution de l’environnement, …

Contact / projection avec des eaux 
polluées, des produits de stabilisation 
contenus dans les flacons (soude, acide 
nitrique, …)

• Porter un gilet réfléchissant de Classe II
• Baliser la zone d'intervention avec des

plots de signalisation

• Vérifier l'état de la batterie avant
utilisation (charge, fuite, …)

• Connaître la toxicologie de l'acide
sulfurique et les mesures correctrices à
appliquer (fiches INRS). Ces fiches sont
disponibles sur le réseau informatique de
MINELIS

• Porter des gants et des lunettes de
protection (voire un masque), des
vêtements recouvrant les bras et les
jambes

• Connaître la toxicologie des éléments
polluants (métaux, hydrocarbures) et des
éléments de stabilisation
+ Connaître les mesures correctrices à
appliquer (fiches INRS)

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Fréquent (3) Moyen
(2)

Moyen(6) X 0.5 Faible (3)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Réalisation de prélèvements (2)
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Forage à la pelle mécanique ou à la foreuse

Septembre 21

• Formation AIPR du personnel obligatoire

• S’assurer de la présence ou de l’absence de 
réseaux  (cf. doc MID-SSP-d-2012_Déclaration 
de travaux à proximité des réseaux dans 
Z:\Qualité - Méthodes\Méthode et outils).

• Utiliser en supplément un 
détecteur de réseaux 
électromagnétique

Dégradation ou rupture de réseaux (gaz , 
électriques, eaux, télécom…)

Risques humains si rupture de conduite 
de gaz (explosion, intoxication…) ou 
rupture de réseaux électriques 
(électrocution).

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Très
grave (4)

Moyen (8) X 0.5 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Réalisation de prélèvements (3)
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Prélèvements de sol dans un godet de pelle mécanique

Heurts
Exposition aux bruits des machines 
(foreuse,pelle...)

Ingestion
Projection dans les yeux
Contact avec la peau de produits 
toxiques

• Se tenir à distance des engins pendant
la manœuvre

• Porter des bouchons d’oreilles ou  un
casque anti-bruits

• Porter les EPI standard (casques, gants,
chaussures). Chaque salarié dispose de
ses propres EPI.
Des EPI sont disponibles dans les
locaux de MINELIS et mis à disposition
de chacun

• Le personnel MINELIS portera des
gants, lunettes et des vêtements
recouvrant les bras et les jambes

• Interdiction de manger,  fumer, boire
sur le lieu de prélèvement

• Toujours avoir un contact visuel avec le
conducteur de l’engin, qu’il sache où
vous vous trouvez

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Très 
Grave (4)

Moyen(8) X 0.5 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Réalisation de prélèvements (4)
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Prélèvements en tranchée et en fosse

Ensevelissement
• Profondeur maximale de la fosse ou de

la tranchée : 1 m
• Garder un contact visuel permanent

avec le conducteur d’engin

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Très 
Grave (4)

Moyen(8) X 0.5 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Réalisation de prélèvements (5)
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Prélèvements de sol sur une tarière mécanique ou sur carotte – Suivi de sondage

Entrainement d’un travailleur par 
rotation des tiges ou tarières

• Se tenir à distance de la foreuse
pendant son fonctionnement

• Repérer les arrêts d’urgence de la
machine

• Toujours avoir un contact visuel avec le
foreur, qu’il sache où vous vous
trouvez

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Très 
Grave (4)

Moyen(8) X 0.5 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Manipulation de produits chimiques (1)
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Prélèvements, diagnostics

Contact / projection avec de l’acide ou 
des produits polluants

Inhalation de gaz volatils

• Porter des lunettes de protection
• Porter des gants de protection
• Porter une combinaison de protection
• Connaître la toxicologie des

substances et les mesures correctrices
à appliquer en cas d'exposition
accidentelle
(fiches INRS). Ces fiches sont
disponibles sur le réseau informatique
de MINELIS

• Porter un détecteur 4 gaz (O2, CO2,
CH4, CO) et/ou un détecteur H2S, PID

• Porter un masque respiratoire pour le
type de pollution rencontrée

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Fréquent (3) Moyen
(2)

Moyen(6) X 0.5 Faible (3)



Manipulation de produits chimiques (2)

Port du masque respiratoire, ce qu’il faut savoir (1/2)

Masque de protection
Il existe 2 types de masques de protection : les masques respiratoires individuels jetables et les appareils respiratoires 
à cartouche.

Les masques respiratoires
Leur niveau de protection est défini par la norme européenne EN149-2001. Cette norme fixe les caractéristiques de 
protection contre les particules et définit les valeurs moyennes d'exposition (VME). 
Des lettres permettent d'identifier l'état physique des particules : 

S : protection contre les poussières et particules toxiques
SL : protection S + protection contre les aérosols
D : protection SL + résistance au colmatage.

La norme définit également 3 niveaux de protection contre les vapeurs organiques ou acides qui complètent l'état 
physique des particules :
 FFP1 pour la protection contre les particules légèrement toxiques : graphite, gypse, magnésie, carbonate de calcium, 

cellulose, poussières de métaux ferreux, poussières textiles, saccharose, farine, coton, kaolin. La concentration limite 
dans l'air dépend du masque.

 FFP2 pour la protection contre les particules moyennement toxiques : silice, laine de verre, poussières de bois, 
charbon quartz, poussières de métaux non ferreux, fibres minérales.

 FFP3 contre les particules très toxiques : amiante (maintenance), légionellose, chrome, coton brut, cadmium, 
uranium, … 

Une utilisation correcte est nécessaire pour assurer une efficacité maximum du masque. Se conformer à la notice pour 
la mise en place sur le visage. A usage unique, ils ne doivent pas être réutilisés. Les masques à soupapes offrent un 
confort respiratoire supérieur aux autres.
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Inhalation de produits chimiques
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Manipulation de produits chimiques (3)

Port du masque respiratoire, ce qu’il faut savoir (2/2)

Les appareils respiratoires
En présence de gaz ou de vapeurs dans l’atmosphère, des masques
à cartouche doivent être utilisés.

Un code couleur (norme NF EN 405) permet d'identifier rapidement
le type de cartouche : 
- bande brune (type A) : gaz et vapeurs organiques de point d'ébullition

supérieur à 65°C
- bande grise (type B) : gaz et vapeurs organiques
- bande jaune (type E) : gaz acides et dioxyde de soufre
- bande verte (type K) : ammoniac et dérivés
- bande blanche (type P) : pour les particules

Les masques sont également classés suivant leur capacité d'absorption :
- classe 1 : filtration pour une concentration en polluant inférieure

à 1 000 ppm ou 0,1%
- classe 2 : filtration pour une concentration en polluant inférieure

à 5 000 ppm ou 0,5%

A noter que la durée de vie du filtre dépend de sa classe, de la concentration
en contaminant, de la température, de l'hygrométrie et de la fréquence
respiratoire de l'utilisateur.
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Inhalation de produits chimiques
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RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Co-activité sur chantier
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Avec les entreprises de travaux (BTP, génie civil, forage, …)

Liés aux déplacements sur chantier : 
heurt, accrochage, écrasement par les 
engins et véhicules de chantier

Chute d’objets, de pierres

Glissade, chute de plain-pied
Chute de hauteur

• Respecter le schéma de circulation, le
balisage des accès et des zones de
travaux

• Se tenir éloigné des appareils en
fonctionnement

• Porter un gilet réfléchissant de Classe2
• Porter un casque de chantier et des

chaussures de sécurité
• Ne jamais passer sous une charge
• Ne pas passer à proximité d'édifice en

hauteur (échafaudage, …)
• Porter un harnais relié à une ligne de

vie, un système antichute
• Porter un casque, des gants, des

chaussures antidérapantes

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Très 
Grave (4)

Moyen(8) X 0.5 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Travail isolé
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Réalisation de prélèvement, …

Accident, chute • Analyser la situation en amont pour ne
pas se mettre en danger

• Prévenir systématiquement un contact
avant le début de la campagne et à la
fin.

• Vérifier la bonne charge du téléphone
et les zones blanches éventuelles

• Equiper le téléphone du dispositif PTI
Beepiz

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Très 
Grave (4)

Moyen(8) X 0.5 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Circulation et travaux en milieu confiné (1)
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Galeries de mine, descenderies, tunnels, …

Chute de blocs, de pierres

Manque d’oxygène
Asphyxie
Inhalation de gaz toxiques (CO, Rn)

Présence de gaz explosifs (CH4)

• Porter un casque, des bottes de sécurité
• Repérer les blocs menaçants, les éviter

Suivre les directives de la personne
responsable du site

• Porter un détecteur 4 gaz (O2, CO2, CH4,
CO) et/ou un détecteur H2S, dosimètre

• Porter un masque respiratoire
• Évacuer les lieux en cas de baisse du taux

d'oxygène
• Connaître la toxicologie des gaz et les

mesures correctrices à appliquer
(fiches INRS)

• S’assurer de la prise en compte du radon
dans l’analyse de risque préalable au
chantier. (Contacter la PCR)

• Porter un détecteur 4 gaz (O2, CO2, CH4,
CO)

• Ne pas fumer
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RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Circulation et travaux en milieu confiné (2)
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Galeries de mine, descenderies, tunnels, …

Glissade, chute de plain-pied
Chute de hauteur

Absence de lumière

Isolement, égarement

• Porter des bottes antidérapantes, un
casque, des gants

• Regarder où l’on met les pieds
• Eviter les trous
• Avoir une lampe de fond et des piles

de rechange
• Avoir un moyen de communication

avec l'extérieur (talkie-walkie, sifflet,
généphone, …)

• Présence de personnel à l'extérieur de
l'ouvrage avec connexion téléphone
mobile

• Prévenir des heures d'entrée dans
l'ouvrage et de sortie prévue

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible(1) Très 
Grave (4)

Faible(4) X 1 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Circulation et travaux en milieu aquatique

Déclaration Unique d’Evaluation des Risques 20

Rivières, tunnels, galeries de mine, descenderies, …

Noyade • Vérifier que le personnel sait nager
• Prévoir un système d'amarrage (corde,

etc.)
• Utiliser un gilet de sauvetage
• Vérifier qu’un lâcher de barrage ne

sera pas effectué

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Très 
Grave (4)

Moyen(8) X 0.5 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Circulation autour de zone effondrée
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Puits, fontis, …

Chute de hauteur de plus de 3 m
Ensevelissement, enlisement

• Ne pas circuler autour de ces zones,
n’y intervenir que si c’est réellement
nécessaire

• Porter un harnais relié à une ligne de
vie ou un point d'ancrage homologué,
un système antichute

• Respecter le schéma des zones de
travaux et de circulation

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible(1) Très 
Grave (4)

Faible(4) X 1 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Travaux acrobatiques
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Prélèvements en paroi, …

Chute de hauteur de plus de 3 m :
- Lors des accès
- Suite à rupture d’amarrages
- Suite à rupture de cordes
- Par défaut d’encordement
- Par fausse manipulation des agrès

• Vérifier l’état du matériel ainsi que la
validité du contrôle

• Respecter les consignes de l'entreprise
encadrante et vérifier leur fiabilité

• Port d'un baudrier et d'un système
d'assurage adaptés

• Ne pas forcer le personnel à effectuer
ces manipulations
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Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible(1) Très 
Grave (4)

Faible(4) X 1 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Travaux sur corde
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Chute de hauteur de plus de 3 m • S’équiper d’un harnais et d’un stop-
chute adaptés (à la corde ou au câble
installé comme ligne de vie)

• S’assurer que ce matériel a été
contrôlé régulièrement (tous les ans)
par un organisme qualifié
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Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible(1) Très 
Grave (4)

Faible(4) X 1 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Travail en atmosphère explosive (ATEX)
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Galeries de mine, puits miniers, sites pollués, dépôts pétroliers, stations carburant, …

Inflammation
Explosion

Liés à la nature des substances :
- Vapeurs de liquides inflammables

(éthanol, acétone, toluène, kérosène,
essence, …)

- Gaz inflammables (gaz de ville,
propane, butane, sulfure d’hydrogène,
...)

- Nuages de poussières explosives
(maïs, farine, pulvérulents organiques,
…)

- Brouillards de liquide inflammable
(aérosol, …)

• Eviter toute source d'inflammation :
flamme nue, cendres, étincelle, …

• Interdiction de fumer
• Eteindre téléphones portables et

appareils électroniques
• Eviter les sources d'électricité statique

(vêtements, …)

• Respecter le zonage ATEX
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Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible(1) Très 
Grave (4)

Faible(4) X 1 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Observation de retrait/confinement d’amiante
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Travaux de démolition, évacuation de tôles, …

Inhalation de poussières d’amiante • Niveau de protection conformément à
la réglementation en vigueur (selon le
type d'amiante)

• Porter une combinaison, des gants, un
masque de protection

• Suivre les directives de l’encadrant sur
site

• Rester au plus loin des lieux de
traitement d’amiante
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Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible(1) Très 
Grave (4)

Faible(4) X 1 Faible (4)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Utilisation d’appareils à rayonnement ionisant
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Analyse sur site de sols

Exposition du manipulateur aux 
rayonnements

Appareils concernés :

• Formation spécifique avant utilisation

Fabricant Type 
Numéro de 

série 

Date de 1ère  mise 
en service 

et année de 
fabrication 

Utilisation et 
lieu 

d’utilisation 

Caractéristique 

Tension (kV) 
maximale 

admissible 

Intensité (mA) 
maximale 

admissible 

Niton Niton XL2 57086 15/10/2010 Chantiers 45 0,080 
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Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Moyen(2) Faible (4) X 0.5 Faible (2)



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Utilisation du NITON (pistolet à fluorescence X)
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Mesure de la présence de métaux dans un sol à l’aide de rayons γ

Exposition du technicien

Irruption de personne tierce dans la 
zone d’opération
La zone d’opération correspond à la face avant de 
l’appareil, pendant une analyse et 10 cm tout 
autour, ainsi que sur l’échantillon lui-même et la 
surface analysée

Exposition aux rayons du personnel 
autour lors de l’utilisation

Exposition aux rayons du personnel 
autour lors du stockage

• Formation spécifique avant utilisation
• Respecter l’ensemble des consignes de

sécurité

• Interdiction de passer la main ou toute
autre partie du corps dans la zone
d’exclusion (10cm de la tête de
l’appareil en utilisation)

• Se tenir à une distance de 5 m,
conformément aux préconisations du
fabricant (pour toute autre personne
que le technicien)

• Stocker l’appareil sans batterie

Les étapes de calculs pour la définition des postes et du 
zonage est disponible en annexeFréquence Gravité Risque avant 

mesure
Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Moyen(2) Faible (4) X 0.5 Faible (2)
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RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Utilisation du PID (détecteur par photoionisation)
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Analyse de sols sur sites tels que dépôts pétroliers, stations carburant. …

Création d’une flamme

Le PID détecte et mesure les composés 
organiques volatils, qui sont inflammables

• Utiliser un appareil adapté aux zones à
atmosphère explosive. Le PID de
MINELIS est adapté ATEX

• Interdiction de changer les piles sur
site (cela implique de retirer la
protection qui le rend sécurisé)
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Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Moyen(2) Faible (4) X 0.5 Faible (2)



Risques associés aux activités de bureaux

 Tous les risques suivant concernent les postes de travail localisés dans les 
bureaux (ou en télétravail) :

➢ Les assistantes administratives

➢ Les ingénieurs en environnement

➢ Les techniciens

➢ Les chargés d’affaires

➢ Le personnel d’entretien des locaux
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et



RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Radon
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Inhalation de Radon • Les bureaux d’Asnières et de Toulouse
sont localisé en zone 1 (www.irsn.fr/carte-

radon) pour le risque radon :

• Pas de mesures particulière à prendre

➢ Néanmoins, il convient d’aérer
régulièrement les espaces clos.

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Grave (3) Moyen (6) X 0.5 Faible (3)

http://www.irsn.fr/carte-radon


RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Covid-19
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Contamination au Covid-19 • Respect des gestes barrières :

➢ Se laver régulièrement les mains
avec de l’eau et du savon ou un gel
hydro -alcoolique.

➢ Tousser ou éternuer dans son coude
ou un mouchoir jetable.

➢ Se moucher avec un mouchoir à
usage unique et le jeter
immédiatement dans une poubelle.

➢ Distanciation physique: rester à une
distance minimum de 1 mètre de
toutes autres personnes.

➢ Port du masque lors des opérations
sur le terrain en cas de contact avec
d’autres personnes.

➢ Aérer régulièrement les espaces
clos.

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Moyenne (2) Grave (3) Moyen (6) X 0.5 Faible (3)



Travail sur ordinateur (1)

Prévenir tout risque de torticoli, de TMS et réduire la fatigue occulaire

• Placer le moniteur face à vous et disposez vos documents à hauteur des yeux.
Positionnez-le de telle sorte que la partie supérieure soit presque au niveau des
yeux.

• Placez le moniteur à une distance d’environ un bras lorsque vous êtes
confortablement installé.

• Évitez les reflets : éloignez le moniteur de toute source de lumière éblouissante.
• Nettoyez fréquemment l’écran et les verres de vos lunettes si vous en portez.
• Modifiez la luminosité et le contraste de l’image, ainsi que la taille des polices.
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Bureau, réunion, domicile, transports, ...

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Très 
Fréquent(4)

Grave(3) Grave(12) X 0.2 Moyen (2,4)



Travail sur ordinateur (2)

Prévenir la fatigue et les troubles musculo squelettiques
Il est important de toujours adopter une posture confortable devant l’ordinateur. Une
telle position permet non seulement d’améliorer votre productivité, mais également
d’utiliser l’ordinateur en toute décontraction et de prévenir les troubles musculo
squelettiques (TMS).

L’espace de travail et la morphologie de chacun étant unique, il est impossible
d’indiquer précisément l’organisation qui vous convient. Changer régulièrement de
posture lors des taches longues pour éviter la gêne et la fatigue.
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Bureau, réunion, domicile, transports, ...

1) Le maintien du dos
- Choisissez un siège soutenant les

lombaires.
- Ajustez la hauteur du bureau et de la

chaise pour permettre une posture
naturelle et confortable.
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Travail sur ordinateur (3)

2) Pour une position confortable des jambes
- Retirez tout objet se trouvant sous le bureau pour faciliter le mouvement des jambes et

la recherche d’une position confortable.
- Utilisez un repose-pieds si vos pieds ne sont pas parfaitement en contact avec le sol.

3) Pour éviter d’étendre le bras et favoriser une position confortable des bras et des
épaules

- Placez le clavier et la souris à la même hauteur (au niveau du coude).
- Lorsque vous tapez, positionnez le clavier en face de vous et placez la souris à

proximité.

4) Pour un positionnement approprié des doigts et des poignets
- Maintenez les poignets droits lors de la saisie ou de l’utilisation de la souris. Évitez de

redresser, de recourber les poignets ou de les écarter de leurs axes pendant que vous
tapez.

- Tapez en maintenant les mains et les poignets
au dessus du clavier, afin d’atteindre
les touches distantes à l’aide du bras
au lieu d’étendre les doigts.
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Bureau, réunion, domicile, transports, ...
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RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION

Manutention de charges lourdes
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Troubles musculo squelettiques (TMS)
Lumbago
Problèmes de dos divers

• Ne jamais porter en rotation
• Ne pas porter quelque chose en

déséquilibre
• Fléchir les jambes, ne pas courber le

dos :

Septembre 21

Fréquence Gravité Risque avant 
mesure

Maitrise Risque résiduel

Faible (1) Grave(3) Faible (3) X 1 Faible(3)



Evaluation des risques de la pénibilité

 D’après l’article L4161-1 du code du travail, modifié par la loi (n°2015-994)du 
17 Août 2015, l’employeur doit déclarer de façon dématérialisée les divers 
facteurs de risques professionnels.

 Ces facteurs peuvent être liés à divers éléments :     
-des contraintes physiques marquées
-un  environnement physique agressif
-certains rythmes de travail

 Ces facteurs seront alors susceptibles de laisser des traces durables, 
identifiables et irréversibles sur la santé des travailleurs.

 Ainsi, la mise en place d’un compte personnel de prévention de la pénibilité 
(CPPP) prévoit la prise en compte de facteurs de pénibilité et de risques 
professionnels.

 Ces 10 facteurs qui ont été recensés dans le cadre de la réforme des retraites 
figurent dans le tableau ci-après. 
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Facteurs de pénibilité et de risques professionnels des salariés
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Seuil annuel par salarié Salariés de Minelis

Travail de nuit (1h de travail entre minuit et 5 h) 120 nuits Non concernés

Travail en équipes successives alternantes impliquant au minimum 
1h de travail entre minuit et 5 h 

50 nuits Non concernés

Travail répétitif (plus de 15 actions techniques pour un temps de 
cycle inférieur ou égal à 30 secondes, ou plus de 30 actions 

techniques par minute)

900 heures Non concernés

Travail en milieu hyperbare (en hautes pressions) 60 interventions à 
1 200 hectopascals minimum 

Non concernés

Manutentions manuelles de charges lourdes Lever ou porter 15 kg pendant au 
moins 600 heures 

Non concernés

Postures pénibles (position accroupie ou à genoux) 900 heures Non concernés

Vibrations mécaniques 450 heures Non concernés

Agents Chimiques Seuil déterminé pour chacun d’eux 
dans une grille d’évaluation fixée par 
arrêté 

Concernés

Températures extrêmes (en-dessous de 5°C et au-dessus de 30°C) 900 heures Non concernés

Bruit (81 décibels pendant 8h) 600 heures Non concernés

Bruit (crête de 135 décibels) 120 fois Non concernés

A la vue de ces différents facteurs, les salariés de la société ne sont potentiellement concernés 
que par l’exposition à des agents chimiques.
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Pénibilité

 D’après l’arrêté du 30/12/2015 de l’article D4161-2 du code du travail, 
relatif à l’évaluation de l’exposition aux agent chimiques dangereux, 
l’employeur doit déterminer si les conditions d’exposition des travailleurs 
correspondent à une ou plusieurs situations d’exclusion, auquel cas il est 
non concerné par le dispositif.

 Pour certains salariés, après analyse des feuilles d’expositions à des 
substances chimiques (établies chaque année), les conditions d’exposition 
ne correspondent pas à l’une ou plusieurs des situations d’exclusion, il 
convient donc de procéder alors à une évaluation à l’aide de la grille ci-
dessous (annexe de l’arrêté du 30/12/2015),

 Cette évaluation prend en compte le type de pénétration, la classe 
d’émission ou de contact de l’agent chimique concerné, le procédé 
d’utilisation ou de fabrication, les mesures de protection collectives ou 
individuelles mises en place et la durée d’exposition.
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Grille d’évaluation aux agents chimiques dangereux
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Procédé d'utilisation 
ou de fabrication

> 150h/an > 300h/an > 450h/an

Poudre fine, 
formation 

poussières restant 
en suspension Ou 
Fluide de classe 3

dispersif

ouvert

situation 1 => Non 
éligible

situation 2 => Eligible

Poudre constituée 
de grains, formation 

poussières se 
déposant 

rapidement Ou 
Fluide de classe 2

dispersif

situation 1 => Non 
éligible

Situations 1 et 2 => Eligible

situation 2 => Eligible

ouvert

situation 1 => Non 
éligible

situation 2 => Eligible

Pastilles, granulés, 
écailles peu friables, 
peu de poussières 

émises Ou Fluide de 
classe 1

dispersif

situation 1 => Non 
éligible

situation 1 => Non 
éligible

situation 2 => Eligible situation 2 => Eligible

ouvert
situation 1et 2 => 

Non éligible

situation 1 => Non éligible

situation 2 => Eligible
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Grille d’évaluation aux agents chimiques dangereux

 Après analyse des feuilles d’exposition à des substances chimiques 
dangereuses des salariés de la société, il faut noter que certains peuvent 
être exposés au-delà de 150 heures par an mais en deçà de 300 heures.  
De plus, des mesures de protection individuelles ou collectives sont mises 
en place.

 Ainsi, si on se réfère à la grille d’évaluation, les salariés se trouvent dans la 
cas de situation non éligible.
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Etude historique, documentaire et diagnostic de sols 
Octobre 2021 Offre technique et financière de MINELIS SAS Version 2 

ANNEXE 11 : Présentation de la société 





MINELIS – Présentation de la société Etudes préalables de sites potentiellement pollués

MINELIS est un bureau d’études indépendant, spécialisé dans 
l’environnement, la mine et l’après-mine. La thématique des 
sites et sols pollués est au cœur de nos compétences, tant 
sur les problématiques de réhabilitation de sites miniers et 
industriels que sur celles de la rénovation urbaine.

Atouts de MINELIS :
	 Une	équipe	qualifiée,	réactive	et	adaptable,

	 Une	structure	interne	souple	et	coordonnée,

	 Des	implantations	permettant	une	bonne	couverture	nationale,

	 Du	matériel	de	terrain	propre	à	la	société,	contrôlé	et	renouvelé	régulièrement,

Typologie des activités MINELIS en 2018

Equipe technique :   Experts, ingénieurs et techniciens en géosciences 
    et en chimie de l’environnement
Equipe administrative :   Assistante administrative, comptable et logistique
Implantations :    Bureaux en région parisienne et toulousaine
    Opérations sur sites en France entière
Domaines d’activités :   Sites et sols pollués, géosciences, mine et après-mine,
    cavités souterraines, suivi environnemental, etc. 

2

Suivi environnemental

26%

Etude mine après mine

12%
Etude ICPE

19%

M.O.E.
10%

A.M.O.
1%Etude sites et Sols 

pollués 32%

Membre	du	réseau	AURISPHERE	:	regroupement	de	bureaux	d’étude	aux	compétences	
complémentaires	dans	les	domaines	des	géosciences	et	de	l’environnement,

Partenariats	développés	sur	le	long	terme	avec	des	sociétés	de	forage	et	d’analyses	
en	laboratoire	(certifiées	COFRAC)



Etudes préalables de sites potentiellement pollués

L’analyse du site et de son environnement est une étape préalable incontournable 
à l’identification des polluants potentiels et à la compréhension de leur transfert

Les investigations sur site doivent permettent 
d’évaluer et de caractériser les pollutions 
potentielles et leur extension spatiale

											de	mesures	réalisées	in	situ	
										(fluorescence	X,	sonde	P.I.D.,	etc.),

											d’analyses	réalisées	en	laboratoire	
											certifié	COFRAC	à	partir	de	prélèvements.

Les mesures in situ et en laboratoire peuvent concerner :
 Les	sols,	sur	des	échantillons	de	terres	fraîches	

remontées	à	la	sondeuse	ou	dans	une	tranchée	
creusée	à	la	pelle	mécanique,

Les	boues	et	sédiments,

Les	eaux,	directement	prélevées	en	surface	
ou	dans	un	piézomètre	pour	les	eaux	souterraines,

Les	gaz	de	sol,	grâce	à	l’implantation	de	piézairs	ou
l’utilisation	de	canne-gaz,

L’air	ambiant,	à	partir	d’une	pompe	de	prélèvement.

MINELIS s’attache avant tout à étudier le site et son environnement par le biais :

	 d’une	visite	préalable	du	site,

	 d’une	étude	historique,	documentaire	et	mémorielle	des	activités	ayant	
	 pu		se	dérouler	sur	le	site	par	le	passé,

	 d’une	analyse	de	la	vulnérabilité	des	milieux	sur	le	site	
	 et	dans	son	contexte	environnemental.
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Forces et ressources : 
Des techniciens compétents et réactifs qui interviennent dans 
le respect de la norme NF X 31-620. Des partenaires réguliers, 

qualifiés, pour le forage et les analyses en laboratoire.

Les études préalables ont apporté des éléments 
sur l’occupation passée du site et les pollutions
potentielles quantifier par le biais :

Couleurs et propriétés 
non représentatives



Evaluation & gestion des pollutions

L’identification d’une pollution nécessite de mettre en œuvre 
des techniques adaptées pour son assainissement 

à des coûts supportables

L’identification d’une pollution nécessite en premier lieu de s’assurer de la 
compatibilité du projet d’aménagement avec la présence des polluants, 
puis le cas échéant de mettre en œuvre des techniques adaptées pour son 
assainissement à des coûts supportables. MINELIS vous accompagne dans ces 
démarches à travers deux étapes clefs :
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Forces et ressources : 
Une équipe d’ingénieurs pluridisciplinaires épaulés par 

des experts en chimie de l’environnement.

Le Plan de Gestion est un outil d’aide à la décision. 
Il doit permettre de dégager les options économiquement 
acceptables pour assainir le site et le rendre compatible 
avec un projet de réhabilitation. L’I.E.M. a davantage 
vocation à évaluer l’influence d’une activité existante 
sur l’état des milieux alentours.

Source:	
Guide	méthodologique	
du	MEDDE	
la	démarche	I.E.M.	(2007)

 L’élaboration	d’un	Plan	de	Gestion	lorsque	les	usages	futurs	du	site	ne	sont	
	 pas	définis	et	sont	susceptibles	d’évoluer,

 L’Interprétation	de	l’Etat	des	Milieux	(I.E.M.)	lorsque	les	usages	futurs	du	site	sont	fixés.	



Evaluation & gestion des pollutions Evaluation des risques sanitaires

Trait d’union entre l’état des milieux et l’usage d’un site,
l’analyse des risques sanitaires constitue un élément essentiel 

du Plan de Gestion

MINELIS vous assiste dans vos démarches d’Évaluation Quantitative du Risque 
Sanitaire (E.Q.R.S.) dans le cadre 

d’un	Plan	de	Gestion	;	on	parle	alors	d’analyse	des	risques	résiduels	(A.R.R.)	associée	
à	une	pollution	identifiée	dont	on	cherche	à	connaître	la	dangerosité	pour	un	usage	
et	une	fréquentation	donnés	du	site,

d’une	étude	d’impact	réglementaire	(volet	sanitaire	de	l’étude	d’impact)	dans	le	cas	
d’un	projet	soumis	à	étude	d’impact.
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Forces et ressources : 
Une équipe hautement qualifiée composée de docteurs et 
ingénieurs formés à l’évaluation des risques sanitaires et 

spécialisés en chimie de l’environnement.

Le principe de l’A.R.R. ou du volet sanitaire est 
d’apporter un support quantitatif objectif à la 
validation du Plan de Gestion ou de l’étude d’impact 
par l’administration. Elle doit confirmer l’innocuité 
du milieu en vue de son réaménagement ultérieur 
après d’éventuels travaux de dépollution 
(cas du plan de gestion), ou de réduction des 
impacts (cas des projets soumis à étude d’impact).



Traitement & suivi des pollutions

De l’application du plan de gestion des terres polluées
au suivi environnemental sur le long terme…
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Lorsque le Plan de Gestion est arrêté, il peut être décidé de procéder aux travaux 
de dépollution visant à réduire/supprimer les sources et/ou les voies de transfert 
des polluants de manière à rendre le risque acceptable. 

MINELIS peut intervenir et assurer pour vous :

La	maîtrise	d’œuvre	et	le	suivi	de	chantier	de	dépollution,

La	surveillance	environnementale	et	le	bilan	quadriennal.

Maîtrise d’œuvre de travaux de dépollution 
et de réaménagement 

Lorsqu’ils sont nécessaires, les travaux de dépollution 
doivent être encadrés et pilotés par un maître d’œuvre 
compétent. Au-delà de la dépollution d’un site, 
MINELIS peut également diriger les travaux de ré-
habilitation et de réaménagement du site (terrasse-
ment et reprofilage, drainage, végétalisation, etc.).

Suivi environnemental du site / 
Bilan quadriennal

L’efficacité des travaux et le risque sanitaire 
associé à une pollution initiale doivent être 
évalués dans le temps. Il est donc essentiel 
de pouvoir suivre l’état de l’environnement 
sur le site. MINELIS dispose des compéten-
ces requises et d’une large gamme de maté-
riel de surveillance (sondes piézométriques, 
préleveurs de poussières, d’air ambiant, de 
gaz du sol, etc.) pour mener à bien ce type 
de mission et en réalise régulièrement dans 
des contextes et sur des problématiques va-
riés.



Traitement & suivi des pollutions Recherche & Développement

L’innovation au cœur des activités de MINELIS…

7

MINELIS est impliqué depuis plusieurs années dans la recherche active de 
solutions originales, performantes et adaptées aux problématiques du suivi 
environnemental sur le terrain.

Un premier axe de recherche s’articule autour du 
suivi de pollutions métalliques par capteurs passifs :

Un second axe de recherche concerne l’étude de la stratigraphie de nappes d’eaux 
souterraines dans des piézomètres par diagraphie à l’aide de sondes multiparamètres
associées aux D.G.T.

Ces recherches font aujourd’hui l’objet de partenariats avec l’ADEME notamment. Elles ont 
vocation à donner lieu à la création de nouveaux outils de surveillance environnementale 
des eaux superficielles et souterraines.

dans	les	eaux	de	surface	par	les	D.G.T.	
(Diffusive	Gradient	in	Thin	films)	
et	par	les	mousses	aquatiques	(bryophytes),

dans	les	eaux	souterraines	par	comparaison	entre	
des	prélèvements	ponctuels	réguliers	par	préleveur	
automatique	et	par	capteurs	passifs	intégratifs	(D.G.T.).

Forces et ressources : 
Au fil des années, MINELIS a engagé de nombreux projets de 

recherche dont certains vont donner lieu au dépôt de brevets.
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

ARTICLE 1 – OBJET 

1.1. Le Client confie à MINELIS, aux conditions générales 

suivantes, l’exécution de prestations d’ingénierie dans le domaine de 
l’environnement entrant dans le cadre de son objet social. La définition 

exacte de ces prestations, et l’étendue du service correspondant, figure 

dans le contrat ci-joint dont les présentes conditions générales font 
partie intégrante. 

1.2. Toutes les conventions spéciales tenant à la nature de 
l’assistance fournie ou souscrites en dérogation aux présentes 

conditions générales sont consignées dans le contrat ci-joint. En cas de 

contradiction entre les conditions générales de vente et les conditions 
particulières du contrat, ces dernières prévalent sur les présentes 

conditions générales. 

ARTICLE 2 – CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

2.1. Devoir de collaboration du Client 

Pour permettre à MINELIS de mener à bien ses travaux, le Client devra 

apporter sa collaboration et veillera notamment à mettre à disposition 

de MINELIS tous les éléments nécessaires à la bonne connaissance du 
problème et mettre en relation les collaborateurs de celui-ci avec les 

personnes de l’entreprise concernées par les prestations d’études et de 

travaux. 

2.2. Suivi des prestations d’études et de travaux 

L’organisation du déroulement des prestations d’études et de travaux, 

la planification des tâches et l’affectation des ressources pour la 

réalisation de ces tâches sont définies par MINELIS. 

2.3. Changements dans les définitions des données fournies par 

le Client 

En cas de changement, d’inexactitude ou d’insuffisance dans les 

définitions des données de départ prises en compte pour l’exécution 

des prestations d’études et de travaux, constaté par écrit par l’une ou 

l’autre des Parties, les conditions d’exécution prévues dans le contrat, 

notamment les délais et les coûts, seront révisés en conséquence. 

ARTICLE 3 – PROCEDURE DE RECEPTION 

Sauf dérogation apportée dans le contrat, le Client dispose d’un délai 

de deux semaines à compter de la remise des rapports ou de l’exécution 
des travaux pour les approuver ou émettre des observations. Passé ce 

délai, les rapports ou les travaux sont réputés comme étant acceptés 

sans réserves. 

ARTICLE 4 – MODALITES DE FACTURATION ET DE 
PAIEMENT 

4.1. Le calendrier des échéances, ainsi que le montant des 
règlements, est défini dans le contrat. 

4.2. Sous réserve de dispositions contraires dans le contrat, les 
factures de MINELIS sont payables net sans acompte à réception. 

Toute somme non acquittée à l'échéance entraîne, de plein droit, la 
facturation d'intérêts de retard sur la base d'une fois et demi le taux 

d'intérêt légal (articles L441-3 et L441-6 du code du commerce). Ces 
intérêts courent du jour de l’échéance jusqu’au jour du paiement 

effectif. 

4.3. Si la durée des prestations ou des travaux était supérieure 
au délai initial pour des raisons imputables au Client ou à l’un de ses 

autres fournisseurs, en particulier en cas de modification du cahier 

des charges de son fait, le montant des factures émises au-delà du 
délai initial sera automatiquement révisé par application de la 

formule suivante : 

P=P0xS1/S0 

avec : 

P  =  montant révisé 

P0 =  montant initial 
S0 =  valeur de l’indice SYNTEC en vigueur à la date où 

le présent contrat a été rédigé 
S1 =  valeur de ce même indice pour le mois de facturation 

considéré. 

Cette formule de révision de prix est aussi appliquée pour tous les 

contrats dont la durée initialement prévue dépasse une année 

calendaire.  

4.4. Les prix s’entendent toujours hors taxes françaises et 

étrangères : les factures établies par MINELIS tiennent compte des 
dispositions fiscales et sociales en vigueur et, au cas où celles-ci 

seraient modifiées, les variations de prix qui en résulteraient 

prendraient effet dès le jour de leur mise en application. 

4.5.  En aucun cas les paiements ne peuvent être suspendus ou 

modifiés, faire l’objet d’une quelconque compensation sans l’accord 
écrit et préalable de MINELIS. 

4.6. En cas de non-paiement, MINELIS pourra cesser son 
intervention 8 jours après mise en demeure (par lettre recommandée 

avec accusé de réception) restée sans effet. Dans ce cas, le Client 

devra verser à MINELIS, outre le montant des prestations impayées 
et des frais engagés à la date de résiliation, augmenté des intérêts 

précisés en 4.2., une indemnité forfaitaire à titre de clause pénale 

égale à 20% du prix total du présent contrat sans que cette indemnité 

puisse toutefois excéder le solde du prix restant dû par le Client au 

jour de la résiliation. 

ARTICLE 5 – DUREE RESILIATION 

5.1. Le contrat prend effet à la dernière signature. Il prendra 

fin lorsque la totalité des prestations qui en constituent l’objet auront 

été fournies par MINELIS et payées par le Client. 

5.2. MINELIS s’engage à terminer les prestations qui lui sont 

confiées dans les délais et les coûts fixés au contrat à condition que 
toutes les obligations stipulées à l’Article 2 aient été respectées pour 

lui permettre de mener à bien les prestations qui lui ont été confiées. 

Les délais d’exécution fixées au contrat courent à compter de la date 

de dernière signature du contrat, ou à la date de versement du premier 

acompte s’il en est prévu un. 

5.3. Si pour des raisons imputables au Client ou à l’un de ses 

fournisseurs, un ou plusieurs collaborateurs de MINELIS affectés à la 
réalisation des travaux définis par le présent contrat se trouvaient 

dans l’impossibilité de travailler conformément au calendrier prévu, 

les délais fixés à l’origine seront reportés d’autant et les journées 
correspondantes seront facturées au tarif en vigueur en sus du prix 

convenu si les collaborateurs en question n’ont pu utiliser de manière 
productive leur temps ainsi libéré. 

5.4.  En cas de désaccord sur l’application de l’Article 2.3., le 
contrat pourra être résilié. Tous les travaux déjà exécutés seront alors 

facturés ; il sera de plus facturé une indemnité de résiliation calculée 

sur un mois de facturation des collaborateurs de MINELIS affectés 
aux travaux. 



5.5. MINELIS pourra demander au Client la résiliation amiable 

du contrat dans le cas où il rencontrerait, au cours de l’exécution de 

celui-ci, des difficultés imprévisibles dont la solution nécessiterait la 

mise en œuvre de moyens hors de proportion avec le montant du 

contrat, notamment dans l’hypothèse visée à l’article 2.3. 

5.6. En cas de manquement important de l’une des Parties à ses 

obligations, le contrat pourra être résilié de plein droit 30 jours après 

l’envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure, sans préjudice de tous dommages et intérêts pouvant être 

alloués par les tribunaux. 

5.7. Dans le cas où la résiliation serait due à un manquement de 

MINELIS, celle-ci devrait remettre au Client, dès le jour d’effet de la 

résiliation et sans formalité complémentaire, tous les éléments en sa 
possession concernant les prestations d’études et de travaux effectuées 

dans le cadre du présent contrat. 

5.8.  Dans le cas où cette résiliation serait imputable au Client, 

MINELIS recevrait paiement de tous les coûts, frais et prestations 

qu’elle aurait engagés jusqu’à la date de résiliation ainsi que d’une 
indemnité de résiliation telle que calculée en 4.6. 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITE 

6.1. MINELIS s’engage à remplir ses obligations contractuelles 
dans le respect des règles de l’art et en apportant tout le soin et la 

diligence requis de la part d’un professionnel. 

6.2. En cas de malfaçons constatées imputables à MINELIS, 

celle-ci sera tenue de fournir gratuitement au Client des prestations de 

même type que celles prévues au contrat dans la mesure nécessaire 
pour corriger les malfaçons, le coût de ces prestations étant plafonné au 

montant du présent contrat, sous réserve d’une notification écrite du 

Client à MINELIS dans les 15 jours calendaires suivant la découverte 
de ces malfaçons. 

6.3. MINELIS ne pourra, en aucun cas, être tenu responsable, et 
aucune indemnité ne pourra lui être demandée au titre des retards ou 

conséquences dommageables dues à des cas de force majeure ou 

évènements ou incidents indépendants de sa volonté. 

6.4. La responsabilité de MINELIS est également dégagée pour 

tout retard ou dommage résultant de l’insuffisance des informations 
fournies par le Client et plus généralement dans tous les cas où le 

Client n’a pas respecté ses obligations. 

6.5. Le Client et MINELIS conviennent expressément que tout 

préjudice commercial ou financier ou toute action dirigé contre le 

Client par un tiers ne pourra donner droit à aucune indemnisation de 
quelque sorte que ce soit et quelle qu’en soit la cause. 

6.6. Le montant total des indemnités que MINELIS pourrait être 

amenée à verser au Client est, d’un commun accord, limité par les 

Parties aux sommes effectivement perçues par MINELIS au titre des 
prestations d’études et de travaux pour lesquelles sa responsabilité a été 

retenue, depuis la date où se situe le fait générateur de sa responsabilité 

et ce, quel que soit le fondement juridique de la réclamation et la 
procédure employée  pour la faire aboutir. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES 

MINELIS garantit au Client qu’il est titulaire d’une Assurance 
Responsabilité Civile souscrite auprès d’une compagnie d’assurances 

notoirement solvable, la couvrant pour les dommages résultant de son 

activité professionnelle et notamment pour les prestations prévues au 
contrat. 

ARTICLE 8 – CONFIDENTIALITE 

8.1. MINELIS s’engage à ne pas divulguer auprès de tiers ni à 
utiliser pour son propre compte ou celui de tiers toute information de 

nature confidentielle qu’elle pourrait recevoir du Client, développer 

ou acquérir au titre du présent contrat et qui n’est pas dans le 

domaine public, sauf accord écrit par le Client. 

8.2. Le Client s’engage à maintenir confidentielle et à ne pas 

utiliser pour son propre compte ou celui de tiers toute information se 
rapportant au savoir-faire de MINELIS, qu’il soit breveté ou non, qui 

pourrait être portée à sa connaissance à l’occasion du présent contrat 

et qui n’est pas dans le domaine public, sauf accord écrit de 
MINELIS. 

8.3. Les obligations du présent article subsisteront pendant une 
durée de 5 années après l’achèvement du présent contrat. 

8.4. MINELIS pourra faire état, pour les besoins de sa 
publicité, de la signature du présent contrat et de sa mise en œuvre, 

sauf opposition expresse du Client lors de la signature du présent 

contrat. 

ARTICLE 9 – PROPRIETE 

9.1. Le Client sera propriétaire des résultats des travaux et 

études réalisées par MINELIS au titre du présent contrat. 

9.2. Si dans le cadre de sa prestation, MINELIS était amenée à 

mettre au point une nouvelle technique, celle-ci serait sa propriété. 
MINELIS serait libre de déposer tout brevet s’y rapportant, le Client 

bénéficiant, dans ce cas, d’une licence non exclusive et non cessible, 

à titre gratuit. 

ARTICLE 10 – FORCE MAJEURE 

10.1. En cas de retard ou de manquement dans l’exécution de 

l’une quelconque des obligations incombant aux Parties du fait du 
présent contrat, les Parties ne seront dégagées des conséquences de 

ces retards ou manquements que si elles peuvent invoquer un cas de 

force majeure. 
On entend par force majeure pour l’exécution du contrat, tout acte ou 

évènement imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté des 

Parties. 

10.2. La Partie qui invoque un cas de force majeure devra, 

aussitôt après la survenance de la force majeure et dans un délai 
maximum de 7 (sept) jours calendaires, adresser à l’autre Partie une 

notification expresse comprenant toutes informations utiles. 

10.3. Tout retard pour cause de force majeure notifié dans les 

conditions et formes cités ci-dessus repoussera l’échéance initiale du 

contrat d’une durée égale à celle pendant laquelle s’est exercée la 
force majeure. 

10.4. Si 60 (soixante) jours calendaires après la survenance de 

la force majeure, la situation de force majeure persiste, le contrat 

pourra être résilié à la demande de l’une ou l’autre des Parties par 
lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre 

Partie. Le Client et MINELIS s’engagent dans ce cas à arrêter d’un 

commun accord les comptes au prorata des prestations réalisées. 

ARTICLE 12 – ATTRIBUTION DE COMPETENCES – LITIGES 

Les Parties se rencontreront pour régler à l’amiable tout différend né 

de l’interprétation ou de l’exécution du contrat. 

A défaut d’accord amiable, les Parties font attribution expresse de 

juridiction au Tribunal de Commerce des Hauts de Seine ; cette 
attribution recevra son application même en cas de pluralité de 

défendeurs, appel en garantie ou demande incidente. 

L’interprétation et l’exécution des clauses contractuelles sont 

soumises exclusivement au droit français, sauf mise en harmonisation 

avec les directives de l’Union Européenne. 
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ANNEXE 14  : RIB 



Relevé d'identité Bancaire / IBAN 

Cadre réservé au destinataire du RIB 

Titulaire du Compte 

Domiciliation 

RIB: 
IBAN: 
BIC : 

Relevé d'identité Bancaire / IBAN 

Cadre réservé au destinataire du RIB 

Titulaire du Compte  

Domiciliation 

RIB: 
IBAN: 
BIC :  




